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Agenda de l'Actionnaire 
PHOCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'A1·t. 5 al. 2 du Règlement sur 
les sociétés anonymes, arrêté par Décision du 
Conseil des Ministres du 17 Avril 1889 « les con
vocations aux assemblées générales seront faites 
par la voie d'un des journaux indiqttés pou1· les 
annonces judiciaires ». 

Samedi 12 Novembre 1938. 

SUDAN IMPORT & EXPORT COMPA
NY. - Ass. Gén. Ord. à 4 h . 20 p.m., a u 
Caire, a u s iège social, 71 r. Mousky. 
(Ordre du jour v . J.T.M. No. 2440) . 

Mardi 15 Novembt•e 1938. 

THE GHARBIEH GINNING COMPANY. 
- Ass . Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexan
drie, au siège socia l, 11 r. Nabi Da niel. 
(Ordre du jour v . J.T.M. No. 2441). 

Jeudi 17 Novembt·e 1938. 

THE UNION COTTON COMPANY OF 
ALEXANDRIA (Late V. Tm·iel & Fils). -
Ass. Gén. Ord. à 10 h. 30 a.m ., à Alexan
drie, au siège social, 164 prom. R eine Nazli. 
- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2442) . 

SOCIETE GENEHALE DE PRESSAGE 
ET DE DEPOTS. - Ass. Gén. Ord. ù 4 h. 
p.m., à Alexandrie, uu s iège socia!, 6 r. 
de l 'ancie nne Bourse. - (Ordre du JOUr v . 
.T.T.M. No . 2ltt\4). 

EGYPTIAN ROAD CONSTRUCTION Co. 
- Ass. Gén. Extr . ù 7 h . 30 p.m., à Ale
xandrie, au siège socia l, 12 r. Nabi Daniel. 
- Ordre du jour v . .J.T.M. No. 2442). 

Luncli 21 Noveml)l'e 19338. 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 
DE CONSTRUCTIONS « EGYCO ». - Ass. 
Gén. Ord. c t Extr. <'t 4 Il. 30 p.m., à Ale
xandrie, au s iège du BGnc:o Italo-Egiziano, 
2 r. Toussoun pacha. - (Ordre du jour 
v . .I.T.M. No. 2446). 

Jeudi 24 Novem'bt·e 1938. 

SOCIETE FONCIEHE DU DOMAI~E 
DE CHEIKH FADL. - Ass. Gén. Ord. à 3 
Il. 30 p .m., au Caire, a u siège soc ia l, 8 r. 
Cheikh Abou! Sebaa. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2445). 

Vendt•edi 25 Novembre 1938. 

SOCIETE ANONYME DE ~ETTOYAGE 
ET PRESSAGE DE COTO~. - Ass. Gén. 
Ord. à 5 h. p.m., ü Alexandrie, a u siège 
socia l, 1 r. Fouad !er. - (Ordre du jour 
v. J.T.M. No. 2446). 

Lundi 28 Noveml)l'e 1938. 

BANQUE BELGE ET I~TEH;:\'ATIONA
LE EN EGYPTE. - Ass . Gén. Ord. à 4 
h. p.m., au Caire, a u siège social, 45 r . 
Kasr El NiL (Ordre du jour v . .J.T.M. 
No. 2446). 

Met•ct•edi 30 No\·embre 1938. 

THE KAFR EL ZA YAT COTTO~ CY 
LTD. Ass. Gén. Ord . à 5 h. p.m., à 
Karmous, aux bureaux de la Société. 
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2446). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Lundi 5 Décembre 1938. 

ROSETTA & ALEXANDRIA RICE 
MILLS COY. - Ass. Gén. Ord. à 4 h . 30 
p.m., à Alexandrie, au s iège social, 164 
prom. Reine Nazli . - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2441) . 

Vendredi 9 Décembre 1938. 

PIEUX VIBRO (Egypt). - Ass. Gén. 
Ord. à 11 h. 30 a .m. , à Alexandrie, aux 
bureaux de la Société, 25 boul. Said Ier. 
- (Ordre du jour v. J.T.M. No . 2446). 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

SOCIETE GENERALE DES SUCRE
RIES ET DE LA RAFFINERIE D'EGYP
TE. 18.11.38: Débats dev. le Trib . de 
Corn. du Caire, sur l' action intentée par 
Ma r co J. H a rari tendant à entendre dire 
pour droit que les parts de fond. de ladite 
Soc:. doivent participer aux 45 % de toutes 
«ac tivités» nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfices depuis le concor
da t jusqu 'au jour de la mise en liquidation 
de la Société. 

LAND BANK OF EGYPT. - 8 Déc . 1938: 
Déba ts en appel, dev. la 2me Ch. de la 
Cour, sur l' appel interjeté par G. Moraiti
nis et Th. Handrinos, du jugement rendu 
le 14 Ma i 1938 par la 1re Ch. du Trib. Civ. 
d'Alex., qui les a déclarés irrecevables en 
leur intervention et a dit pour droit que le 
elit Etablissement est tenu de faire, en Egyp
te, le service de ses obligations 4 1/2 % en 
francs français, tels qu'ils sont définis 
par la. loi française du 25 Juin 1928 (soit par 
un poids d'or de 65,5 milligr., au titre 
de 900/1000 d'or fin pour un franc, lesdits 
francs convertis en monnaie égyptienne au 
cours de P. T. ï05 les m ille fra ncs). 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 12 J anv. 
1939: Débals en appel, dev. la 2m e Ch. de 
la Cour, sur l 'appel interjeté par le Crédit 
Alexandrin - porteur d'une part de fond. 
de la dite Soc. - du jug. r endu le 3 J anv. 
1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, 
disant pour droit que le franc des oblig. 3 
et 5 % de la dite Cie est le franc monnaie 
de compte internationa le équivalant à la 
20me partie elu louis, d 'un poids d'or de 
10j31mes de gramme, au titre de 900/1000 
de fin. 

IL EST URGENT ... 

que vous envoyiez vos noms, 
profession ou fonction, adres
ses (bureau et domicile), télé
phone, boîte postale, etc. pour 
être insérés gratuitement et 
sans aucun engagement de 
votre part dans 

THE EGYPTIAN DIRECTORY 
(L'Annuaire Egyptien du Com
merce et de l'Industrie) i939 
actuellement en préparation. 

Si votre nom figure déjà dans 
notre annuaire, signalez de sui
te tout changement ou erreur. 

Ecrire à: 

THE EGYPTIAN DIRECTORY 
B.P. 500 - Le Caire. 

9/10 Novembre i938. 

Editians du "JOURNAL DES TRIBUNAUX MIXTES" 
Recueil Egyptien Périodique de la Pro· 
L~ priété Industrielle, Commerciale et 
;. Intellectuelle, et des Sociétés, 1929-
'~2. 1932-1933 et 1933-1934 . . . . . . .. P. T . 100 
Les .Juridictions Mixtes d 'Egypte, 1876-

!926. - Livre d'Or édit é sous le 
patronage du Conseil de l'Ordre à 
l'occasion du Cinquantenaire des 
Tribunaux de la Réforme . . . . . . . . P . T. 150 

Le Nouveau Palais de .Justice Mixte 
du Caire (Numéro spécial) . . . . . . . P . T . 25 

La VIle Conférence Internationale pour 
l'Unification du Droit Pénal. .. .. .. P.T. 10 

EM. VERCAMER. Conseiller (ancien) 
à la Cour d'Appel Mixte d ' Alexandrie. 
- Adjudications immobil ières sur 
expropriation forcée. Droit égyptien 
et législation comparée . . . . . . . . . . (épuisé) 

Dr. A. LAMANNA. Greffier e n Chef 
(ancien) du Tribunal Mixte de Man
sourah. - Formule exécutoire et 
exequatur .. .. .. . . .. .. .. .. .. (épuisé) 

O . PAULUCCI. Président (an cien) du 
Tribunal Mixte d'Alexandri e . - L'a· 
zione in simulazione e la pauliana 
nelle differenti condizioni del loro 
esercizio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (épuisé) 

O. PAULUCCI. Président (a nci en) du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie. - Del 
pagamento con surrogazione nel di
ritto romano nei codici italiano, fran -
cese ed egiziano misto .. . . . . . . . . (épuisé) 

LÉON BASSARD. Conseiller à la Cour 
d'Appel Mixte. - Les contrats d 'a· 
chat et vente ferme de coton à livrer 
entre maisons de commerce et culti-
vateurs propriétaires. .. . .. .. .. P.T. 10 

MAURICE DE WEE. juge a u Tribunal 
Mixte du Caire. - Le bill.et à ordre 
en droit égyptien. . . . . . . . . . . . . . P . T. 25 

MAXIME PUPIKOFF':R. Avocat à la 
Cour. - Le Code de Commerce 
Egyptien Mixte annoté .. . . .. .. .. P.T . 125 

CONFÉRENCE MERZBACH. - Le se· 
cret professionnel de l'avocat en droit 
comparé.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. P.T . 10 

CH. P UECH-BARRERA. Conseiller à la 
Cour d'Appel Mixte.·- L'art de parler P. T . 10 

RAYMOND SCHEMEIL. Avocat à la 
Cour. - De la profession d'avocat 
près les .Juridictions Mixtes d'Egypte 
(Til. 1. - De la formation et de la com-
position du Barreau Mixte) . ... .. . 

ETIENNE DE SZASZY. - L' effet ré· 
troactif de la Loi nouvelle dans la 
doctrine el la jurisprudence Egyptien-
nes Mixtes ...... ...... .... . . 

ETIENNE DE SZASZY.- Le principe 
de l'autonomie de la volonté dans la 
jurisprudence Egyptienne Mixte .. .. 

MICHEL BOUARD. - Une méthode 
critique d'expertise en écritures .. . 

RIZKALLAH MEZHER. - Précis fhéo
~ique '!t. pratique de la t ranscription 
1mmob1llere . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

l'.T . 

P.T. 

P.T. 

P.T. 

P.T. 

BELRTIONS RVEC LE SOUDRN 
Tous ceux qui ont des relations 

avec le Soudan Anglo-Egyptien 
o·u qui désirent s'en créer, ont in
térêt à se procurer sans retard le 
SUDAN DIRECTORY dont l'édition 
1938 vient de paraître. Celui-ci con
tient tous les renseignements admi
nistra tifs et commerciaux, démo
graphiques, etc., le tarif complet 
des Douanes, les statistiques du 
commerce et en outre les noms et 
adresses de tous les r ésidents et 
une liste a lphabétique des profes
sions. 

Prix: P.T. 100 - franco pour 
l'Egypte e t le Soudan. 

Editeurs: 

THE SUDAN DIRECTORY. 
B .P. 500. Tél. 53442, Le Caire, 

ou B.P. 1200. Tél. 29974, 
Alexandrie. 
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10 

10 

25 
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
A propos de la législation 

sur le travail. 
Du mode de paiement de l'indemnité 

de Tenvoi. 
Le projet de loi récemment élaboré 

sur le contrat de travail, et que nous 
avons analysé en ces colonnes (* ), en
visage, entre autres questions, celle de 
l'indemnité clue en cas de renvoi intem
pestif et des délais de préavis. 

A cet égard, un point particulier est 
intéressant à préciser. L'indemnité pour 
renvoi intempestif, quand elle corres
pond à plusieurs mois cl 'appointements, 
doit-elle se payer en une fois et en bloc, 
ou peut-elle se régler par versements 
mensuels? 

Une confusion s'est souven t é tablie 
dans les esprits. D'aucuns demeurent 
sous la faus se impression que cette in
demnité doit être réglée en une fois. 

Cette impression provient du fait que 
les jugements et notamment les arrêts 
de la Cour, qui ont fixé la jurispruden
ce, ont toujours été rendus, par la force 
même des choses, plusieurs mois après 
le renvoi, à un moment où les appointe
ments, formant l'indemnité, se trou
vaient accumulés; la question à ce mo
ment avait perdu tout intérêt pratique; 
aussi ont-ils naturellement jugé sans en
visager ce point, en fixant d'une façon 
générale une inclemni té globale, basée 
sur une certaine période de services. 

Mais, au moment même du renvoi, la 
situation est toute différente. Il semble 
incontestable que l'exigence de l'em
ployé de toucher en une fois, au moment 
même elu renvoi, l'indemnité globale, ne 
saurait se justifier. 

Quel est, en effet, le but de l'obliga
tion d'indemniser prévue à charge elu 
patron? 

Depuis 1932, la jurisprudence s'en 
tient à la notion elu préavis (* * ). La seu
le obligation elu patron en cas de renvoi 
non justifié est de donner à l'employé 
congédié un préavis raisonnable pour 
lui permettre de chercher une autre oc
cupation en lui accordant à cet effet 
suffisamment de temps libre. 

De plus, cette même jurisprudence 
précise que l'employé injustement ren
voyé n'a pas droit en outre à une in-

(*) V. J .T.M. Nos. 2404, 2405. 2407, 2408 et 
2410 des 2, 9, 11 et 16 Août 1938. 

(* *) V. Gaz. XIV, p. 401. 

demnité spéciale en raison de la longue 
durée de ses services. Cette circonstan
ce, clis en t les arrêts, ne peut être prise 
en considération avec les autres élé
ments que pour la fixation du temps de 
préavis, qui aurait dû être accordé à 
l'employé. 

On sait, d'autre part, que le projet de 
loi sur le contrat de travail impose à 
chacune des parties l'obligation d'un 
préavis. La sanction du défaut de délai
congé consiste clans le paiement d'une 
inclemni té égale au salaire correspon
dant soit à la durée elu délai de préavis, 
soit à la partie de ce délai restant à cou
rir (*) . 

On le voit, tant d'après la jurispruden
ce que d'après le projet de loi récem
ment conçu, l'indemnité due n 'est point 
considérée comme un dédommagement 
ou un petit pécule que le patron doit 
constituer à l'employé sortant, mais 
comme un secours destiné à permettre 
à l'employé renvoyé de subsister en at
tendant de trouver un nouvel emploi. 
Elle est imposée clans un but d'ordre 
public, afin d'éviter que l'employé ne se 
trouve inopinément, elu jour au lende
main dans la rue. 

Mais cette situation ne peut créer, à 
l'employé renvoyé brusquement, une si
tuation préférable à celle de l'employé 
qui n 'aurait qu'un préavis. 

L'élément «brusquerie», pour défaut 
de préavis, ne peut pas créer un droit 
spécial et une indemnité supplémentai
re, autre que le montant correspondant 
aux appointements qui auraient couru 
durant la période elu préavis omis. 

Si le patron préfère se dispenser im
médiatement des services de l'employé, 
c'est pour des considérations spéciales 
d'ordre humanitaire parfois, mais le 
plus souvent d'ordre égoïste, le patron 
n'entendant pas conserver dans ses ca
dres un préposé ayant fatalement perdu 
tout intérêt au travail, et devenu, par 
la force des choses sinon par une volon
té délibérée d'obstruction, un véritable 
poids mort. 

S'il en était autrement, le patron n'au
rait jamais avantage au congédiement 
immédiat, puisqu'il devrait payer quand 
même son employé, sous forme d'in
demnité, tout comme s'il continuait à le 
maintenir en service durant la période 
elu préavis. 

Rien n'empêche le patron de donner 
le préavis, puis d'accorder à l'employé, 

(*) V. J.T.M. No. 2048 du 11 AoO.t 1938. 

au lieu de deux heures, toute la journée 
pour trouver un nouvel emploi. 

Il serait clone anormal de créer une 
distinction entre deux situations exacte
ment semblables. Le fait que le patron 
a accordé à l'employé congédié toute sa 
journée au lieu de deux heure~ ne peut 
être une raison pour l'obliger à lui ré
gler globalement l'indemnité qui repré
sente l'équivalent des mois de préavis. 

Au bon employé, en effet, on se sera 
contenté de donner un préavis, avec une 
ou deux heures de sortie par jour, pour 
pouvoir trouver une place. 

Ainsi celui qui continue à travailler 
durant la durée du préavis ne serait 
payé que par mois. Est-il logique que 
l'autre, celui qui cesse de travailler, -
tout en touchant autant, et sans fournir 
de travail, - soit fondé à exiger, par 
dessus le marché, le tout globalement et 
immédiatement ? 

Il convient aussi de considérer que le 
paiement immédiat du montant global 
de l'indemnité pourrait être parfois gê
nant pour le patron. Si le renvoi notam
ment es t dû à une raison d'économie, il 
pourrait être excessif d'obliger le patron 
clans la gêne à régler en une fois l'in
demnité. 

Du reste dans l'intérêt général comme 
clans celui de l'employé congédié, il peut 
être préférable que l'indemnité soit ré
glée sous forme d'appointements payés 
mensuellement: l'employé ne pourra de 
la sorte les dilapider, les dépenser de 
façon inconsidérée et sc trouver, au 
bout de quelques jours, sans ressources: 
ce qui serait aller à l'encontre de la rai
son d'être de l'ind emnité. 

Celle-ci, il est vrai, a un caractère for
faitaire. Allouée au moment elu licen
ciement, elle doit couvrir le préjudice 
causé par celui-ci, alors même que le 
chômage de l'employé devrait en fait se 
prolonger bien au delà de la période de 
préavis, ou viendrait au contraire à 
prendre fin plus tôt. 

Sous cet angle, il pourrait être légiti
me que l'intéressé fût à même de dispo
ser de l'intégralité de son dû sitôt qu'il 
se trouve contraint de rechercher un 
nouvel emploi et, de ce chef, parfois, 
à'exposer des frais de déplacement im-
prévus. . . 

Mais il n'en demeure pas moms évi
dent qu'en créant un parallélisme de 
droit entre le préavis et l'indemnité, 
c'est le système elu réglement échelon
né que le législateur entend seulement 
consacrer. 
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Gazette du Parlement 
L'impôt sur le revenu au Sénat. 

Ainsi que nous l'avions annoncé, le Sé
nat s'est réuni, Ma rdi dernier 8 courant, 
sous la présidence de S .E. Hassan Nabih 
el Masri bey. 

L'ordre du jour comporta it principa le
ment le rapport de la Commission des Fi
n a nces sur le projet de loi créant l'impôt 
s ur les revenus. 

Après que le rapporteur de la Commis
sion eut donné lecture de l'introduction du 
rapport de celle-ci, il fut procédé à un pre
mier échange de vues sur le principe même 
du projet ct sur quelques observa tions gé
nérales émises par certains s éna teurs. 

Un seul sénateur s'est élevé contre l'en
semble du projet, disant que celui-ci fa it 
peser l'imposition sur certains contribua
bles déjà profondément éprouvés par les 
circonstances. L'exemple des avocats a 
été spécialement donné par le sénateur 
Abdel Salam Abdel Gha ffa r bey. Mais ce 
fut pour provoquer la protesta tion de deux 
avocats sén a teurs, Mes W a hib Doss bey 
et le Bàtonnier Ibrahim El Helbaoui bey . 
Ce dernier a jouta qu'il ne comprenait pas 
que les professions libérales fussent 
exemptées de l'impôt pour ceux qui s'y 
adonnent après l'àge de 60 ans . 

La situation prospère des fonctionnaires 
de l'Etat fut évoquée pour ê tre comparée 
à la situation précaire des professions li
bérales en général. 

Le séna teur Louis F anous abonda dans 
ce sens en soulignant que les finances pu
bliques ne seront s auvées que pa r d' éner
giques et sérieuses économies sur les trai
tements des fonctionnaires qui sont en ex
cessive disproportion avec les moyens de 
l'Egypte. 

L'Assemblée ayant voté le principe de 
la loi , lu discussion du proje t, arti cle par 
a rticle, a été commencée à la séan ce 
d'hier Mercredi. 

Nous la suivrons da ns ces colonnes sur 
les points susceptibles d 'intéresser nos lec
teurs. 

Notes Législatives 

La loi réorganisant 
la magistrature nationale. 

Le projet de loi réorganisant la magis
trature n ationa le, tel qu'il a ét é élaboré par 
le Ministèr e de la Justice, a fa it J' objet, 
comme nous l'avons précédemment signa 
lé, d 'une certa ine réaction da n s les milieux 
judiciaires égyptien s (1). 

S.E. le Ministre de la Justice avait néan
moins, sur la question principalement agitée 
au cours de ses conversations avec les 
hauts magistrats nationaux, maintenu son 
opinion. D'après lui, les prom otions de 
m agistrats devraient avoir lieu sur la base 
du m érite et, en cas d 'égalité de m érite 
seulem ent. sur la base de l'ancienneté. 
D'a près les milieux judicia ires égyptiens , 
au contraire, dès l 'instant que, par défini
tion, tout magistrat nomm é est digne de 
remplit· ses fonctions, il n 'y a pas lieu, 
dans les promotions, de tenir compte d'un 
mérite la issé à l 'appréciation d'un repré
sentant du Gouvernement, mais unique
ment de l 'ancienneté, seules les années 
d' expérience acquise pouvant différencier 
les magistra ts les uns des autres. 

Porté devant le Conseil des Minis tres, le 
projet de loi a donné lieu a ux m êmes 
discussions, un certain nombre de collè
gues du Ministre de la Jus tice partageant 

(1) V. J.T.M. No. 2442 du 29 Octobre 1938. 
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l'opinion des hauts magistrats nationaux 
sur le principe des promotions . 
D'apd~s cettains quotidien s, la séan ce 

a ura it été orage use et le Ministre de la 
Justice a urait rnèm e, ù un rnoment donné, 
proposé sa démission. 

Une te ll e attitude, cependant, ne parais
sait pas confo rm e à 1 'esprit dans lequel 
S.E. Ailmed hllachaba pacha a entrepns, 
depuis son accession au Ministère de la 
Jus tice, l' étude et l' élaboration des divers 
projets de loi qui composent son program
m e. 

IL a elit à plusieurs r eprises que, da ns 
son opinion, un proj et de loi étudié et él~;~-
boré par les bureaux compétents, pms 
r ev u et arrèté pur le Minis tre, a besoin de 
subir l 'épreuve de la discussion des per
sonnes intéressées e t parfois même du 
public en gén éral. 

S.E. Abmed Khachaba pacha a répété à 
plusieurs r eprises qu 'il n e comprenait pas 
ce que nous pourrions appeler la législa 
tion confidentielle. 

Le systèm e parlem entaire d 'ailleurs est 
incompatible avec un procédé d' élaboratiOn 
des lois qui consisterait à écarter d ' em_blée 
toute obserYation de la part des m1l1eux 
intéressés. 

Aussi bien, au suj et de ce projet de loi 
s ur lu m agi::;t!·ature n ationa le, S.E. le Mi
nistre de la Jus tice, tout en conservant 
son opinion quant à la prom?tion des ma
gistrats sur la base du mén~e et no!l . de 
1 'ancienneté, a décla r é que, s1 son opmwn 
ne prévalait pus a u P a rlement, 11 verrait 
subir un amendement à son texte sans pen
ser dans ce eus, qu'il y aurait lieu d 'en 
fa iJ:e un incident de politique générale. 

Le rattachement du Gouvernorat de 
S uez à la circonscription judiciaire 
mixte du Caire. 
Nous avons récemmen t indiqué l' écono

mie du proje t d 'un décre t tel qu'il vena it 
d 'ê tre mis au point p ar le Comité Consul
ta tif de Législa tion, et dont nous annon
cions l'imminente promulga tion, portant 
sur le détachement de la circonscription 
du Gouvernorat de Suez du Tribunal Mix
te de première ins tance de Ma nsoura h e t 
son rattachement à celle du Tribunal Mix
te de première instance du Caire (1). 

Ce décret a paru a u « Journal Officie l » 
No. 124 du 7 Novembre courant. 

Nous en reproduisons plus loin la te
neur. 

I~a loi r églementant la fabrication et 
le commerce du savon. 

Au " Journal Offici el n No. 12-1· du 7 No
vembre coura nt a paru la Loi No. 87 de 
1908 r églementant la fabrication et le com
merce du savon. 

Nous avons, après avoi r reproduit le 
texte du projet de cette loi tel qu 'il ava it 
été soumis à l 'Assemblée Générale de la 
Cour d'Appel Mixte (2) et publié la Note 
Explica tive ayant accompagné ce projet 
(3), indiqué les légères modifications qui 
ava ient é té apportées à son a rticle 2 dans 
un nouveau projet qui avait été soumis à 
1 'Assemblée Générale de la Cour (4), projet 
que ce tte dernière avait approuvé le 31 Mai 
1937 (5 ) . 

Nous nous sommes par la suite fa it 
l' écho de la discussion de ce projet tant 
deva nt la Chambre des Députés (6) que 
deva nt le Sénat (7). 

Vu les remaniements apportés au proje t 
que nous avons reproduit en nos colonnes, 

(1) V. J.T.M. No. 2441 du 27 Oc tobre 1938. 
(2) V. J .T .M. No. 2170 du 2 Février 1937. 
(3) V . J .T.M. No. 2186 du 11 Mars 1937. 
(4) V. J.T.M. No. 2186 du 11 Mars 1937. 
(5) V. J .T.M. No. 2224 du 8 .Juin 1937. 
(6) V. J .T.M. Nos. 2385 et 2392 des 18 .Juin et 

5 .Juillet 1938. 
(7) V. J .T .M . No. 2408 du 11 Ao1lt 1938. 
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remaniements que nous avons au fur et à 
m esure signalés, nous pensons utile, plu
tôt que de renvoyer nos lecteurs ù une do
cumenta tion éparse, de reproduire le texte 
m êm e de la loi promulguée. C'est. ce que 
nous faisons d'autre part. 

Un projet de loi 
sur les fonds de .commerce. 

C'est désor-mais un lieu commun que de 
dire que lu légis la tion commerciale de 
l'Egyp te manque d'une loi sur les fonds de 
commerce. 

On connalt les grm·es inconvénients 
d'une te lle lacun e c t l 'impossibilité qui en 
découl e pour les commerçants de tirer de 
leut·s fonds de colt mt e t·t::e les éléments de 
garant ies réelles dont pal"fois ils auraient 
he so in. 

Un tel proj et de loi est depuis très long
temps ù !' (•tude. 

Le i\'li ni stè re du Commerce en a terminé 
l'élabora tion. 

I.e proj et étubli par ses seevices est sut' 
le point d'ètre transmis a u Comité Consul
tatif de Légis la tion. 

Il faut sou lt a iter que, sans a ttendre la 
refonte elu Code de Commerce, le ComiU~ 
et le Ministère de la J ustice mett ront rapi
dem ent au point un projet qu' il serait 
souhaitable de voir soumettre au Parle
m ent a u cours de la prochaine session. 

Echos et Informations 

Le p•·oje t de loi portant •·èglement 
du Ban·eau fWès les T•·ibunaux Nationaux. 

Le projet de loi nortant règlement du 
Barreau près les Tl'ibunaux Nationm tx 
ayan t été approu vé pa r le Conseil des i'd i
nistres, S.M. Je Hoi a s igné le Décret cie 
tran sm ission cludit pr-ojet au Purlemclli. 
Celui-ci au ra donc il examiner et il voter 
bientôt ce proj et, dont no us indiquerons 
incessamm ent les lignes généra les. 

H.uppelons à ce suj et que nous avons 
déjà, dans nos colonnes, exposé les cha
pitres principaux du premier projet, dont 
celui qui vient d' être transmis au Parl e
ment est une modification (1). 

L'approbation du nouvea u projet par le 
Conseil des Ministres et sa présentation an 
Parlement n'ont pas été sans soulever une 
très forte émotion clans les m ilieux univer
s ita ires . Ce tte émotion s'es t traduite, Lun
di e t Ma rdi dernie rs, par une grève des 
étudiants de la Faculté de Droit qui, sourds 
aux conseils de sagesse de leur doyen, se 
sont livrés à une manifestation suivie d'une 
démarche d'un certain nombre de délégués 
a uprès de S.E. Ahmed Khachaha pacha. 
Ministre de la Justice, et de S.E. le Dr. A. 
Mah er, Ministre des fina nces. 

Les étudiants s 'élèvent contre le projet 
de fermeture du Tablea u de l 'Ordre, fai
sant valoir leurs droits acquis, et la gra
vité de la situation dérivant pour eux des 
nouvelles restrictions envisagées à l'exer
cice de la profession d 'avocat elevant les 
Ju ridiction s Nationales. 

Le Professeur Niboyet 
à la Conférence Merzbach. 

La Conférence Merzbach, reprenant son 
activité, reçoit aujourd'hui m ême les mem
bres du jury d 'examen de l 'Ecole Fran
çaise de Droit du Caire et plus particuliè
rement M. le Professeur J. P. Niboyet. 

Celui-ci a bien voulu accepter de faire à 
la Conférence une communication sur (( La 
m éthode civilistique de H enri Capitant et 
le parti qui 7Jeut en être tiré dans les con
flits de lois "· 

M. Niboyet s'occupe activement, depuis 
la mort de Henri Capitant, de la jeune 
Association des Juristes de langue fran
çaise. 

(1) V. J .T.M. Nos. 2417, 2419 et 2420 des 1er 
6 et 8 Septembre 1938. 
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11 est probable qu 'il profitera de son 
passnge dans les milieux judiciaires mix
l.es du Caire pour lancer un appel en 
faveur de cc l te Associn ti on , qui devra it 
trouver en Egypte nn très large écho. 

Nous reviendron s sur cette intéressante 
manifestation. 

La Messe du St.-Espt•it. 
Selou les traditions, la Messe du St.

Espnt sera dite, ù l'occasion de la reprise 
de l' a~mée judiciaire, à l 'Eglise St. Joseph 
au Cmre le Vendredi Hl courant à 9 heures 
du matin. 

La Messe sera célébrée comme cl:1aqu e 
année, par S.E . Monseig~eur Ig ino Nuti , 
V!c<:nre Apostolique elu Delta . 

Fiançailles. 
.. Nous ap1ncn on s a\'ec p.l a isü· les 1·éceutes 
lmnçénllcs de Mademoiselle Nénée Babany 
fi lle de notre excell ent confrère et de Ma: 
dame Léon Bnban y, uvee M. Etienne Coh en 
.Deloro, rédacteur ù " La Dou1'Se Egyptien
ne"· 

Nous préseuton s a u x. nouveaux fiancés 
et à leurs parents nos meil loures félicita
tions. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Du point de dépal't des notifications tai
tes au Parquet pour tr ansmission à 
l'étranger par la vnie diplomatique. 

(Aff. M. Misrahi c. R. S. Reifenberg & Co.). 

Notre_ Çode de Procédure prévoit, pour 
la stgnrflcatwn des ac tes de procédure 
destinés à des personnes domiciliées à 
l'étranger, un systèm e spécial de trans
mission par les voies diploma tiques et 
par les soins elu Parquet. 

Ce mode de transmission soulève une 
difficulté sur le point de savoir à quel 
moment l'acte ainsi remis aux fin s de 
transmission sort à effet et fait courir 
les divers délais prév us par le Code, no
tamment en matière d'appel et d'opposi
tion. 

Fallait-il retenir que l'acte a insi Lrans
tnis prenait effet à partir du jour où il 
avaiL été reçu par les fonctionnaires du 
Parquet pour ê tre signifié à l'étrang·er 
par les voies diplomatiques ou au con
traire à partir du moment, souvent 
beaucoup plus reculé, où cet acte a été 
effectivement délivré à son destinatai
re? 

La jurisprudence de la Cour écarte, on 
le sait, la seconde alternative. 

La question a été cependant à nou
veau débattue, devant le Tribunal Civil 
du Caire, statuant en degré d'appel, 
dans les conditions suivantes. 

Maurice Mizrahi, ayant obtenu un ju
gement de condamnation contre Reifen
herg & Co., société domiciliée à l'étran
~er, avait remis la signification de ce 
Jugement au Parquet Mixte pour être 
transmise par les voies diplomatiques, 
en vertu des art. 110 et 111 du Code -de 
Procédure Mixte. 

Reifenberg & Co. avaient interjeté ap
pel de ce jugement et, comme on leur 
avait opposé l'irrecevabilité de leur ap
pel pour avoir été signifié après les dé
lais légaux majorés des délais de dis
tance, ils s'étaient défendus en soute
nant que ces délais ne devaient pas être 
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calculés du jour de la remise de la si
gnification au Parquet, mais du jour où 
elle avait effectivemE:.nt reçu cet acte en 
Allemagne. 

M. Mizrahi avait répliqué que cette 
manière de voir était en contradiction 
avec la jurisprudence mixte qui s'était 
souvent et longuement expliquée sur la 
portée et les effets des actes destinés à 
être transmis par les voies diplomati·· 
que s. 

La Cour avaiL ain :o i à plusieurs repri
ses Jugé que la signification d'un ex
ploit d 'huissier à une personne domici
liée à l'étranger était régulière et faisait 
partant courir les délais d'appel par la 
simple remise au Parquet de la copie 
destinée à la partie intéressée. Elle avait 
précisé qu 'il n 'était pas besoin d'autre 
justification que le visa elu Parquet sur 
l'original de l'acte e t qu'il n 'y avai t no
tamment pas à jus tifi er que la copie ain
si remise au Parquet était effectivement 
parvenue au destinataire. 

La Cour, soulignait M. Mizrahi, avait 
expliqué sa manière de voir en relevant 
que la remise au Parquet de l'acte des
tiné à être transmis par les voies diplo
matiques était la seule obligation pres
crite par le Code à charge des parties. 

«L'obligation, avait-elle ajouté, d'en
voyer la copie au destinataire ayant à 
l'étranger son domicile connu est impo
sée au Ministre et non à la partie, celle
ci ne peut répondre des faits et des omis
sions de ce fonctionnaire et elle n'a par 
conséquent pas à surveiller l'accomplis
sement des formalités placées en dehors 
de son action». 

Dans ces conditions, m ême s' il était 
effectivement établi , le défaut de trans
mission ne saurait entraîner la nullité 
d'une signification faite dans les formes 
de la loi et dont le bénéfice reste acquis 
au requérant. 

La se ule exception qu 'avait apportée 
la Co ur à eette jurisprudence constam
ment confirmée par elle se référait aux 
cas où, par suite d' une circonstance de 
force maj eure, eomme par exemple la 
guerre, a ucune communication n 'était 
possible entre l'Egypte et le pays où 
l'acte doit être signifié. 

Cette jurisprudence cl·exception n'a
vait pas d' application dans le cas sou
mis au Tribunal. 

M. Mizrahi ajoutait qu 'en fait la partie 
domiciliée à l' étranger se trouvait am
plement garantie contre tout retard 
éventuel dans la transmission, par le 
fait que dans notre Code, conçu et rédi
gé à une époque où les moyens de com
munication étaient encore archaïques, 
des délai s de distance considérables 
sont prévus, hors de proportion avec la 
rapidité des communications actuelles. 

Reifenberg & Co. avaient répliqué qu'il 
y avait là une confusion à dissiper: ce 
n 'était que dans le cas où la personne 
à qui est destiné l'exploit n'a pas de 
domicile connu soit en Egypte soit à 
l'étranger, que la signification au Par
quet étai t suffisante en elle-même par 
application de l' art. 10 du Code de Pro
cédure dont l'alinéa 5 dispose que «les 
copies seront remises au Parquet pour 
les significations aux personnes n'ayant 
pas de domicile connu en Egypte ». 

Il n 'en était pas de même lorsque la 
personne a à l'étranger un domicile con
nu; l'art. 11 précise que dans ce cas la 
copie sera adressée par le Parquet au 
Ministre des Affaires Etrangères pour 
être transmise par les voies diplomati
ques. 

Ce n 'était donc plus une simple for
malüé suffisante en soi, le législateur 
ayant simplement voulu indiquer l'Ad
ministration chargée de transmettre 
l'acte à signifier, donL par conséquent la 
transmission au destinataire devait être 
effective pour sortir ses effets légaux. 

Cette thèse n 'a pas été accueillie par 
le Tribunal des appels sommaires, pré
sidé par M. Bechmann, qui, par son ju
gement du 28 Décembre 1937, a, au con
traire, consacré le point de vue dévelop
pé par M. Maurice Mizrahi sur la base 
de notre jurisprudet:ce . 

La décision retient qu'aux termes de 
la jurisprudence constante de la Cour le 
délai d'appel court à partir de la signi
fication de l'acte au Parquet et que sa 
seule remise sort ft effet aussi bien 
quand le destinataire possède à l'étran
ger un domicile connu que quand il n'en 
a pas. 

Aux termes de cette jurisprudence, 
comme aussi aux termes de la doctrine 
française exposée par MM. Garsonnet et 
Cézar Bru, la transmission effective de 
l'acte entre les mains du destinataire 
par les voies diplomatiques doit être 
considérée comme :::.ans influence sur la 
validi té de la signification. 

L'appel de la Maison Reifenberg a 
donc été déclaré irrecevable pour avoir 
été fait après l'expira tion des délais lé
gaux. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Le paquet dans le seau. 
Mohamed Ahmed El Cheridi, qui fut, 

en 1928, à Alexandrie, membre du Con
seil Municipal de révision, est, de son 
état, loueur de tentes et de chaises. 
Qu'un mariage survienne ou un décès, 
il offre ses services, et, ceux-ci acceptés, 
proche la maison nuptiale ou mortuaire, 
il vous dresse, sur l'heure, un salon 
volant, propice aux congratulations ou 
aux condoléances. Ce commerce était 
prospère et de nature à nourrir son 
homme. Mais Mohamed Ahmed El Che
ridi avait sans doute de plus hautes 
ambitions. Comme, ~ou ~ de même, il 
connaissait des heures creuses, il avait 
résolu d'en tirer profit. Et c'est ainsi 
qu'il cumulait la location de tentes et 
de ehaises avec le trafic de stupéfiants. 

Mais il existe une police. Par ses 
moyens propres et sans recourL\ cette 
foi s-ci, à la collaboration du chien Hall, 
elle flaira la chose. Et c'est ainsi qu'un 
beau jour Mohamed Fahmy Hassan, 
officier commandant le poste de Farah
da, - autorisation dûment prise du Par
quet Mixte aux fins d'une descente dans 
le magasin d'un trafiquant de drogues 
qui se réclamait de la sujétion françai
se - organisa son expédition. 



Ayant mandé un auxiliaire d'investi
gations policières dont la personnalité 
entourée de mystère lui vaut la qualifi
cation sibylline de « confident », il lui 
tint ce langage: 
-Je remets, lui avait-il dit, entre vos 

mains ces trois piècettes: l'une est de 
P.T. 2, l'autre de P.T. i et la troisième 
de 2 i /2 mill. Ces trois petits coins, j'ai 
eu soin de les marquer, de la pointe 
d'une épingle, d'une égratignure qui, 
Dieu aidant, emportera la preuve du 
commerce déli ctuel que vous allez m 'ai
der à éventer. Prenez donc ces trois 
piècettes, puis, vous étant couvert de 
haillons, simulant l'hébétude du cocaï
nomane, rendez-vous chez Mohamed 
Ahmed El Cheridi dont voici l'adresse, 
et faites-y l'emplette souhaitée. 

Sur le champ, le« confident» se trans
forma en loqueteux, se fit la tête mina
ble de son personnage. 

- C'est bien, dit l'officier de police. 
Nourri de di scipline policière, ne vous 
offensez point de la liberté que je vais 
prendre. 

Ce disant, il le fouilla. Et, ayant cons
taté que ses poches ne contenaient rien 
d'autre que les trois piècettes qu 'il lui 
avait remises, il lui dit: 

- Parfait, allez et distinguez-vous ! 
Le« confident» partit. Il n'avait point 

tourné l'angle de la rue qu'un agent de 
la police secrète, se lançait à ses trous
ses. 

Sur le pas de son magasin, Mohamed 
Ahmed El Cheridi prend le frais. Le 
« confident » l'aborde. Posté à dix mè
tres, l'agent épie. Le « confident » sort 
ses piècettes. Mohamed Ahmed El Che
ridi lui tend un petit sachet. « Confi
dent » et agent ayant opéré leur liaison 
s'en reviennent au poste de police de 
Farahda. Le sachet consigné en hâte, ils 
font leur rapport. « Ne perdons pas un 
moment ! » dit l'officier. Ils sautent 
dans une auto, qui démarre à toute 
allure. Et les voilà débarquant devant 
le magasin où Mohamed Ahmed El Che
ridi hume le vent. A ses pieds, son em
ployé, Abdel Latif Abdel Azim, est 
accroupi près d'un seau d'eau chaude. 
Il y trempe un torchon dont, sans gran
de conviction, il frotte le trottoir. Or, 
voici qu'à la vue de l'officier de police 
et des hommes qui l'accompagnent, 
brusquement tiré de sa nonchalance, il 
jette un paquet dans le seau. On ne 
prend pas sans vert l'officier de police. 
Il sait que l'eau chaude a la propriété 
de dissoudre les chlorydrates de cocaï
ne ou d'héroïne aussi bien que cette 
sorte de papier, dite papier beurré, 
avec quoi on l'enveloppe. Plus de doute 
possible ! Ce seau d'eau a été installé à 
dessein pour parer à tou te éven tu alité. 
Le laveur, par son geste, avait fait plus 
que de donner l'alerte: il avait avoué. 
Ce raisonnement tint tout entier en un 
dixième de seconde. En moins de temps 
encore, l'officier fonce sur le seau d'eau 
et en retire le paquet simplement amolli. 
Mohamed Ahmed El Cheridi et son em
ployé sont poussés dans le magasin. Les 
policiers les suivent, verrouillent la 
porte derrière eux. Le paquet sauvé du 
seau est ouvert. On en retire huit sa
chets d'héroïne. l\Iohamed Ahmed El 
Cheridi est fouillé. On trouve sur lui 88 
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piastres. Triant la monnaie, l'officier 
identifie ses trois piècettes. Le magasin 
est perquisitionné. De drogue, point. 
Rien que quelques pièces de papier de 
la même qualité que celle qui envelop
pe la drogue immergée. 

Mohamed Ahmed El Cheridi la prend 
de haut. Il est, s'écrie-t-i l, la victime d'un 
coup monté par la police dont la haine 
pour l'étranger, affirme-t-il, est connue. 
On le laisse dire. On l'écroue. Son cas 
est ins truit. Et le voilà déféré devant le 
Tribunal Correctionnel Mixte, devant 
qui il comparaît Mercredi dernier, 2 
Novembre. 

A l'audience, l'officier de police et 
l'agent de la police secrète sont enten
dus. Leur déposition, c'est le récit que 
nous venons de faire. 

Le Président Sarsen ti s prie l'officier 
de police de lui désigner le« confident» 
qui joua dans l'aventure le rôle de l'ap
pât. 

L'officier ~·y refuse, en s'excusant. Il 
se retranche derrière les ordres adminis
tra tifs: il va de soi, di t-il, que si les 
« confidents » étaient connus, ils devien
draient par là même inutiles. Il leur 
était essentie l, pour qu'ils pussent ac
complir leur délicate mission, de de
meurer dans l'ombre. 

C'est Me Isaac Aboulafia qui assume 
la difficile défense. Il con tes te le fait 
reproché. Qu 'a-t-on trouvé sur son 
client, sinon 88 pias tres qui lui appar
tenaient ? 

Sur la demande du Président Sarsen
tis, l'officier de poli ce ouvre le petit sac 
scellé qui contient la monnaie saisie. Il 
en extrait les trois pièces marquées les 
exhibe triomphalement. ' 

Trois témoins à décharge sont ensuite 
entendus. 

Abdel Latif Abdel Azim, l'employé de 
l'inculpé, déclare a voir été, ainsi que 
son patron, vertement roué de coups par 
les policiers. Ce n 'avait été, affirme-t-il 
qu'à. ~a suite de ce facile exploit qu~ 
l officier de police avait inventé la fable 
du paquet jeté dans un seau d'eau 
chaude. 

Le second témoin, Hag Abdallah Ah
med, est un commerçant sexagénaire. Il 
connaît l'inculpé depuis trente ans; il 
lui paraît bien difficile , sinon invrai
semblable et, pour tout dire, impossible 
qu 'il ait commis le délit qu 'on lui re
proche. C'est, dit-il en manière de con
clusion, un « rag hel tayeb ». 

Le troisième témoin à décharge, Ab
dou Ahmed, est repasseur. Son magasin 
s'ouvre en face de celui de l'inculpé. 
Attentif à sa besogne, il n 'a rien vu. 

L'analyse faite par l'expert qui, avant 
de se mettre à la besogne, avait prêté 
serment devant le juge d'instruction, est 
ca tégorique: le paquet contenait de l'hé
roïne. 

Condamné à un an de prison et 
à 200 livres d'amende, Mohamed Ah
med El Cheridi est entraîné par deux 
policiers. Les Pas Perdus répercutent le 
cri par lequel il clame son innocence. 
Sa fille se prend à hurler. A ce signal, 
les femmes de la tribu, se frappant la 
tête et le sein, exécutent la danse de 
l'affliction. Le condamné, flanqué de 
ses policiers, descend les marches du 
perron, suivi de la perçante clameur. 
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Au dehors, les badauds s'attroupent. A 
ce moment, un homme s'élance. C'est le 
fi ls du condamné. Il veut libérer son 
père. Il reproche à l'officier de police 
d'avoir été, par sa déposition, l'artisan 
du déshonneur familial. Il le tient per
sonnellement responsable de la cala
mité qui frappe son foyer. Dans sa 
pieuse révolte, il en tend arracher son 
père des mains de la police, le restituer 
à la liberté. Dans son poing, soudain, 
luit un couteau. La foule, pri se de pani
que, recule. Les gardes du Palais inter
viennent. Ils ferment la grille. Et c'est 
ainsi que Mohamed Ahmed El Cheridi 
et son fils eurent l'honneur d'inaugurer 
les deux chambres d'écrou du Palais, 
qui fleurent le stuc encore frais. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté du Ministère du Commerce el de 
l'Industrie No. 168 de 1938 modifiant 
l'article 5 de l'Arrêté No. 50 de 1933 
relatif au service des peseltlrs e:t por
teUJrs pUiblics dans les Sahels. 

(Journal Officie l No. 123 
du 3 Novembre 1938). 

Le Ministre du Commerce et de l'Indus
trie, 

Vu l 'Arrê té No. :SG de 1933 relatif au 
service des peseurs et porteurs publics 
dans les Sahels; 

AHRÊTE: 

Art. 1er. - L 'article 5 de l' Arrèté No. 50 
de 1933, susvisé, est modifié comme suit: 

" Toute contravention aux clisposi· 
tions du présent arrêté est punie d'une 
amende de P.T. 50 à P.T. 100 et d'un 
emprisonnement ne dépassant pas une 
semain e ou de l'une de ces deux peines 
seulement "· 

Art. 2. - Le présent a tTèté entrera en 
vigueur à partir de la date de sa publita· 
tian au " Journal Ofj"iciel "· 

Fait, le G Ramadan 1357 (29 Octobre 193K). 
(signé): Saba Habaclli. 

Loi No. 87 de 1938 réglementant la 
fabrication et le commerce du savon. 

(Journal Officiel No. 121: 
du 7 Novembre 1938) . 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Le Sénat et la Chambre des Députés ont 

adopté; 
Nous avons sanctionn é et promulguüns 

la loi dont la teneur suit: 
Art. 1er. - Indépendamment de l'auto· 

risation p1·évue par le Décret du 28 Aoùt 
1904 s ur les établissements incommodes. 
insalubres et dangereux, tout fa bricant de 
savon est tenu, avant de commellt:CI la 
fabri cation, de faire au Ministère du Cam· 
merce et de l'Industrie une déclaration 
contenant les indications suivantes: 

1.) Le nom de la fabrique, son siège prin· 
cipa l ainsi que celui de ses succursale;;, 
s'il y a lieu; 

2.) Les nom, prénoms, domicil e et natio· 
nalité du propriétaire, du directeur de la 
fabrique, du directeur du siège principal et 
des directeurs des succursales et, si la fa
brique appartient à une société, les noms 
et prénoms des gérants, associés ou admi
nistrateurs responsa bles, a insi que leur 
domicile et nationalité. 

Ces déclara tions seront faites sur des 
formules ad hoc délivrées sur demande par 
le Ministère précité. 
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Art. 2. - Il est interdit de fabriquer, 
d'importer, d'exporter, de vendre, de met
tre en vente, de détenir en vue de la vente, 
du savon contenant moins de 40 pour cent 
d'acides gras et résineux ou une propor
tion supérieure à 0,3 pour cent d'alcali 
caustique libre, calculé comme oxyde de 
sodium (Na20) ou r enfermant dans sa com
position des substances dont l'emploi aura 
dé décla ré illicite par arrêté du Ministre 
du Commerce et de l' Industrie pris après 
uvis du Ministère de l'Hygiène Publique. 

Le Minist re du Commerce et de l'Indus
trie peut, par arrêté ministériel, augmenter 
Ja proportwn. d' acides gras et résineux. 

Les dispositions de cet article n e sont 
pus apphcables aux savons en poudre, aux 
savons hqmdes, aux savons médicaux, aux 
~avons de potasse, aux savons mous, aux 
savons minéraux, à condition que l'espèce 
de savon soit indiquée sur le produit ou sur 
l'embal.lage. 
. Art. 3. - Les officiers de police judi

cuJtre peuvent v1slter à tout moment les 
savonneries, dépôts, magasins et débits de 
savon. Les visites n e pourront toutefois 
s'é tendre à la partie des locaux exclusive
ment destinée à l'usage d'ha bitation. 

Ces officiers auront le droit de prélever, 
)Jour les soumettre à l 'analyse, des échan
ltllons du savon se t r ouvant dans la sa
\ onnerie, le dépôt, magasin ou débit. 

Art. 4·. - Les éch antillons seront prélevés 
en quadruple. Il s seront placés dans des 
sacs numérotés et scellés ou cachetés, tant 
par l' agent verbalisa teur que par le pro
priétaire ou son représentant. 

Il sera dressé, en double exemplaire, un 
procès-verbal du prélèvement des échan
tillons, qui devra contenir toutes les indi
cations nécessaires à 1 'identification des 
échantillons, a insi que la qua lité et le prix 
du savon d 'où les éehantillons ont ét é 
prélevés. En cas de refu s de la part du pro
vriétaire ou de son r eprésentant de cacheter 
les sacs, mention en sera faite au procès
YC'dJal. 
.. Un , ctes échantillons sera envoyé a ux 
fms d analyse au Labora toire Chimique 
relevant du Minist ère du Commerce et de 
l'Industrie ; deu x autres seront conservés 
auprès du dit minist ère pour être, le cas 
éc: li éant, mis à la disposition de la justice, 
f't Je quatrièm è auprès du propriéta ire. 

1 :analyse des échantillons devra être 
n..t1evée et le r ésultat de l'analyse notifié 
an propriéta ire, dans un délai n'excédant 
pus 13 jours à partir de la date du pr ocès
VE' rha l. 

Le Ministre du Commerce et de l'Indus
trie peut, le cas échéant, proroger ce délai 
d'une semaine. Si le délai prévu vient à 
expirer sans que soit notifié au propriétai
re Je résultat de l 'analyse, la procédure 
afférente a u prélèvement des échantillons 
tombe et devient nulle et non avenue. 

Art. 5. - Les savons, dont l'analyse 
aura révélé qu'ils sont en contravention 
avec les dispositions édictées par la pré
sente loi ou à édicter par le Ministre du 
Commerce et de l'Industrie, seront saisis 
et conservés aux frais du propriétaire à 
l 'endt'oit où ils ont été saisis, à moins que 
l'agent verbalisateur n'en autorise le dé
placement dans un a utre endroit dans la 
même localité, et ce jusqu'à ce qu'il ait été 
rléfinitivement statué sur la contraven
tion. 

Art. 6. - Les saisies seront valablement 
opérées et les infractions valablement cons
tatées pa r les officiers de police judiciaire 
a mst que par tous agents désignés par le 
Mm1stre du Commerce et de l' Industrie 
lesquels seront considérés à cet effet corn~ 
me officiers de police judiciaire. 

Art. 7. - Toute. i_nfraction à l'une quel
conque des dispositwns de la présente loi 
ct aux règlements d'application édictés par 
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lf! Ministre du Commerce et de l'Industrie 
sera punie d'un emprisonnement ne dépas
sant pas une semai.ne et d'une amende 
n'excédant pas P. T. 100 - ou de l'une de 
ces deux peines seulement. Le juge pourra 
ordonner la fermeture de la fabrique, dépôt, 
magasin ou débit, pour une période de 
quinze jours au moins et de six mois au 
plus. 

En cas d 'infraction à l 'article 2, le juge 
ordonnera la confiscation des produits 
smsis. Il pourra également la prononcer en 
cas d'infract ion à toute disposition de la 
présente loi. 

Si le contrevenant a disposé de la mar
chandise, en tout ou en partie, avant la 
saisie prévue à l'article 5 de la présente loi, 
il sera condamné à une amende non infé
rieure au pr ix de la quantité dont il a 
disposé et ne dépassant pas le double du 
prix de cette quantité. 

Art. 8. - Ne sera pas poursuivie toute 
personne autre que le fabricant qui détient 
du savon en contravention avec les dispo
sitions édictées par la présente loi ou à 
édicter par Notre Ministre du Commerce 
et de l'Industrie si elle fournit la preuve de 
sa bonne foi . 

Art. 9. - Les dispositions de la présente 
lm seront appliquées, sans préjudice de 
l'application de toute autre peine prévue 
par le Code pénal. 

Art. 10. - Le Ministre du Commerce et 
de l'Industrie établira, par arrêté, un r ègle
ment pour Papplication de la présente loi 
qui déterminera notamment : 

1.) Les matières dont l' emploi est illicite 
dans la fabrication du savon; 

2.) Les indications que les fabri cants 
sont tenus de porter sur les produits, em
ballages ou caisses; 

3.) Le procédé suivant lequel l'analyse 
des échantillon s aura lieu; 

4.) Les formalités à remplir et les certi
ficats à produire relativement aux savons 
importés. 

Art. 11. - Un déla i d 'un mois, à partir 
de l'ent rée en vigueur de la présente loi, est 
accordé au x fabricants actuels pour faire 
les déclarations prévues à l' a rticle premier 
de la présente loi. 

Art. 12. - Nos Ministres du Commerce 
et de l'Indust r ie, de la Justice et de l 'In
térieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concern e, de l' exécution de la présente loi 
qui entrera en vigueur t r ois mois après sa 
publication a u " Journal Officie l " · 

Nous ordonnons que la présente loi soit 
revêtue du sceau de l'Etat, publiée au 
« Journal Offic-iel " et exécutée comme loi 
d'Etat. 

F a it a u Palais d 'Abdine, le 10 Ramadan 
1357 (2 Novembre 1938). 

FAROUK 
Par le Roi: 

L e Président du Conseil des Ministres, 
Mohamed Mallmoud. Le Ministre de la 
.Justice, Ahm ed Mohamed Kha~;haba. Le 
Ministre de l'Intérieur, Mahmoud Fahmi 
El-Nocrachi. L e Min-istre du Commerce et 
de l'Industrie, Saba Habachy. 

Décret modifiant la cir:conscription 
jud iciaire du T ribun al Mix te de 1re 
Instance du Caire. 

(.Journal Offici el No. 124 
du 7 Novembre 1938). 

Nous, Farouk l er, Roi d 'Egypte, 
Vu l 'article premier du Règlement d'Or

ganisation Judiciaire Mixte promulgué par 
la Loi No. 49 de 1937; 

Sur la proposition de Notre Ministre de 
la Justice et l 'avis conforme de Notre Con
seil des Ministres; 

7 

DÉCRÉTONS: 
Art. 1er. - Le Gouvernorat de Suez est 

détaché de la circonscription du Tribunal 
Mixte de 1re instan ce de Mansourah et 
rattaché à celle du Tribu.nal Mixte de 1re 
instance du Caire. 

Art. 2. - Toutes les a ffa ires pendantes 
devant le Tribunal Mixte de lre instance 
de Mansourah ou la Délégation Judiciaire 
Mtxte de Port-Fouad et qui sont devenues 
en vertu de l'article précédent de la com
pétence du Tribunal Mixte de 1re instance 
du Caire, seront d'office, par ordonnance 
des Tribunaux saisis, renvoyées à audien
ce fixée, en l'état, et sans frais, au Tribu
nal compétent en vertu du présent décret. 

En cas de défaut d'une des parties, l'or
donnance sera signifiée au défaillant avec 
assignation de comparaître dans les délais 
ordinaires. 

Sont exceptées des dispositions de l'ali
néa premier, les a ffaires dans lesquelles 
les débats ont été clôturés et qui ont été 
renvoyées pour le prononcé du jugement. 

Art. 3. - Notre Ministre de la Justice 
es~ chargé de l'ex;écution du présent décret 
qm entrera en vigueur dès sa publication 
au « Journal Off iciel "· 

Fait au Palais d'Abdine, le 10 Ramadan 
1357 (2 Novembre 1938). 

FAROUK 
Par le Roi: 

L e Président du Conseil des Ministres, 
Mohamed Mahmoud. Le Ministre de la 
Justice, Ahmed Mohamed Khachaba. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: M. OsMAN SABR I. 

Ju~emeot du 7 Novembre 1938. 
DECLARATION DE FAILLITE . 

Vi ta Alphandary, corn. loc. dom. à Alex. 
rue Souk El Kheit, magasins Nos. 108 et 
117. Da te cess. paiem. fixée au 22.8.38. 
Auritano, synd. prov. Renv. au 22.11.38 
pour nomin. synd . défin. 

Tribunal du Caire. 
Juge-Comm issaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du 5 Novembre 1938. 
DECLARATIONS DE F AILLITES. 

Hosni Ibrahim E l Sabee, épicier, sujet 
égyptien, demeurant è. Assiout. Date cess. 
paiem. le 15.9.38. Syndic M. 1. Ancona. 
Renv. au 1er.12.38 pour nom. synd. déf. 

R.S. M. D. Didio & Co, administrée mix
te, avec siège au Caire, rue Boustane No. 
6. Date cess. paiem. le 12.1.38. Synd. M. 
A. D. Jéronymidès . Renv. au 1er.12.38 
pour nom. synd. déf. 

Kam el Nasrat, entrepreneur, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, rue Serag 
El Dine (Fagallah). Date. cess. paiem. le 
20.10.38. Syndic M. M. Mavro. Renv. au 
1er.12.38 pour nom. synd. déf. 

Dépôt de Bilan. 
R.S. Men asce Am zalek & Co., adminis

trée britannique, constituée en 1931, com
posée de Menasce Amzalek, seul proprié
taire, commissionnaire, au Caire, 9 rue El 
Maghrabi. Bilan déposé le 3.11.38. Date 
cess . paiem. le 20.10.38. Acti f: P.T . 92869. 
Passif: P .T. 133276. Surveillant délégué M. 
P . Demanget. Renv. au 1er.12.38 pour 
nom. créanciers délégués. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et 'de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ehes) . 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
ltre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant p'rocès-vcrbal du l :-3 Oc tobre 

1938. 
Par les Hoirs Athana::;e VaJéas, fil s de 

feu Panayotti, savoir : 
1.) Sa veuve la Dam e Erysili, fill e de 

Jeu PanayoLti Papamikhali ct pe tite-fill e 
de feu Michel Papamikhali. 

2.) Ses enfants: a) Pan ayoLti A. Vaféas; 
b) Cons tantin A. Vaféas; c) Evanghelo 
A. Vaféas; d) Othon A. Vaféas; e) Ca
therine A. Vaféas, épou se J ean Bassas; 
f) Alexandra A. Vaféas, épouse Achille 
Zaganiari. 

Tous fil s de feu Athanase Vaféas, pe
tits-fils de Jeu Panayotli, proprié taires, 
hellènes, dem eurant à Alexandrie, ave
nue Ismail Sidky Pacha No. 41, Bulke
ley. 

Contre: 
1.) Constantin Ma vropoulo. 
2.) Dimitri Mavropoulo. 
Tous deux Jils de Stamati Mavropou

lo, petits-fils de Dimitri, propriétaires, 
sujets hellènes, demeurant à Alexan
drie, le 1er rue Station Schutz (R am
leh) et le 2me à la ru e Juppa Bey No. 
17, Camp de César. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 1238 p.c. 80 cm., située sur la 
rue El Guénéna No. 28 Tanzim en en
tier et pal'lie le No. 30, l<ism Labbane, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, avec les 
cons tructions y élevées. 

Mise à prix: L.E. l 600 outre les frai s. 
Al exandrie, le 9 Novembre 1938. 

M . Ta tarakis e t N. Valenti s, 
294-A-112 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 31 Octobre 
i936. 

Par la Maison de commerce mixte 
Abdou Mawas & Fils, ayant siège à Tan
tah. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Mo
hamed El Behay Abou Chadi, fils de l'vlo
hamed Abou Chadi, fil s de Sid Ahmed, 
à savoir: 

a) Sa veuve, la Dame Rahmah Bent 
Aly Azzame, fils de Ahmed Azzame, 
prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice de ses filles mineures, 
issues de son union avec le dit défunt, 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi s uivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabin.té des annonciers . 

qui sont: Fatma, Esmat, Souade et Al
lieh, 

b) l\'iohamed Mohamed Mohamed El 
Behay Abou Chadi, 

c) Abdel Moghni Mohamed Mohamed 
El Behay Abou Chadi, ces deux der
niers enfants m ajeurs du dit défunt, tous 
les susnommés pris aussi en leur qua
lité d 'héritier:3 de Moustafa Mohamed 
Mohamed Abou Chadi, fils et héritier du 
défunt, décédé après lui. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Khar:3itte, district de Tantah 
(Gharbieh ). 

Déb ite urs expropriés. 
Et contre: 
1. ) La Dame Fahima Mohamed El 

Sayed Ghorabe ou Ghoraba, fille de Mo
ham ed El Sayed Ghorabe ou Ghoraba, 
fil s de El Sayed Ghorabe ou Ghoraba. 

2. ) La Dame I-Ianem Aly Ramadan, 
fill e de Aly Ramadan, fil s de Ahmed Ra
m adan. 

3.) m Sayed l\1oham ed El Babli, fils 
de .Moham ed El Babli, fil s de Ibrahim 
El Babli. 

Tous trois proprié taires, égyptiens, de
me urant les 2 premières à Kohafa e t le 
3m e à Kharsitte, di s trict de Tantah 
(Gharbieh). 

Tiers dé tenteurs apparents. 
Objet de la vente: lot unique. 
L feddan, 3 kirats et l8 sahmes de 

terrains de culture sis au village de 
Kh arsitte, di strict de Tantah (Ghar
b ieh). 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Alexandri e, le 9 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

::n i· \ - li S Avocats. 

VE:~TE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal du 7 Novem
bre 1938. 

Pat· la Dame Esm at Hanem Mohsen, 
fill e de feu Hassan Mohsen Pacha, de 
fen l'vlohamed, domici liée à Alexanclrie. 

Objet de la vente: 
Une quote-part indivise de 7/60 soit 

2 kirats et 19 1/ 5 sahmes dans un im
meuble (terrain et constructions), sis à 
Alexandrie, connu sous le nom de «Ba
zar Français», occupant une superficie 
de 6378 p.c. 2/3. 

Mise à l)rix: L.E. 24.00 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
339-A-126. Oscar Tagher, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire p ortant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettr:ls. 

L'Administration du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du. classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du '1 Octobre 

1938, sub No. R.S. 289/63e A.J. 
Par le Sieur Antoine Macri, négociant, 

sujet italien , domicilié à Mansourah, 
rue Ism ail. 

Contre le Sieur J~ l ~aicl Amer Erna
rab, propriétaire, suj et local, domicilié 
à El Zamrounieh. 

Obje t de la vente: 
5 feddans et 2 sahmes de terrains sis 

à El Zamrounieh, Markaz Mit-Ghamr 
(Dale ), divisés comme suit: 

l.) l kirat e t l 2 sahmes au hod El 
Tarbiaa No. 5, faisant partie de la par
celle No. 84, indivis dans 4 kirats et 14 
sahmes. 

2.) 4 feddan s, 16 kirats et 5 sahmes 
au hod Marsa El Kheil No. 6, parcelles 
Nos. 30, '10, 43, 63, 66 e t partie de la par
celle No. 98. 

3.) 6 kira ts et 9 sahmes au lJOd El 
Ganayen No. 10, fai sant partie de la par
celle No. 34, indivi s dans 11 kiraLs et 9 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans au cune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. HO outre les frais. 
Mansourah, le 9 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
268-l'vi-8 Abdalla Néemeh, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Septem
bre 1938. 

Par le Crédit Foncier J~gyp tien, socié
té anonyme, ayant siège au Caire. 

Contre: 
A . - 1.) Dame Yasminc, fill e de fe u 

Mohamed El Hawa r i, de feu El Hawari 
El Dib, veuve de feu Salama Helai, co
débitrice. 

B. - Les Hoirs de feu Salama Sala
m a Hélai, fil s de feu Salama Hélai, de 
feu Hélai Bey Mounir, de son vivant co
débiteur du requérant, savoir: 

2. ) Dame Fahima Abdalla Hélai, sa 
veuve, prise aussi comme tutrice des 
héritiers mineurs, ses enfants, qui sont: 
a) Aleya, b ) Ezz El Dîne, c) Ahmed Cha
fik, d) Hélai, e) Labiba, f) Salama, . g) 
Hazem eth) Hussein, issus de son un wn 
avec le dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, d_e
meurant à Kom El Nour, district de MJt
Ghamr (Dak.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 88 feddans et 3 kirats de ter

rains, actuellement sis au village de 
Men chat Hélai et précédemment dépen
dant du village de Safour, district de 
Simbellawein (Dak.). 
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2me lot: 37 feddan s, i6 kirats et 20 
::;ahmes de terrains sis au village de 
Kafr Abou Berri, di s trict de Simbella
wein (Dak. ). 

D'après l'EtaL dressé par le Survey 
Depart ment. 

ier Jol: 8'1 feddan s, i kirat el li sah
mes de terrain s actuellement. sis au vil
lage de Men chat Hélai et. précédemment 
dépendant du village de Safour, district 
de Simbellawein (Da i<.). 

2me lot: 38 Jeddan s, 2 kira ls el 8 sah
mes s is au village cle Kafr Abou Berri, 
district de Simbellawein (Dak. ). 

Mise à pl"ix: 
L.E. 5720 pour le 1er lot. 
L.E. 2:220 pour le 2mc lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le D l\ovembre 1D38. 

Pour le poursuivant, 
l\Iaksucl, Samné et Daoud, 

:275-Dl\t-21 A v.~cats . 

Suiv.ant procês-vci·hal du 30 Mars 
!038. 

Par The Land Bank or Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Farah<d. Mo-
11amed El Chabouri fil s cle feu 1\Ioha
med, débiteur originaire, savoir: 

1.) Dame El Sayeda. Metwalli Hassan 
J-Iammouda, sa veuYe, prise tant JX:rson
nellement que comme tutrice de ses en
fants mineurs, issus de son mariage avec 
le dit défunt, savoir: a) Mahmoud, b) Ga
mal, c) Talaa t, d) l\loustafa, e) J=\ifaa t, f) 
Sanaa. 

2.) Hanem FarahaL 
3.) Mohamed El Seid, connu sou s le 

nom de Rahmy. 
!1.) Bahiga, épouse de Mohamed Ham

za El Chaboury. 
Ces trois derniers enfants majeurs du 

dit défunt. 
Tous les susnommés sont pris aussi 

en leur qual ité d'héritiers, la Jre comme 
mère elles au tres comme frères consan
guin s de feu Fathi, décédé après son 
père. 

5.) Saddika. 6.) Ahmed. 7.) Sadek. 
Ces trois derniers également comme 

enfants majeurs du dit défunt issus d'un 
au tre lit, propriétaires, égyptiens, de
meurant à Tamboul El Kobra, district 
de Aga (Dak.). 

Objet de la. vente: 26 feddans, 8 kirat.s 
~ t 4 sahmes sïs au village de Tamboul 
El Kobra, district de Aga (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 2840 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

274-DM-20 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 19 Février 
i938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so
ciété anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Chenouda Sa

lib, fil s de feu Salib Chenouda, savoir: 
1.) Dame Anissa Chenouda, sa fille, 

épouse du Sieur Ghattas Kelada, prise 
également en sa qualité d'héritière de 
sa mère feu la Dame Moustafia Om Che
nouda, elle-même de son vivant héritiè
re de son époux, le dit défunt. 

2.) Abdel Messih Salib, son frère. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) Dame Malaka Om Salib, sa sœur. 
Ces deux derniers sont pris également 

en leur qualité d 'héritiers de leur frère 
feu Demian Salib Salib, lui-même de 
son vivant héritier de son frère feu Che
nouda Salib, débiteur du requérant. 

B. - Les Hoirs de feu Demian Salib, 
fil s de l'eu Salib Chenouda, de son vi
vant héritier de son frère feu Chenou
da Salib, débiteur du requérant, savoir: 

4 .) Dame Chams, Ben t Moussa, sa 
veuve, prise aussi comme tutrice des 
héritières mineures ses fill es, les nom
mées a) Mariam, b) Narg-ues, issues de 
son union avec le dit défunt. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Moun
gueda. Salib, veuve de feu Soliman Che
nouda, de son vivant héritière de ses 
frères: a) Chenou da Sa lib, b) Demi an 
Salib, lui-même de son vivant héritier 
de son frère feu Chenouda Salib su s
nommé, savoir: 

6.) Nached, son fil s . 
6.) Semaan, son fil s. 
'ï. ) Abdel Kaddouss, son fil s. 
8.) Bichara, son fils. 
Tous propriétaire~ , suj e ts locaux, de

meurant les 3 premiers à Ezbet Che
nouda Salib, dépendant d'El Charkaya, 
la 4me à El Charknya et les autres à 
Kafr Ab del Chahed, le tout district de 
Kafr Sakr (Ch.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 31 feddans, 3 kirats et 2 sah

mes sis à El Charkaya, district de Kafr 
Sakr (Ch.). 

:2me lot: 11 feddans, 16 kirats et 12 
sahmes sis au village de El Soura, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.). 

Mise à prix: 
L.E. 1870 pour le 1er lot. 
L.E. 525 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 9 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

276-DM-22 Avocats. 

Délégation de Port-Foua~. 
Surivant procès-verbal elu 8 Octobre 

1938. 
Par la Dame Catina veuve Panayoti 

Cominos et le Sieur Dimitri Koconis, 
de Port-Saïd. 

Contre le Sieur Ahmed Ibrahim Aly 
J-Iamza, de Port-Saïd. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

3 kirats et 19 sahmes par indivis 
soit 13 m2 85 dm2 d'un terrain de la 
superficie de 87 m2 66 dm2, avec la 
maison y élevée, composée d'un rez-de
chaussée comprenant trois magasins 
dont l'un à deux portes et d'un 1er 
étage d'un appartement, le tout sis à 
Port-Saïd, kism 3me, ruelle Keissar, 
portant le No. 58 d'impôts, tanzim No. 
31, moukallafa No. 28/1 au nom d'I
brahim Aly Hamza et Cts. 

2me lot. 
10 kirats et 19 sahmes par indivis 

soit 8i m2 84 dm2 d'un terrain de la 
superficie totale de 18:2 m2 avec la 
construction y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée à usage de magasin 
(dépô t à deux portes), le tout sis à 
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Port-Saïd, kism 3me, portant le No. 93 
d'impôts, rue Moustafa El Nahas Pa
cha, moukallafa No. 36/2, tanzim No. 
24l.,, inscrit au nom d'Aly Hamza et Cts. 

3me lot. 
3 kirats et 19 sahmes par indivis soit 

14 m2 94 1/2 dm2 d'un Lerrain de la su
perfieie total e de 9!! m2 et 60 dm2 
avec la maison y élevée, composée d'u~ 
rez-de-chaussée comprenant trois ma
gasins dont l'un à cieux portes et de 
trois étages supérieurs d'un apparte
ment chacun, le tout sis à Port-Saïd 
kism 2me, rue Damanhour, portant 1~ 
No. 39 impôts, tanzim No. 32 moukal
lafa No. 46/1 au nom d'lbr'ahim Aly 
Hamza et Cts. 

4me lot. 
3 kirats et iD sahmes par indivis soit 

-1 m2 115 i /!1 d 'un terrain de la super
lïcie totale de 28 m:2 21 1/2 dm2 avec 
la maison y élevée, composée cl'ui1 rez
de-chaussée à usage de magasin (la 
construction consiste seulement en un 
magasin), le tout sis à Port-Saïcl, kism 
2me, rue Aboul Hassan, portant le No. 
32 d 'impôts, tanzim No. 57, moul<allafa 
No. 67/1 au nom d'Ibrahim Al y Hamza 
et Cts. 

La mise à prix sera fixée ultC: rieure
m ent. 

Port-Saïcl , le 9 Novembre 1D38. 
Pour les poursuivants, 

327-P-15. Nicolas Zizinia, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Octobre 
1938. 

Par la Dame Catina veuve Panayotti 
Cominos, de Port-Saïd. 

Conh·e la Dame Sayeda Hussein El 
Charaidi, de Port-Saïd. 

Objet de la ' 'cnte : 
Un terrain de la s uperficie de 78 m2, 

avec la maison y élevée, porlan t. le No. 
5 impôts, moukallafa No. 16/1, tanzim 
No. HO, composée d'un rez-de-chaussée 
et d'un premier étage supérieur cons
truit en pierre, le tout sis à Port-Saïd, 
Gouvernorat du Canal, aù nom de Sa
yeda Hussein El Charaidi, année 1938. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Port-Saïd, le 9 Novembre i938. 
Pour la poursuivante, 

326-P-H. Nicolas Zizinia, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Octobre 
1938. 

Par la Dame Catina veuve Panayotti 
Cominos et le Sieur Dimitri Koconis, de 
Port-Saïd. 

Contre. le Sieur Salai>:-i N ou essar So
liman, de Port-Saïd. 

Objet de la vente:: 
Un terrain de la superficie de 37 m2 

37 dm2, avec la m aison y élevée, com
posée d 'un rez-de-chaussée et d 'un pre
mier élage avec pièces sur la terrasse, 
sise à Port-Saïd, ki sm 3me, ruelle Ezzat, 
portant le No. 3 impôts, tanzim No. 64, 
moukallafa No. 5/2 S. au nom de Sala
m a N ou essar Soliman. 

La mise à P'rix sera fixée ultérieure
ment. 

Port-Saïd, le 9 Novembre 1938. 
Pour les poursuivants, 

325-P-1 3. Nicolas Zizinia, avoca t. 
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Suivant procès-verbal du 8 Octobre 
1938. 

Par Dimitri Koconis, de Port-Saïd. 
Contre Mahmoud Ahmed Atallah, de 

Port-Saïd. 
Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 80 m2, 

avec la maison y élevée, composée d 'un 
rez-de-chaussée et de trois étages supé
rieurs, sise à Port-Saïd, kism 2me, por
tant le No. 100 impôts, tanzim No. 79, 
moukallafa No. 7/3 au nom de Mahmoucl 
Ahmed Atallah. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Port-Saïd, le 9 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

324-P-t2. Nicolas Zizinia, avocat. 

' 

VENTES IMMOBILIERES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier dt•s 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: i\lercredi H Décembre 1938. 
A la requê.le de la Raison Sociale 

Aghion Frères, de nationalité mixte, 
ayant siège à Alexandrie, 3 rue Stam
boul. 

A l'encontre de: 
1.) Amouna Bent Khalil Dabbous, pe

tite-fille de Ibrahim Dabbous. 
2.) Maalouma Ben t Mohamecl, petite

fille de El Garhi. 
Ces deux veuves du elit feu Khaled 

Mahgoub El Hennaoui. 
3.) Kamel Khaled El Hennaoui. 
'1. ) Halim Khaled 1\iahgoub El Henna

oui. 
5. ) 'l'abassoun, épouse de Abou Zeid 

i\Iohamed El Hennaoui. 
6. ) Aziz Khaled i\.'Iahgoub El Henna-

oui. 
7. ) Nazira, épouse Riad El Ilen naoui. 
8. ) Dlle Rose Khaled El Hennaoui. 
9. ) Dlle Insaff Khaled El Hennaoui. 
LO. ) Nafissa Khaled El I-Iennaoui , épou-

se de Hassan Abdel Salam Sadaka. 
Les huit derniers enfants du dit feu 

Khalecl El Hennao ui , petits-enfants de 
feu l\llahgoub. 

Tou s propriétaires, suj e ts égyptiens, 
domiciliés au village de Kafr Awana, 
sauf la dernière qui es t domiciliée à Am
lit, district de Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier J. E. Hailpern, 
en date des 9, 10 et 12 Mars 1938, trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 30 Mars 
1938 sub No. 392. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

A. - Biens sis à Manchiet Khalil, con
nue par El Rabdane, district de Chebre
khit (Béhéra), d'une superficie de 4 fed
dans, H kirats et 9 sahmes, dont: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 2 feddans, ii kirats et 10 sahmes 
au hod El Rabdane, kism awal No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 289. 

2.) 22 kirats au même hod, partie de 
la parcelle No. 289. 

3.) 1 feddan, 2 kirats et 15 sahmes au 
même hod, partie de la parcelle No. 285. 

4.) 2 kirats e t 8 sahmes au même boel, 
partie de la parcelle No. 283, formant 
les constructions des habitations de 
l' ezbeh et son haram. 

2me lot. 
B. - Biens sis à Abou Mangoug, dis

tric t de Chebrakhit (Béhéra), d 'une su
perficie de 4 feclclans, 3 kir a ts et 21 sah
mes, dont: 

1.) 8 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Boussa No. 1, parcelle No. 110. 

2.) 3 fecldan ~ .• ii kirats et 1 sahme au 
même boel, parcelle No. 97. 

3.) 8 kirats et '1 sahmes au même hod, 
parcelle No. 81. 

3me lot. 
C. - Biens s is au village de Demes

na, di s trict de 'l'eh El Baroud (Béhéra), 
d 'une superficie de 5 fecldan s, 13 kirats 
ct 15 sahmes, dont: 

1. ) 1 feddan, 20 kirats et 12 sahmes 
au hod El Khamsin wa Abou Ayacl No. 
i , parcelles Nos. 83, 84, 85 et 86. 

2.) 2 feddans et 22 kirats a u même 
hod, partie de la parcelle No. 42. 

3. ) 19 kirats et 3 sahm es au hod El 
Khamsin wa Abou Ayad No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 148. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les améliora
ti ons et augmen tations qui pourraient y 
être apportées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

'
1Iise à prix: 

L.E. 180 pour le 1er lot. 
L.li;. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frai s taxés. 

Pour la poursuivante, 
.23:2- A -\Jli F Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre Gior

danou, de feu Georges, de feu Prodromo, 
propriétaire, suisse, né à Alexandrie et 
y domicilié boulevard Saad Zaghloul No. 
38, et élisant domicile en cette ville en 
l'étude de Me Alfred J . Tilche, avocat à 
la Cour, subrogé aux droits et actions 
de la Communauté Israélite d'Alexan
drie, ayant siège à Alexandrie, 1 rue Né
bi Daniel, par acte de prêt avec subroga
tion passé au Bureau des Actes Notariés 
près le Tribunal Mixte d'Alexandrie en 
date elu 25 Janvier 1937, No. 205, dûment 
signifié au débiteur exproprié par ex
ploit de l'huissier S. Nacson en date du 
1er Octobre 1938. 

Contre le Sieur Abram Omiroli, fils 
de feu Mikhali, de feu Anastasse, pro
priétaire, sujet hellène, né à Alexandrie 
et domicilié à Camp de César, rue Omi
roli, sans numéro du tanzim, Ramleh, 
banlieue d'Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1935, huissier V. 
Giusti, transcrit le 24 Août 1935 sub No. 
3595 Alexandrie. 
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Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain sise à Alexan

drie, Mazarita, dépendant du kism Mo
harrem Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, 
à l'angle des rues Alexandre le Grand 
et Soter, de la superficie de 1273 p.c. 68 
d 'après les titres de propriété, mais d'a: 
près l'état actuel des lieux le dit terrain 
est d'une superficie de 1309 p.c., S llr le
quel est élevé en partie un café du côté 
Nord-Ouest et actuellement four et l'au
tre partie terrain vague inscrit à la Mu
nicipalité d'Alexandrie au nom des Hoirs 
Mikhali Omiroli, immeuble 234, journal 
33, vol. 2, année 1936, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, sans nu
méro du tanzim, limité: Nord, par un 
pan coupé sur 7 m. 78 et intersectif par 
la rue Soter et la rue Alexandre le 
Grand; Nord-Oues t, par la rue Alexandre 
le Grand, sur 21 m. ii; Nord-l~st, par la 
rue Soter Stlr 19 m. 30; Sud-Es t, snr 
27 m. 20 partie par la propriété M. Mrt
vroyanni et en partie terra in vague pro
priété de la Communauté Israrlite: Sud
Ouest, sur 33 m. 85 en l)artie par lit pro
priété des Hoirs Grassi e t en partie ter
rain vague propriété Matossian. 

T el que le dit terrain se poursu it ct 
comporte sans aucune exception ni ré
serve avec tm1 s les accessoires, immeu
bles par nature ou par destination qui 
en dépendent ainsi que toutes les amc\
liorations et augmentations qui pourront 
y être apportées. 

Mise à prix: L.E. 2000 ontre les frn i~. 
Al0xandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant. 
166-A-59. A. Tilchc, avor·~L 

Uale : iVIercrccli H Décembre l üaK. 
A la requête de la Dame Olga :\ cldLt, 

de feu J acques, propriétaire, locale, do
mici liée à la HalLe Carlton (Ramleh) et 
élisant domicile à Alexandrie en l' éLude 
de Me Elie J . Adda, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Tewfik Effendi Wassef, fib de 

\VasseL 
2. ) Wassef Tadros, fil s de feu 'l'auto:;. 
Propriétaires, égyp tien s, demeurant 

et domiciliés à Alexandrie, rue Ebn 
Zahr, No. 10 (quartier Ragheb Pacl1a ). 
pris en leur q ual ité le 1er de déb itcut 
sa isi et le 2me de ti ers détenteur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquee par minis tère de 
l'huissier A. Misrahi en date du 5 i\fars 
iü27, tra11scrit le 2i Mars 1927, No. 6G'1. 

Ot.jet de la vente: un immeuble sis ü 
Alexandrit~, rue Khafaga, No. 728 mum
cipal, quartier Ragheb Pacha, kism 
Karmouz e t plus précisément à la ru e 
Ebn Zahr No. 10, construit sur une par
celle de terrain de 21i p.c., composé d'un 
rez-de-chaussée surélevé de deux é tages 
supérieurs et deux chambres pour 
lessive sur la terrasse, limité comme 
suit: au Nord, rue ; au Sud, propri été 
Hag I-Ianafi Radouan El Tabbakh ; à 
l'Ouest, propriété des Dames Fatma et 
Hamida, fille s de Moustafa Said Béla!; 
à l'Es t, propriété Amer Mohamed El 
Sankari. 

Mise à prix: L.K 480 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
286-A-104 Elie J. Adda, avocat. 



\~ j iO Novembre 1938. 

Dale: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Harilaos Chris

Lofidis, suj e t hellène, demeurant à Ale
xandrie. 

A l'encontre du Sieur Saïd Ebeid, pro
priétaire, suj et local, demeurant à Ale
xandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Janvier 1936, huissier C. Calothy, 
tran scrit le 21 Janvier 1936 sub No. 236. 

Objet de la vente: une maison compre
nant un rez-de-chaussée d'une superfi
cie de 72 m2 8'1 cm ., située à la rua 
Farghani No. 56. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sut· baisse: L.E. 57 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 9 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

328-A-115 Sélim Antoine, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

'Contre les Hoirs de feu Mohamed Aly 
Ibrahim Khalil, savoir: 

1.) Fathalla. 2.) AbC!el Moneem. 
3.) Fathi. 4.) Arwahe. 
5.) Hayat. 6.) Tafida. 
Tous enfants majeurs dudit défunt. 
7. ) Mohamed Eff. Amin Khalil, pris en 

sa qualité de tuteur des e:1fants mineurs 
du dit défunt: savoir: a) Abdel Rahman, 
h) El Sayed, c) Attivah. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à El Nekeidi, Markaz Kom Hamada 
(Béhéra). 

En vertu d'un p;'ocès-verbal de saisie 
immobilière du 9 J anvier 1935, huissier 
.Tcan Klun, transcrit le 22 Janvier 1935, 
'\o. 196 (Béhéra). 

Objet de Ja vente: 7 feddans, 9 kirats 
c ~ 1 sahme de terrains cultivables situés 
au village de Zebeicla, dis tri.ct de Teh El 
Baroud (Béhéra), au hod El Kassab No. 
7, partie parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
172-A-65. Adolphe Romano, avocat. 

liate: Mercredi H Décembre 1938. 
A la requête de la Maison de com

merce Behrend & Co. Ltd., société ano
nyme anglaise, ayant siège à Londres et 
centre d'exploitation à Alexandrie, rue 
Debbane, No. ii. 

Au préjudice du Sieur Hamed Bey 
Mansour, fils de S.E. Mansour Pacha 
Youssef, de feu Youssef Mansour, com
merçant et propriétaire, égyptien, domi
cili é à Alexandrie, chareh Zein El Ab
cl ine, Moharrem-Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mai 1936, transcrit le 
13 Juin 1936, No. 2292. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construction, 

sis à Alexandrie, quartier Moharrem
Bey, rue Zein El Abdine No. 15, le dit 
terrain d'une superficie de 3812 p.c., sur 
partie duquel se trouve élevée une cons
truction à usage d'habitation, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un premier 
étage, et un autre corps de bâtiment 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

composé d'une écurie et de trois cham
bres servant de dépendances, le restant 
du terrain étant cultivé en jardin, le tout 
limité : Nord, par une ruelle de 4 m. de 
largeur; Sud, par une ruelle de 4 m. de 
largeur, séparant la propriété ex-Man
sour, actuellement Mansour Pacha 
Youssef; Est, par le terrain autrefois 
propriété de The Egyptian Land & Ge
neral Trust, adjugé au Crédit Franco
Egyptien, et actuellement appartenant 
au Dr Zarka; Oues t, par la rue publique 
Zein El Abdine. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte, avec tous accessoires et dé
pendances, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 1920 outre les frais . 
Alexandrie, le 9 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
289-A-107 Umb. Pace, avorat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Messeeda Mohamed 
El Salmaoui, propriétaire, égyptienne, 
domiciliée à Mehallet Malek, district 
de Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Janvier 1935, huissier 
Is. Scialom, transcrit le 26 Janvier 1935, 
No. 403 (Gharbieh). 

Objet de la vente': 
10 feddan s et 20 kirats de terrains sis 

aux villages de Mehallet Malek et Kafr 
El Soudan, tous deux district de Des
souk (Gharbieh ), divisés comme suit: 

A. - Biens au village de Mehallet Ma
leie 

2 fecldans, 23 kirats et 6 sahmes au 
hod l~ l Omda No. 13, fai sant partie de 
la parcelle No. 1. 

B. -- Biens au village de Kafr Sou
dan. 

7 fedd ans, 20 kirats et 18 sahmes au 
hod El Teraa No. 2, partie de la parcelle 
Nos. 6 et 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
170-A-63 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contr·e le Sieur Alexandre Kaldas ou 
Aidas, fil s de Aidas Tadros, avocat et 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, rue Hassan El Dine, No. 19, 
kism El Ezbékieh, en fa.ce de la gare 
de Bab El Hadid. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Mars 1935, huissier 
G. Altieri, transcrit le 31 Mars 1935, No. 
929 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
90 feddans, 3 kirats et 19 sahmes de 

terrains cultivables situés au vlilage de 
Balactar, et relevant d'après le procès
verbal de saisie du village de Balactar 
El Charkieh, district d'Abou Hommos 
(Béhéra), divisés comme suit: 

I l 

1.) Au hod Sawaki Maatouk No. 10, 
ki sm awal, parcelle No. 49. 

79 feddans, 12 kirats et 19 sahmes. 
2.) Au hod El Bokla wa Hebeiche No. 

24, ki sm tani, parcelle No. 135 et partie 
parcelle No. 134. 

10 feddans et 15 kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 3530 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
180-A-73 Adolphe Romano, avocat. 

Da:te: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. -

Contre le Sieur Mohamed Ahmed El 
Rassad, propriétaire, égyptien, domici
lié à Samanoud (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Juillet 1935, huissier 
A. Mieli, transcrit ie 13 Août 1935, No. 
3246 (Gharbieh). 

Objet de la: vente: 
18 feddans, 5 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Samanoud, district de Mehalla El Ko
bra et actuellement district de Sama
noud (Gharbieh), au hod Sakiet Awad 
wal Soudanieh No. 23, parcelle No. 15. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department en date 
du 19 Septembre 1935 et sans sa respon
sabilité dans l'origine de propriété, les 
biens ci-dessus décrits sont actuelle
ment d'une contenance de 18 feddans, 
11 kira ts et 12 sahmes situés à Sama
noud, dis trict de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), actuellement dis trict de Sa
manoud, au hod Sakiet Awad wal Sou
dane No. 2:i, parcelle No. 53. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1580 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
176-A-69 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte dont 
le siège est au Caire, 32 rue Gameh 
Charkass. 

Contre Eid Hamad El Banna, proprié
taire, égyptien, demeurant à Ezbet Sur
sock ou Ezbet Debbas, dépendant de 
Bétourès, district d'Abou Hommos (Bé
héra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Knips en 
date du 19 Janvier 1938, transcrit avec 
sa dénonciation le 7 Février 1938 sub 
No. 176 (Béhéra). 

ObjCit de la vente: 5 feddans, i 7 kirats 
et 4 sahmes de terrains sis à Zawiet 
Sakr, Markaz Aboul Matamir (Béhéra), 
au hod El Boura No. 7, faisant partie de 
la parcelle No. 40. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 75 outre les frais . 
Alexandrie, le 9 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
287-A-105 Elie Akaoui, avocat. 
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Date: :\lcrcred i H Décembre 1038. 
A l.a requête elu P roL Giovanni Serv i

Iii, sy ndi c-expert, s uj e t itali e n , domi cili é 
à A lexandrie, r ue T ewfick :\o. 4, agis 
sant comme s vn d ic de l'union d e la fai l
li te 1-1 as san A IÏmecl AbbassL 

Au préjudice du fa illi Hassan Ahm ed 
Abbass i, suj e t égyp tien, domi c ilié à Ale
xanclrie. 

En vedu d e l' ordonnance de M. le 
Juge-C ommi ssa ire d e la fai lli te rendu e 
le 20 Juin Hl3o s ub ~o. 233, en co nfor
mité d es a rti c les 334 e t 380 du Code de 
Comm e rce Mixte. 

Obje t de la vente: 
L es b ie n s immobiliers s uivan ts en 

onze lots, à :::avoi r : 
1er lo t : vendu. 

2me lot. 
1. kira L ct 23 1.7/ 120 sa hmes indivis 

sur 211 kircüs clans l'imme ub le (terrain 
et cons tructions) , s is à Cha d er E l Bal
tikh, à la rue Sin a n Pacha, r ues Galetti 
et Pirona, ki sm E l .:\1a n chi a, Gouverno
rat d'A lexandri e, d e la s uperfi cie de 
3084 p.c., composé d ' un sous-sol e t d eux 
étages s upérie urs, limité : Nord-Es t, rue 
du Prinec F aro uk ; ?\'orel-Oues t, rue Si
nan Pal'ha; Sud- I<: s t, ru e Pirona où se 
trouve la porte d e l"immcub lc ; SlH:H)u
est, ru e \lé trah . 

3me lot: vendu. 
4me lot: vendu. 
5 m e lo t: vendu. 
ume lot: vendu. 
'ïmc lot: vendu. 

Rm e lot. 
t kirat cl t ;;r:) sahmes indivi s s ur 2-1 

kirats ci<IIJ :< un immeubl e, lerrain cie 3l 
p .c. 9-1 / Jùi l, a vee le magasin y é levé, s is 
à Bab Sidnt, rue !]( ~ El Chaarani, entre 
les Nos. 2 e t 't la nzim, kis m Karmous, 
Gouvernorat d 'A lexa ndrie, li m i té : Nord , 
Hag Ibrahim E l Khaya t, s ur 9 m.: Sud, 
Ibrahim ll ass<-m H.amly, s ur 0 m. 03; E s t, 
ruelle E l ChaRtani où se trouve la porte 
d 'entrée, s ur :3 m. 2-1 ; Ou est, Abd e l Na s r 
Aly, sur 3 m. 2:'i. 

Dme lot: vendu. 
10me lo t: e n cieux so u s-lots . 

1. - Suivant les titres de propriété. 
a ) T erra in üc H 3/8 kas :::. avec la mai

son y é levée, <'t \lahic t Kafr \'fanaker , 
Markaz Benha (Galioubi eh ), au hod Da
yer El \"ahia :'\o. 4, d a n s la pa r eell e No. 
i3, limiU~::': \l ord, ru e Ghorab ou se trou
vent la rac; ade ct. la porte; S ud , r ue Ad l y 
Hach em; E s t, proprié té Ayoueha Rama
dan; Ou es t, propriété Salib Awad. 

b ) T erra in vague de 2 1/ 2 ka ss., avec 
un magasin élevé s ur la partie Ou es t, 
à Nahie t Ka fr .!\Ian a ke r, .!\larkaz Be nha 
(G alioubi eh ), au hoc! Dayer E l ~ahia '\o. 
4, dans la p arcelle \lo. 13, limités: i'\ ord, 
rue Ghorab ; Sud, ru e Al y Jl arhem; Est, 
rue E l T ewiieki ; Ou es t, proprié té Ab
del l\lakso ud Ha s:sa n . 

II. - Suiva nt. l' é tat ac tu e l d e ,:.: li eux. 
Bien s s is à Ba nda r Benh a, \Iarl~az 

B enha (Gali oubieh) . 
a ) Un lerrain de 13ft m2, avec la m a i

son y élevée, s is à la r u e Mansour .No. 
57, imposé à la ?\Ioudirieh sub No. D 
moukallafa, voL 1, année 1036, limités : 
Nord, rue Mansour où se trouve la porte 
d 'entrée; Sud, rue Hachem ; Es t, proprié
té suivante No. 39 de la rue Mansour, 
appartenant à la faillite; Oues t, proprié-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

té ?\o. ü2 d e la rue Hachem, appar te na nt 
à Sa li b A v.racl. 

b ) Un lernlin \·agu e de 38 m2 a vec un 
m agas in y è lcvé, ü la r ue :\la n so ur .\ o. 
30 ad jacent a u précédent, n on impo::;é ü 
la Moudiri e h, limité: \lo rd, rue Ma n so ur 
où se trouve nt la faç:ade c l la porte; S ud, 
rue Hach em ; E s t, proprié té \lo. g de 1<-L 
rue El T ewficki c t le rrain vag ue d'A bde l 
:Vlaksoud e t IIR ssa n El Ga ll acl; Ou es t, 
proprié té :\o. 3ï d e la 1 ue \la ns our, ap
pa rten ant à la failli te. 

Hme lo t. 
L - Suivan t le litre de propriété. 
2 magas in s con s truits e n pi erres :s ur 

~ 25 m2 d e lerrain pri s en loca tion du 
Gouvernement Egyptien, au Ca ire, q uar
ti e r El Maclabegh (V ieu x -Caire) , près de 
Sidi Aboul Séo ud, fai sant partie de la 
parcelle No. 88 du Gadwa l, ki s m .!\l a:sr 
El Kadima., Gouvernorat du Caire, limi
tés: Nord, a voisinant la parcelle No. ü8 
el u Gadwal, s ur 12 m. , propri é té d e l ' 1•> 
ta t et où se trouvent la fa çade des d e ux 
magas ins c t les por tes d' entrée; Ou es t, 
avo is in a nt la parcell e :\'o. 68 elu Ga dwa l, 
sur 30 m. 50, propr iété d e l'Etal; Sud, 
avoisinant le restant d e la parcelle \lo. 
88 du Gadwal, sur 12 m. 30, leque l r es
tant form e un e ta nn erie propriété l\Iou s
lal'a T ~ma il : E s l, avoisinant le res ta nt d e 
la p<li ce ll e :\o. U:l elu Ga dwa l, s ur 3 :L 
m. 30. 

II. - S ui vant l' é ta t aducl d es li e ux. 
2 magas in ::; con s truits sur un e s uper

lï eic de H 3 m2 60 de terrain p ri s en lo
ca ti on elu Gouvern em ent E g yptien, à la 
rue T e l E l E youn , ?-\o. 1 imme ubl e, s is 
a u Vieux-Caire, Gouvernorat elu Caire, 
limités: \lord, ru e T e l El Eyoun, s uiva nt 
deux lignes, l'une allant de J'Oues t à 
l'E s t s ur 6 rn. :33 c l l'a utre sc dirigeant 
ver:-; l'Es t e n se pcnehant légèrement 
vers le Sud s ur ô m. 00; I;:s t, propri é té 
Moustafa Ismai l, s ur 31 m. 13; Sud, pro
priété :\·Iou s la fa Ismail , s ur 12 rn. 70; 
Oues t, ruell e Abdel Az iz El Attar for
mant deux lignes, l 'une a llant du Sud 
ou \lord sur ii m . 90 e t J.' a utre vers le 
Sorel s ur H m . 68. 

Tels que les dit s biens se pours uivent 
e l comporten t san s aucune ex ception ni 
réserve. 

:\lise à prix: 
L.E. ()60 pour le 2me lo t. 
L.E. 2 pour Je 8me lot. 
LE. ôO pour le :Lüme lot. 
L.E. 230 pour le lime lo t. 
Outre les fr ais. 
Alexandrie, le 9 Novembre 1038. 

Pour le poursuivant èsq., 
293-A-li3 Emm. Yéclici-Lévi, a vocat. 

Hale: :\lcrc recl i H Décembre :LD38. 
A la t·equè te d e : 
:L. ) L e S ie ur l\Iohamecl Ahmed Far

g hali. 
2. ) ~L le Greffier e n Chef près le Tri

bu na l \lix le d 'A lexan d ri e, èsq. d e pré
posé à la Caisse des Fonds Judicia ires. 

A u préjudi.ce d e: 
L) Al y Desso uki F a r a ha t, 
2. ) Hafza Dessouki Farahat, tous d eux 

domiciliés à Alexandrie, 13 rue Khor
ched Pacha, ki s m Labbane. 

3.) Hoirs de feu lVIohamed Dessouki 
Farahat, savoir : 

û/ lO :\o\'Cill]>r'e 1\J38. 

a ) Da m e ZPinab ll mtltim 1 lu :sscin, ~ct 
veuve, pri,:c ta nt e n sa qua lité cl' héri
li è re d e so n d é fc nL mari qu 'en ce lle de 
tutric e cie sc,- e rlfan t::: min e ures Amina 
c L Hagga, a in s i qu' èsq . d'h ériti èr e et de 
repré,-c n lan le d e Ja s ul' cess ion de sa 
fil k décédée, la Dame Fatma :\•lohamed 
Dc"so uki F a rah ii L, épouse Abdo El At
lar. 

b) Ibra him \l nhanwcl Dc"so uki Fara
h al. 

Ces d eux derï1icrs dom ieilil'S iL .-\Je
xanclrie, ru ell e Tou rri n i, :'\ o. :12, ki sm 
Labba ne (2mc é ta ge). 

e) Abdo 1•: 1 !\ lta r, e n :sa qua lité d'héri
li er c t cie représen ta n L cie la su ccession 
et e Je u son épo use la Dame Fatma .!\Io
lr am ccl Desso uki Fm a hal, cl em e u rRn t à 
Alexa ndri e, 1:2 r ue ll e S icl i El Tourrin i. 
ki sm Labban c. · 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobi lière e n date du 21 Oc tobre 1933, 
hui ss ie r Cas tronaki s, transcrit avec sa 
dénoncia ti on Je J4 :\Tovembre 1933, No. 
5336. 

Objet de la vente: 
La mo itié par imJivis dan ::-: une m ai

s on d 'habit ation, s ise i:L Alexandrie 13 
ru e 1\horchcd Pacha, ki ::: m Labb~ne 
composée d e deux é tages c l de c ham~ 
hrcs ü la lcrras,:e, consln ri lc sur un ter
ra in d'une :::upcrtï c ie de 188 p.c., don
nant s ur le:-; d e ux ru es Ka sscd Kheir 
e t. Khorch ed Pa.eha. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.K 40 outr e 
les fra is. 

Alexandri e, le 0 \'ovembrc 1938. 
Pour les poursuivants, 

293-A-111 Ch. Doummar, avocat. 

Dale: :\1ercrcdi H Décembre :L938. 
A la requête d e The Land Bank of 

Eg ypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Conlt·e la Da me l la n cm Mohamed El 
1\1iniaoui , propriétaire, égyptienn e, do
miciliée à Deyrout , :\la r kaz Rosette (Bé
h ér a ). 

En vertu d' un proc.ès-verbal de saisie 
immobil ière cl u JO J a rw ic r 1033, hui ssier 
b . Sc ia lom, tran :::cr it le 2\J Janvier 1933, 
!~O . 26:L (Bé héra). 

Objet d e la vente: 
1.9 fedda n :s, t3 ki rR ls c t 4 sa hmes de 

lorra in s c ultivab les s it ués a ux vill ages 
de De~To ut c l :Vlin ic l E l Saïcl, di s trict 
de Ro:se tle, actue llem ent dépendant du 
cli strir·t d ' E l :\Iahmoudic h (Béhéra), di
vi sés c t r épart is comm e s uit: 

A. - Bien s s i tu és au village de Dei
ro ut. 

tl fedclan:s du hod E l Bahraoui No. 4, 
fa isa nt parti e d es parce ll es !\os. 37 e t 43. 

B. - · Biens s itués a u vi ll age de Mi
ni e t E l Saïd. 

10 feddan s, 13 kirats c t '1 sahmes au 
hoc! El Zarif X o. :L, fa isant partie de la 
parcelle No. L 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix : L.K 1500 outre les frar s. 
Alexandrie, le 7 Novembre 1.938. 

Pour la requérante, 
177-A-70 Adolphe Romano, avocat. 
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))ale: \Jercrecl i H Dét· cmbre Hl38. 
A la requê te elu Prof. G. Servilii, Syn

di c de l'Union des Créanci e rs de la fail
lite Aly Oma r & l\Iahm oud Omar, do
mi cilié à Al exandrie. 

Contre les fa illi s Aly Omar & lVIah
moud Omar. 

En vertu de l 'or donnance de M. le 
Juge-Commissaire de la faillite, r endue 
le 14 Avril Hl37, .'Jo. 138. 

Objet de la vente: 
Un terra in de 10'• m 2 75/ 100, avec 

l' immeubl e y élevé, form é d ' un rez-de
cllaussée e L dou x é tages supérieu rs, s is 
à Bandar K afr El Zaya t, Markaz Kafr 
El Zaya t (Gh arbieh ), rue Ibra him W as
scl No. 40, indiqué sur le pl an cadas tra l 
No. 12 s ub No. 55, éch elle 1/500, le dit 
immeuble inscrit au nom de Mahmoud 
Omar, moukallafa No. 1217/1037, limi
té: Nord, r ue Ibrahim W assel sur 11 m. 
avec porte d 'en trée ; Sud, terra in vague 
et Wald Gam eh El Sahl é sur iO m. 68 : 
Es t, propr iété El Sayed E l Nafai sur a 
m. 68; Ou est, propriété Moh am ed Awad 
sur 10 m. 32, en 3 li gn es brisées. 

Mise à prix: L.E. 95 outre les frai s. 
Alexandri e. le 9 Novembre 1938. 

· Pour le poursuivant èsq. , 
320-A-116 E. Yédid-Lévi, avocat. 

Hale: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requê te du Sieur Charles Vogel, 

commerçant, s uisse, dem eurant à Al e
xandri e, 5 rue Stamboul. 

Au P'réjudke du Sieur Moha m ed 
Moussa El Khalafi , fil s de feu Moussa, 
de fe u Ibrahim El Khalalï, proprié taire, 
suj et local , demeura nt à R amleh, s tation 
Bacos, rue El F a th No. 52. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Avril HJ38, hui ssier A. 
Mieli , dén on cée par exploit du 16 Avril 
1938, huissier A. Camig lieri, tous deux 
dû ment tra nsc rits le 28 Avril 1938 sub 
No. H 85. 

Objet de la vente: 
Cne pa rcell e de terra in de la s uperfi

cie de 3421 p.c. 45, entourée de inurs 
d'ence inte, dont par tie es t cultivée en 
jardin avec 4 ch ambres e t s ur l'a utre 
parti e, soit en vi r on 1000 p.c., a u centre 
de la parcelle, es t élevée un e m a ison de 
rappor t, comp osée d ·un rez-de-chau ssée 
surmonté de deux é tages comprenant 
chac un deux appartem ents. 

Le tout s itué à Hamleh, ba nlieue d 'A
lexandrie, entre le:: :; talion s Flemin g e t 
Bacos, ki srn El Rami , Gouvern orat d 'A
lexandrie, précisém cn t à la ru e El F a th 
No. 52 eL insc:ril à la Muni cipalité d 'Ale
xandrie sub im m euble No 2'79, garid a 
70, sec ti on 2. a u nom de Tvloh am ed Ef
Jendi !'vl ou s::;a .El K halafi, année 1932 e t 
ac tu ell em en L imposé au n om du Sieur 
Mohamed Effend i :vtoussa, immeubl e 
No. 'tOi , :mme uble journ a l .'Jo. 1, volu
me ~ o. :3, a nn ée 1936, limi té comme 
suit: i\o rd, s ur -'t G m . pa r la r ue El F a th 
où se trouve la porte d 'entrée donn ant 
sur la lig ne du t.ram de R amleh; Sud, 
sur 33 m . 20 pa r la proprié té Spagn oli 
et aetuellemen t Eli as Baddour ; Es t sur 
68 m. en li g- ne b ri sée par la propriété de 
Mohamed Effe nd i Khalil ; Ou es t, su r 63 
m. en lign e br isée pa r la propriété Orel. 

La désig na ti on ci-dessu s es t donnée 
d'ap rès les ti tres de propriété, m ais d' a
près l'éta t ac tuel des lieux, le dit immeu-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b le est d ' un e s uperfi cie de 3585 p .c., avct ·. 
l'immeubl e y élevé No. 32 la nzim :-; ur la 
rue El Fath, ki sm 1~ 1 H.aml , Uo u\ ern o
ra t d 'Alexa ndri e, limité comme ~;uit : 
~ord, par la rue El F a th sé parant la 
lign e de The R aml eh Elec tri c Hailways 
(lig ne Bacos), où se trouve la porte d 'en
trée, sur 45 m. 50 ; Es t, en pa rti e par la 
m osquée Ahmed Sa lem e t le res ta nt par 
la proprié té Mo harned EJfendi Kh alil e t 
en par tie par la p r opriété Eli as Bad
dour sur un e lon g. to ta le de 67 m. tlü, 
1·omposée de 'L tro nçon s : .le 1er com men
çant de la limite Nord, se diri geant vers 
le Sud-Oues t s ur 211 m. 70, le 2mc se 
dirigeant ver s le S ud, se pe nchant légè
r em ent vers J'Es t, s u r 5 m. 'L0, le 3m e 
se dirigeant vers l' Es t, se pen chant légè
rem ent ver s le Nord, su r 3 m. H, le 4me 
se dirigeant ver s le Sud, se pen chant 
légèrem ent ver s l'Est, sur 34 m. 13; Sud, 
par la p r opriété d 'Eli as Baddour sur 33 
m. 32; Ouest, par la proprié té Orel sur 
une long . totale de 63 m. 88, composée 
de 2 tron çons : le 1er commen çant de la 
limite Sud, se di r igeant vers le Nord, se 
pen chant légèrem ent vers l'Oues t, s ur 
46 m. 58 ct le 2m e se di r igeant vers le 
Nord-Oues t su r 17 m. 30. 

La désig n a tion d es bien s a été donnée 
par le débiteur, sous sa p ropre respon
sabilité. 

T els que les dits biens se pours uivent 
e t comportent avee tou s accessoires c l 
dépendances, sans aucune ex ception ni 
r éserve. 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

330-A-117 N. Ayoub Bey, avocat. 

Dale: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de la Société autrichien

n e « Alfred M. Banoun & Co», aya nt 
s iège à Alexandrie, 11, rue Wakale t El 
Khodar, ponrs uites e t diligen ces de 
son associ é gérant le Sie ur Alfred Ba
noun, y domicilié. 

An préjudice des Hoirs J e feu Hag 
lVlohamed Eweis, à savoir: 

l. ) La Dame F arida El Touni Moh a
m ed, sa veuve, prise tant personnelle
m en t qu' en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs iss us de son mariage 
avec le dit défunt à savoir: Ahmecl, Eh
sane, Neem a et Aziza. 

2.) Le Sie ur Cheh a ta Moham ed Eweiss. 
3.) La Dam e R atiba Moham ed Evi-'eiss. 
4.) La Dam e Anissa Moh am ed Eweiss. 
Ces trois 1lerni er s enfants m ajeurs 

elu dit défunt. 
5.) La Dam e Fa r cl oss Hussein El Ra

chidi, autre veuve elu dit défunt. 
T ous les su sn ommés propr iétaires, 

rgyptiens, domi cili és à Alexandrie, les 
qu a tre p remiers à la w c Aboul Nasr, 
No. H, ki sm El Gomrol< , propriété Hag 
Ahmed Chaaraoui , et la dernière à ha
ret Zawi et Abdel Salam No. 26, q11 a r
tier Zawi e t El Aarag, propriété de son 
père Jeu Hussein El Rachidi. 

En verl.u d ' un procès-verbal ct e saisie 
immobili ère du 4 Dét:embre 1935, huis
sier L. Mastoropoulo, tran scrit le 23 
Décem b re 1.935 sub No. 5320. 

Objet de la vente: 
Un immell b le sis à Alexand r ie, ru e 

Bahari Be v Nos. 22 et 24. e t qu artier 
Kom El Na cloura, kism El Labbane, 
chiakh e t El W ar cha wa Kom El Na-
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cloura, che r des rues Soliman Abbass i, 
imme ubl e in:' crit ù la !Vluni cipa lité au 
nom de !\'lc harncd J<:weiss ,,ub No. 256 
imrne uhle, jo urna l 56, folio 2, sc com
posant d ' ttn lerrain de la s uperfi cie de 
~5~~. p.c. 50, . avec les co nstru ctions y 
etltfl ee:-; co ns1s lant en un rez-cle-chaus
:;c\e form a nt de n ombre ttx magasins e t 
un e m a ison d 'habita ti on, ainsi qu'un e 
('.c.u r ie ü l' a rrière de ces m agasins, le 
tout li m ité: Nord, sur 30 m . 50 pa r les 
jardin s tl e Kom El Nadoura ; Sud, s ur 
39 m. 50 par la ru e Baha ri Bey; Es t, 
s ur 57 rn . lü pa r la p ropr ié té du Sieur 
%aketo Zayan, celle limite es t cons ti
Ltl ée par ttn e ru e p rivée de 8 m. de la r
ge ur , appar tena nt da ns l'indivis et à 
raison de moitié à l' em prunteur et au 
Sieur Zaketo Zay an ; Oues t, su r 61. m. 
50 pa r les jardin s municipaux de Kom 
El Nacloura. 

La di te par cell e comprend la moitié 
indivise de la rue de 8 m. dont il vient 
d'ê tre pa r lé, l' autre moitié appartenant 
a u Sie ur Zake to Zayan. 

T els qu e les dits bi en s se poursui
vent e t comportent avec tou s accessoi
res e t dépendan ces, immeubles par na
ture e t pa r des tina tion, rien exclu ni 
excepté. 

\lise à pt·ix: L. E. 3000 outre les frai s 
taxés. 

33t3-A- J 2:1 
Pott r la poursuivante, 
F élix Banoun, avocat. 

Hate: Mercredi :l4 Décembre 1938. 
A la requête de la Dlle Farida Abadi, 

rcn ti ère, s uj ette fran çaise, domiciliée à 
Camp de César (Ramleh). 

Contl'e le Sieur Gaber Moham ed 
Moussa, entrepren eur, s uj e t local, do
mi cili é à Alexandrie. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 24 Juin 1937, transcrit 
le 12 Juille t 1937, No. 2593. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

17 kira ts pa r indi vis dan s une m ai
son sise à Al exandrie, quarti er Kom El 
Dick, kism El Atta rine, Gouvernorat 
d 'Alexandrie, r ue Si<li 1\ ochtom No. 55 
ta nzim et actuell em ent No. 23, immeu
b le 266, garida 66, ehapitre 2, inscrite 
au nom de Gaber Moham ed Moussa et 
plus précisém ent immeubl e portant ac
tu ellem e nt la plaque de la Municipali
té No. 56 (renversée) e t ce d 'après la 
décla ra tion de l'huissier, avec le terrain 
s u.r leq uel elle es t élevée, de la superfi
cie rl e f72 p.c. 77, composée d 'un rez
de- ch au~,. !'-:; c t d 'un é taJ:œ s upérieur, li
mités: ;\;o rtl, la Dam e Bamba Mansour 
E l W a rcla ni, en lig n e brisée, composée 
de troi s tron çons, le 1er a ll ant de l'an
g le Nord-Ou es t, se termin e à l'Est, d ' u
n e long . de 7 m. 35, pui s le second s 'in
cline a u Sud, d 'un e long·. cl e 1 m. 16, le 
3m e s 'incline à l'Es t, d'une long . de 1 
m. 75; Su d, rne Sicli Kochtom où se 
t rouve la porte et le res te pa r les Hoirs 
1~ 1 Chanclini, d 'une long. de 1.0 m. 25; 
l~s t, nar Mohsen Beg·h e ta El Sayed, d 'u
n e long. cl e 9 m .; Oues t, par les Hoirs 
Younès Hassan Abdalla, cl'une long. de 
10 m. 50. 

2me lot. 
Une parcelle cl e terra in de la superfi

eie de 121.5 p. c., avec le chalet en bois 
é levé sur 300 p.c., composé d 'un rez-
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de-chaussée et le reste du dit terrain 
cultivé en jardin entouré d'un mur 
d'enceinte, sis à Mandara, Markaz Kafr 
El Dawar, Moudirieh de Béhéra, au 
hod El Montazah El Khedewi No. 3, 
faisan t partie de la parcelle No. 32 au
trefois et ac tuellement El Mandara, 
kism El Ramie, Gouvernorat d'Alexan
drie, inscrit à la Municipalité d'Alexan
drie au nom de Gaber Mohamed Mous
sa, immeuble No. 713, garida 113, cha
pitre 4, année 1935, limitée: Nord, sur 
21 m. par les Hoirs Abou Kheleh; Sud, 
sur 22 m., rails du chemin de fer de 
Rachid; Est, sur 32 m. 10 par une rue 
sans nom de 5 m. de largeur où se 
trouve la porte du chalet ; Ouest, sur 31 
m. 50 par Mohamed Mahmoud Cha
bara. 

Mise à prix: 
L.E. 75 pour le 1er lot. 
L.E. 320 pour le 2me lot. 
Outre les fr·ais. 

Pour la poursuivante, 
332-A-119. N. Galiounghi, avocat. 

Date : Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la. requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Halim Hetata 
Maatouk, propriétaire, égyptien, domi
cilié à Ezbet Maatouk de Baslacoun, 
dis tri ct de Kafr El Dawar (Béh éra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Mars 1935, huissier G. 
Altieri, transcrit le 24 Mars 1935, No. 
861 (Béhéra). 

Obje t de la vente: 
13 feddans, 15 kirats et 19 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
El Baslakoun, district de Kafr El Dawar, 
Moudirieh de Béhéra, au hod El Nékétat 
No. 2, kism rabée, en cinq superficies: 

La ire de 4 feddans, 2 kirats et 6 sah
mes fai sant partie de la parcelle No. 360. 

La 2me de 1 fedclan, 9 kirats e t 3 sah
mes faisant partie de la parcell e No. 355. 

La 3me de 2 feddan s ct 4 kirats fai
sant partie de la parcelle No. 242. 

La 4me de 2 feddans faisant partie des 
parcelles Nos. 250 et 252. 

La 5me de 4 feddan s et 10 sahmes fai
sant par tie de la parcelle No. 241. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frais. 
Al exandrie, le 7 Novembre 193~. 

Pour la requérante, 
i74-A-67 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Elie F. Shama, 

fil s de feu Farag, petit-fils de feu Ga
briel, propriétaire, sujet britannique, né 
e t domicilié à Alexandrie, et en tant que 
de besoin à la requête de la National 
Bank of Egypt, société anonyme égyp
tienne, ayant siège au Caire et succur
sale à Alexandrie, rue Toussoun, pour 
laquelle agit le Sieur Edward Cook, son 
Gouverneur. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Cheikh Abdel Hakim Mohamed 

Kheralla Ismail, fils de feu Mohamed 
Kheralla Ismail, petit-fils de Kheralla 
Ismail, commerçant et propriétaire, 
égyptien, domicilié à Zamram (Chebre
khiL Béhéra). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2. ) Foù:td Bey Ahmed Mohsen, fils de 
Ahmed Pacha Mohsen, petit-fils de Mo
hamed Pacha Mohsen, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Alexandrie, à la 
Daïra Hassan Mohsen Pacha, 4 midan 
Zaghloul Pacha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Décembre 1934, 
transcrit les 9 J anvier 1935, No. 64, et 15 
J anvier 1935, No. 125. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain à bâtir, de la superficie de 

1089 p.c. 33 cm., sis à El Mahroussa dé
taché de Kafr Sélim, près de Ghobrial, 
district de Kafr El Dawar (Béhéra), au 
h od Berriet Aboukir El Fokani No. 6, 
parcelle autrefois No. 267 et actuelle
ment No. 51, en partie moukallafa No. 
1349, gari da No. 1386, année 1929, for
mant le lot No. 85 du plan de lotisse
ment des parcelles Nos. 31 et 32 au hod 
No. 3 de la propriété de vendeur, limité: 
N orel, par le lot No. 76 du plan de lotis
sement ci-dessus su r 25 m.; Sud, par 
une rue de 10 m. de largeur sur 20 m. 
05; Est, par le lot No. 86 dudit plan de 
lotissement, sur 25 m.; Sud-Ouest, par 
un pan coupé de 7 m.; Ouest, sur 20 m. 
05 par une rue de 12 m. de largeur. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces, rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frais . 
Alexandrie, le 9 Novembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
290-A-108 Umb. Pace, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures tJu malin. 

Date : Samedi 17 Décembre 193K 
A la requête de Démètre G. Pantos, 

propriéta.ire, sujet hellène, demeurant au 
Caire, No. 2, rue :Maarouf. 

Contre: 
A. - Ahmad Abou Taleb Chahine. 
B. - Hoirs de feu Kotb Abou Taleb 

Chahine, savoir : 
1. ) F atma Bent Mohamad Aly Chahi

ne, sa veuve. 
2.) Zebeida Ko tb Abou Taleb Chahine, 

sa fille. 
3.) Nabawia Ko tb Abou Taleb Chahi

ne, sa fille. 
4.) F a thia Kotb Abou Taleb Chahine, 

sa fille. 
5.) Khadiga Ko.tb Abou Taleb Chahi

ne, sa veuve. 
6.) Ahmad Abou Taleb Chahine, son 

frère. 
7.) Moustafa Abou Taleb Chahine, son 

frère. 
8.) Mahmoud Abou Taleb Chahine, son 

frère . 
9. ) Om Nour Abou Taleb Chahine, sa 

sœur. 
10.) Nabawia Mahmoud Abou Taleb 

Chahine, sa sœur, épouse de Hassanein 
Sid Ahmad Chahine. 

ii.) Hanem Mahmoud Abou Taleb 
Chahine, sa sœur, épouse de Abdel Ke
rim Abdel Kerim Chahine. 

12.) Khadiga Mahmoud Abou Taleb 
Chahine, sa sœur, épouse de Mansour 
Mansour Chahine. 

9/10 Novembre 1938. 

13.) Zeinab Kotb Abou Taleb Chahine, 
sa fille, épouse de Abdel Latif Mohamad 
Halawa. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant les 12 premiers au village de 
Choubra Harés, district de Toukh, et la 
13me à Aghour El Kobra, district de 
Galioub (Galioubieh). 

'En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Septembre 1933, huis
sier Pizzutto, dénoncée le 14 Octobre 
1933, huissier Stamatakis, transcrits le 
12 Octobre 1933 sub No. 6943 (Galiou
bieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feddans, 19 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivàbles sis au village de 
Choubra Harés, district de Toukh (Ga
lioubieh ), divisés comme suit: 

1.) 3 feddans et 21 kirats au hod El 
Sour No. 3, parcelle No. 23. 

2.) 5 feddans, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Tawil El Kebli, parcelle No. 
39. 

Et actuellement les biens mis en ven
te sont, suivant le nouvel état de 1\ies
saha de Toukh No. 914/1937, comme 
suit : 

1.) 3 feddans et 21 kirats au hod m 
Sour No. 3, parcelle No. 23. 

2.) 12 kirats au hod El Tawil El Kebli 
No. 15, parcelle No. If?. 

3.) 1 feddan et 3 kirats au hod El Ta
wil El Kebli No. 15, parcelle No. 49. 

4.) 4 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod El Tawil El Kebli No. 15, par
celle No. 50. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans au cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 365 outre 
les frais. 

343-C-162 

Pour le poursuivant, 
R. G. Pantos, 

Avocat à la Cour. 

Hate: Samedi 3 Décembre 1938. 
A l:a requête du Sieur Joseph Jacques 

Mosseri, banquier. 
Au préjudice du Sieur Joseph Vita 

Mosseri, banquier. 
En vertu d 'un procès-verbal de :;aisic 

immobilière du 1er Mars 1934, transcrit 
avec sa dénonciation le 19 Mars 1931. 

Objet de la vente: lot unique. . 
Le 1/36 par indivis dans les bi ens ci

après, savoir: 
1.) lJn immeuble sis au Caire, quar

tier israélite, kism de Gamalieh, à la r ue 
Sakalba, No. 7, d 'une superficie totale de 
176 m2 8 cm2. 

2.) Un immeuble sis au Caire, quar
tier israélite, kism de Gamalieh, rue El 
Gameh, No. 7, d'une superficie totale de 
170 m2 environ. 

3.) Un immeuble sis au Caire, avenue 
Fouad Ier, No. 14, kism Abdine, d'une 
superficie totale de 795 m2 environ, 
composé de magasins et de deux étages 
supérieurs. . 

4.) La moitié par indivis dans un Im
meuble, terrain et constructions, sis au 
Caire, avenue Fouad 1er, No. 8, d'une 
superficie totale de 1900 m2 30 cm2 e~
viron, composé de deux étages supe
rieurs et magasins. 

5.) Un immeuble sis au Caire, rue Ma
nakh, No. 18, kism Abdine, d 'une su-
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pcrficie totale de 782 m2 72 cm2 envi
ron, composé de magasin s et trois éta
ges s upérieurs. 

6.) Un immeuble sis au Caire, rue 
Cheikh Abou! Sébaa, No. 25, kism d 'Ab
din~, d'une superficie totale de 666 m2 
enVIron, composé d 'un rez-de-chaussée 
et .cl~ .trois étages supérieurs ou plus 
prec1semen t un so us-sol, un rez-de
chaussée et deux étages supérieurs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

309-C-155 L Bigio, avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requète du Sieur Gabriel Hatoun, 

subrogé aux droits et actions des Sieurs 
Dario Usigli et Jacob S igTist, en leur 
qualité de liquidateurs de la s uccession 
de feu André Bircher, sujet suisse, de
meurant au Caire et domicilié au Caire 
en le cabinet de Me Z. Khaouam, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdalla Abdel 
Eaou i El Gabri, propriétaire, local, de
meurant à Nazlet El Samman (Guizeh ). 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 193:-1, huissier F. 
Della Marra, transcrit le 28 Mars 1938, 
No. 2230 Guizeh. 

Obje t de la vente: lo t unique. 
7 feddans, 8 kirats et 11 sahmes sis au 

village de Kerdassa, dis trict de Embaba 
(Guizeh), divisés comme sui t: 

1.) 9 kirats et 22 sahmes au hod El 
Kh olte No. 26, parcelle No. 71. 

2. ) 20 kira ts et 10 sahmes au même 
lJOcl, parcelle No. 61. 

3. ) 9 kirats au hod El Kom El Akhdar 
l\'o. 25, fa isan t partie de la parcelle No. 
39, par indivi s dan s 9 kirats et 5 sah
mes. 

1.. ) 3 feddan s e t 6 sahrnes au même 
hocl, parcelle No. 32. 

5. ) 2 feddans, 16 kirats et 21 sahmes 
au même hod, parcelle No. 71. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Le Caire, le 9 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
300-C-146 Zaki Khaou am, avocat. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de la Dame Vittoria Mat

talon et du Sieur Henri Ben rey, la ire 
demeurant au Caire et le 2me à Safed 
(Palestine). 

Au préjudice de la Dame Isabelle Ro
scnsweig, veuve de feu Henri Ravon 
Bey, propriétaire, française, demeurant 
au Caire, rue Manchiet El Kataba, No. 3 
') t ac tuellement, rue Kadi El Fadel, 
;\o. 2. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 5 Mar s 1938, huissier F. 
Della Marra, transcrit avec sa dénon
ciation le 23 Mars 1938 sub No. 2140 
(Guizeh) et No. 1761 (Caire). 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construction, 

!'i is à Guizeh, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, d'une superficie de 5150 m2 
mais d'après un certificat délivré par le 
Survey Department de Guizeh No. 27, la 
superficie de ladite parcelle est de 5024 
m2 95 cm2, au hod El Aagam No. 17, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

chiakhet awal, chareh El Ahram, lot No. 
8, cadas tre No. 113, ensemble avec les 
constructions y élevées, savoir: 

a) Du côté Nord-Ouest, m ais non ados
sé au mur d'enceinte, un bâtiment d 'u
ne superficie de 1550 m2, aménagé et 
utilisé par le Minis tère de l'Instruction 
Publique à l'usage d 'école, ledit bâti
m ent composé d 'un rez-de-chaussée su
rélevé et de 2 étages supérieurs. 

b ) A l'angle Nord-Est, un pavillon 
comprenant un rez-de-chaussée et 2 éta
ges supérieurs, d 'une superficie de 231 
m2 environ, am én agé et affecté comme 
cuisin e desservant la dite école. 

c) En dehors du mur d 'enceinte ayant 
leur entrée directe par la digue du ca
n al anciennement El Badala et actuelle
m ent El Sawahel, 5 magasins d'une su
perficie globale de 135 m2 en viron, ac
tuellement tous loués. 

L'ensemble de la propriété est limité: 
Nord, par le canal El Sawahel No. 118; 
Est, par le canal El Sawahel No. 118, 
par la propriété Dikran Philipossian et 
par la propriété du Sieur Ismail Bey 
Saddik; Sud, par la pr opr iété Abdel Sa
lam Bey Olama Nos. 114, 195, 192 et 112 
et par chareh El Ahram No. 123; Ouest, 
par la Fabrique de Cigarettes Matas
sian. 

Tel que le tout se pours uit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destina tion qui 
en dépendent e t tous accessoires géné
ralemen t quelconques, ainsi que tou tes 
augmentations ou am éliora tions qui se
ront Ja ites su r la proprié té hypothé
quée. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 10000 ou
tre les frai s. 

Le Caire, le 9 Novembre 1938. 
356-C-175 Victor E. Zarmati, avocat. 

Dale : Samedi 3 Décembre 1938. 
A la re:quête de Habib Guirguis Abele! 

Sayed, propriétaire, lo cal, demeu rant à 
Assiout. 

Contre les Hoirs Rachid Rouechid, dit 
aussi Rachid Rouechid Salman , savoir: 

1.) Sa veuve, Dam e Hawa Bent Sélim 
El TawiL 

2.) Dame Amna Rachid H.ouechid. 
3.) Dame Roukia Rachid Rouechid. 
4.) Dame Tammam Rachid Rouechid. 
5.) Mohama.d Rachid Rouechid. 
6.) Hassan Rouechid Soliman, èsq. de 

tuteu r des fil s et filles mineurs du dé
funt, savoir : Ahmed, Mahmoud, Naessa, 
Aziza, Ghani, Yaman, Hanem ct Hoda. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
au village d 'El Fayama, Markaz Abnoub 
(Assiout). 

En ver1UJ d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Janvier Hl37, huissiel' 
P. Béchirian, transcrit avec sa dénon
ciation le 10 Février 1937, No. 126 As· 
siout. 

Objet dJe la vente: lot unique. 
3 feddan s, 17 kira ts e t 12 sahmes rJe 

terrains agricoles sis au village d'El 
F ayama, Markaz Abnoub (Assiout), sa
voir: 

8 kirats au hod El Abadieh El Charki 
No. 24, faisant partie de la parcelle No. 6, 
à l'indivis. 

1 feddan, 7 kirats et 8 sahmes au hod 
Zaret El Hakem No. 9, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 
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1 feddan, 22 kirats et 2 sahmes au hocl 
Hussein Souweif No. 22, faisant partie 
des parcelles Nos. 9, 10 e t 11, à l'indivis 
dans les di tes parcelles. 

4 kirats et 2 sahmes au hod Mohamad 
Allmed No. 26, faisant partie de la par
celle No. 34, à l'indivis dans la dite par
celle. 

Soit en tout 3 feddans, 17 kira ts et 
12 sahmes. 

Ainsi qce le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires amélio
rations et augmentations qui e~ dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Le Caire, le 9 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Philippe Aziz, 

348-C-167 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de 'l' he Delta Trading 

Company. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abou! Kassem Abdel Rahman Ah

m ed Azzam. 
2.) Mohamed Abdel Rahman Ahmad 

Azzam El Saghir. 
3.) Hassan Aly Hassan Azzam. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 J anvier 1938, dénon
cée les 9/21 Février 1938 e t transcrite 
le 24 Février 1938 sub No. 103 Kéneh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

7 feddans, 11 kirats et 4 sahmes divi
sés comme suit: 

A. - Biens appartenant à Abou! Kas
sem Abdel Rahman Azzam. 

5 feddans, 15 kirats et 8 sahmes de 
terrains s is à Nahiet El Wakf wal Ka
lamina, Markaz Dechna (Kéneh), divi
sés comme suit: 

1.) 5 kirats et 22 sahmes au hod El 
Ga rf El Gharbi No. 2, fai sant partie de 
la parcelle No. 22. 

2.) 8 kirats et 2 sahmes au hod El 
Gari El Kibli No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 74. 

3.) 1 kira t et 4 sahmes au hod El Kat
bia No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 27. 

4. ) 2 kirats et 8 sahmes a u hod El 
Kaalia, No. 8, fai sant partie de la par
celle No. 13. 

5.) 1 kirat et 22 sahmes au hod El 
Makkaoui El Wastani No. 12, faisant 
partie de la parcelle No. 14. 

6.) 11 kirats et 12 sahmes au hod Abou 
Messalem No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 20. 

7.) 2 kirats et 8 sahmes au hod Abou! 
Naou No. 15, fa isant partie de la par
celle No. 26. 

8.) 1 kirat et 18 sahmes au hod El 
Kassaba No. 23, fa isant partie de la par
celle No. 11. 

9. ) 14 sahmes au hod El Amir No. 34, 
faisant partie de la parcelle No. 7. 

10.) 1 kirat et 6 sahmes au hod El 
Meewaha El Kebli No. 39, faisant partie 
de la parcelle No. 22. 

ii.) 5 kirats et 16 sahmes au hod El 
Meewaga El Baharia No. 41, faisant par
tie de la parcelle No. 34. 
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12.) 9 kir·ats ct 6 sahmcs au hod El 
Sehla No. 112, fai sant partie de la par
celle No. 23. 

13.) 5 kirats et 20 sa hmes au hod Abou 
Amer No. 43, fai sant parlie de la par
celle No. 2. 

i4.) il 1\irals ct 10 sahmcs au hod 
Abou Younès :\o. 11, fai sant partie de 
la parcelle .\o. ,,_ 

15.) i kirat ct 10 sa hmes au hod El 
Khamsine No . -'!G, fai sant partie de la 
parcelle No. 33. 

16.) 2 kirats au hod El Rouka No. 43, 
faisant partie de la parcelle No. 10. 

17.) 2 kirats au hod Behig No. 38, fai 
sant partie de la parcelle No. 2. 

18.) 2 kirats e t 10 sahmes au hod El 
Kanater No. 47, fai san t partie de la par
celle No. 16. 

19.) 4 kirats et 2 sahmes au hod El 
Hawa No. 49, fai sant partie de la par
celle No. 46. 

20.) 4 kirats et 20 sahmes au hod El 
Gindi No. 50, fai sant partie de la par
celle No. 13. 

21.) 8 kirats et 4 sahmes au hod El 
Tablaoui El Bahari No. 51, fai san t par
tie de la parcelle No. 4. 

22.) 18 ki rats et 18 sahmes au hod 
Mahmoud Effendi No. 33, faisan l pa rtie 
de la parcelle No. 15. 

23.) 6 kirats et 4 sahmes a u hod \ \Tc
chas No. 6!1, fai sant partie de la par
celle No. 10. 

24 .) 10 kirats et 12 sahmes au hod Mo
hamad Omar Bey No. 55, faisant partie 
de la parcelle No. 5. 

B.- Biens appartenant à Abou! Ka s
sem Abdel Rahman Hamad Azzam. 

12 kirats et 20 sahmes de terrains sis 
à Nahiet El Marachda, Markaz Dechna 
(Kéneh), au hod El Hoknek No. 16, par
celle No. !14. 

2me lot. 
2 feddan s, 10 kirats e t 20 sahmes di

visés comme suit: 
Biens appartenant à Mohamad Abdel 

Rahman Azzam El Saghir. 
A. - 1 feddan, 17 kirats et 6 sahmes 

de terrains sis à Nahiet El Wakf wal 
Kalamina, Markaz Dechna (Kéneh), di
visés comme suit: 

i.) 3 kirats et 12 sahmes au hod Mo
hamed Dagher No. 53, faisant partie de 
la parcelle No. 37. 

2.) 3 kirats et 12 sahmes au hod We
chahy No. 54, faisant partie de la par
celle No. 10. 

3.) 3 kirats et 8 sahmes au hod El Garf 
El Gharby No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 22. 

4.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Garf El Kibli No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 74. 

5.) 12 sahmes au hod El Katbia No. 7, 
fai sant partie de la parcelle No. 27. 

6.) 1 kirat et 8 sahmes au hod El 
Kaalia No. 8, faisant partie de la par
celle No. 13. 

7.) 1 kirat et 4 sahmes au hod El Ma
kaoui El \:Vastani No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 14. 

8.) 3 kirats et 12 sahmes au hod Abou 
Moussallem No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 20. 

9.) 2 kirats et 8 sahmes au hod Aboul 
Nour No. 15, faisant partie de la par
ce!le No. 26. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

10.) 20 sahmes au hod El Amir :\o. 34, 
faisant partie de la parcelle No. 7. 

11.) 1 kirat au hod El Kassaba No. 23, 
fai sant partie de la parcelle No. 11. 

12.) 1 kirat au hod El Rouka No. 43, 
fai sa nt partie de la parcelle ~o. 10. 

13.) 1 kirat et /1 sahmes au hod El 
Khamsinc ~o. -16, fai sant partie de la 
parcelle No. 33. 

ill.) 2 kirats e t 12 sahmes au h od El 
Kanater :_\io. 47, faisant partie de la par
cell e No. 16. 

15.) 2 kirats et 20 sahmes a u hod El 
Khawa ~o. 110, fai sa nt. partie de la par
celle No. 'it5. 

16.) 1 kira t e t li sahmes au hod El 
Guindi No. 50, faisant partie de la par
celle No. 13. 

17. ) 5 kiro.ls e t Hi sahmes au hod El 
Tablaoui E l Bahari No. 51, faisant par
tie de la parcelle No. ft. 

1~ . ) 1 kirat et 2 sahmes au hod Mah
moud Effendi No. 53, fai sant partie de 
la parcelle No. 15. 

19.) 1 kira t cl 11 sahmes a u hod We
chahy 1 o. 54, faisant partie de la par
eelle No. 10. 

B. - 17 kirats e t 16 sahmcs de ter
rains s is à Nahiet El Marachda, Mar
kaz Dechna (Ké neh ), divi sés comme 
suit: 

1. ) 12 sahmes au hod El Maraai No. 
4, faisant partie clc la parcelle :"-Jo. 34. 

2.) 22 sahmes au hod El Nagagra No. 
8, fa isant partie de la pareelle No. 6. 

3.) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Ada No. 13, fai sant par tie de la parcelle 
No. 11. 

4.) 16 sahmes au hod El Rayan No. 12, 
faisant part.ie de la parcelle No. 55. 

5.) 6 kira ts et 2 sahmes a u hod El Ber
ka No. 13, faisant partie de la parcelle 
~o. 109. 

6.) 5 kirats et iü sahmes au hod El 
Hefni No. 16, fa isant partie de la par
celle No. 40. 

3me lot. 
19 kirats et 8 sahmes divi sés comme 

suit: 
Biens appar tenant à Hassan Aly Ah

mad Azzam. 
A. - 8 kirats de terrains sis à Nahiet 

El Marachda, Markaz Dechna (Kéneh), 
divisés comme suit: 

1.) 3 kirats au hod Marei No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 11. 

2.) 5 kirats au hod El Mandara No. 
19, faisant partie de la parcelle No. 38. 

B. - 11 kirats e t 18 sahmes de ter
rains sis à Zimam Nahiet El Wakf, Mar
kaz Dechna (Kéneh ), divisés comme 
suit: 

1.) 3 kirats e t 4 sahmes au hod El 
Kaalia No. 8, faisant partie de la par
celle No. 12. 

2.) 8 kirats au hod El Garf El Kibli 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 33. 

3.) 14 sahmes au hod El Khamsine No. 
46, faisant partie de la parcelle No. 32. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 335 pour le 1er lot. 
L.E. 135 pour le 2me lot. 
L.E. 55 pour Je 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
313-C-159 A. M. Avra, avocat à la Cour. 

!:l/10 :\overnbn' 1\.)~38. 

Date: Samedi 11 Décembre Hl38. 
A la requête de: 
1. ) La !Jarne Kémeira Gorguis, sans 

profession, égyptienne, domi< ~ ili ée à 
Bahgoura, admise au bénéfice de l'As
::; istance Judiciaire suivant décision du 
14 Juin 1938 sub R.G. No. 350/63e A.J. 

2.) l'v1onsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte du Ca ire, pris en sa qua
lité de fondé de pouvoirs à la Caisse des 
Fonds Judiciai res, tous deux élisant do
micil e d'office, au Caire, en l' élude de 
l\'Ie W. Himaya, avocat à la Cour. 

Au préjudice de Seifein Enclarawès 
Daoud, surnommé El Far, propriétaire, 
égyptien, domici lié à Bahgoma, ;\-farkaz 
Nag Hamadi (Kéneh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Mars Hl3ï, dénon
cée le 11 Mars 1937, transcrite awc sa 
dénonciation le 18 lVIars 193ï sub 1\o. 
170 Kéneh. 

Obje t de la vente: 
Une m aison avec le terrain sur lequel 

e lle es t construi te, sise au vil lage de 
Bahgoura, Markaz Nag Ham adi (1\:éneh), 
au hod El Sa!Œn No. 21, fa isan t partie 
de la parcelle No. 11 habitation ~, d'une 
superfi (: ie de 153 m2 3ï cm2. 

Cette maison es t bâtie en brique::; cui
tes et crues et es t composée d'un rez-de
chaussée, d'un é tage supérieur et d'une 
chambre sur la terrasse. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune exception ni résen·e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\•Iise à prix sm· baisse: L.E. 70 outre 
les frais . 

346-C-1 65 
Pour les pours uivant~, 

\V. G. llimaya, avocal. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête du Siellr Isaac Ancona, 

èsq. de syndic de la fa illite Abclel Rah
m a n Ahmed Mous ta ra El Agl'ilrn i. 

Contre le Sieur Abdel Rahman Ah
med Mous tafa El AgTami, de Manfalout 
(Assiout). 

En vertu d'une ordonnance rendue 
par Monsieur le Jll ge-Commissairc le 
13 Août 1937, No. 439/ 6.2e 1LJ. 

Objet de la vente: une quote-part rl e 
2/3, soit une superficie de 122 m2 08 
dm2 ou 365 p.0. 58 à prendre par inrli· 
vis dans 181 m2 47 dm2 ensembl e avec 
les constructions y élevées composées 
de 4. é tages construits en briques rou 
ges, sis à Bandar Manfalout, Moudirieh 
d'Ass iout, à chareh El Hossaini i\o. 4Î, 
faisant partie cie la parcelle No. 102. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. J500 outre les frai s. 
Le Caire, le 9 Novembre 1038. 

Pour le poursuiYaJ1l. 
362-C-178. Georges J . Haggar, avocat. 

MGUS EGYPTIEN INTEHNnTIONnL DE LR PRESSE 
Kureall de Coupures de Journaux et Revues 

Fondé en 1922 

0DN"Oilp<md.anl8 à l' Etrtt.nger 

A. CASSIGONIS, Dh·eeteur 
Bne Ancienne Bourse, 8 

ALEXANDRIE. Télégr. : "Are~~:ypreoo" 



9fi0 Novembre 1938. 

Oélegation de Port-fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 6 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Paolo Stella, 

italien, demeurant à Port-.Saïd, subro
gé aux poursuites initiées par la Dame 
Claire Vve Joseph Roth, en vertu d'u
ne ordonnance du 18 Novembre 1937. 
rendue par M. le Juge Délégué aux Ad~ 
judications du Tribunal Mixte de Port
Fouad, siégeant en référés. 

Contre le Sieur Saïd Naaman Azou
ry, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie immobilière du 23 Juin 1936, huis
sier A. Kheir, dûment transcrit le 5 
Juillet 1936 sub No. 202. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 450 

m2, avec la maison y élevée, composée 
d'un rez-de-chaussée et de 4 étages su
périeurs avec annexes sur la terrasse, 
Je tout sis à Port-Saïà, kism 1er, rues 
Salah El Dîne et Sultan Mourad, por
tant le No. 23 d'impô ts, moukallafa No. 
48/1 au nom de Saïd Naaman Azoury, 
limitée: Nord, sur 20 m. par la rue 
Sultan Mourad où se trouve la porte 
d'entrée; Sud, sur 20 m. par la proprié
té du Sieur P. de Tomaso; Est, sur 22 
rn. 50 par la rue Salah El Dîne; Ouest, 
sur 22 m. 50 par la prouriété C. Piperis 
et Cts. Erodiadis. 

Mise à prix: L.E. 5760 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
:j21-P-9. P. Garelli, avocat. 

Date: Mardi 6 Décembre 1938. 
A la requête de: 
I. - Hoirs de feu Mohamed El Bas

siouni, savoir: 
1.) Dame Fatma Ibrahim Ogabeh, sa 

veu ve, tant en son nom personnel que 
comme tutrice de ses enfants mineurs 
savoir: a) Saclat, b) Ehsan et c) Bas
sima. 

2.) A wada Mohamecl Abd el Hak El 
Bassiouni. 

3.) Zeinab Monamed Abdel Hak Fi 
Bassiouni. 

Ces derniers enfants du défunt. 
4.\ Ahmed Abdel Hak El Bassiou;li. 
5. ) Mahmoud Abdel Hak El Bassiou·· 

ni .. 
6.) Fatma Abdel Hak El Bassiouni. 
Ces trois derniers frères et sœur du 

dit défunt, tous propriétaires, locaux, 
demeurant à Port-Saïd, admis au béné
fice de l'assistance judiciaire suivant 
ordonnance rendue par la Commission 
de l'Assistance Judiciaire elu Tribunal 
Mixte de Mansourah en date du 8 
Mars 1934, No. 127 /57e A.J. 

JI. - Monsieur le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte de Mansourah, pris 
en sa qualité de préposé à la Caisse 
de\ fonds judiciaires, y demeurant. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Aly Karam, savoir: 

1.) Dame Zeinab Abdou, 
2.) Dame Sayeda Aly Karam, 
3.j Dame Sayeda Mohamed Aly Ka

ram, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

~:) Ibrahim Aly Karam, les trois pre
mieres sans profession et le 4me pro
priétaire, locaux, demeurant à Port
Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de sai 
sie immobilière du 1er Juillet 1937, 
huissier A. Kheir, dénoncée le 6 Juillet 
1937, transcri ts le 17 Juillet 1937 sub 
No. 174. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 27 m2 

60 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de deux 
étages supérieurs, sise à Port-Saïd, 
Gouvernorat du Canal, 2me kism, rue 
El Makdis, portant le No. 41 impôts, 
moukallafa No. 338/1 au nom de · Aly 
Far ag. 

Cette maison est construite en bois. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Novembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
320-P-8. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 6 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Thomas Tsin

ganis, propriétaire, hellène, demeurant 
à Port-Saïd. 

Contre la Dame Hélène, épouse de 
Jean Poliatis, propriétaire, hellène, de
meurant à Port-Saïd, immeuble de sa 
propriété, rue Pharaon. 

·En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Octobre 1937, dénon
cée le 30 Octobre 1937, transcrits le 6 
Novembre 1937 sub No. 279. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 148 m2 

80 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de quatre 
étages supérieurs, sise à Port-Saïd, 
kism 1er, rue Acca, Gouvernorat du 
Canal, portant le No. 11 impôts, 11 tan
zim, moukallafa No. 5/1 H. établie au 
nom de la Dame Hélène, fille d'Elie 
Feldchehane. 

A.insi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2160 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
316-P-4 . Nicolas Zizinia, avocat. 

Hate: Mardi 6 Décembre 1938. 
A la requête de la Dame Catina Co

minos, héritière de feu Nicolas Frango
thanassi, de son vivant cessionnaire et 
subrogé aux droits et actions des 
Sieurs Dimitri Coconis et Panayotti Co
conis, suivant acte de cession avec su
brogation passé au Greffe de la Déléga
tion Mixte de Port-Fouad en date du 3 
Juillet 1936 sub No. 179, sans profes
sion, hellène, demeurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Emmanuel Grégoria
dis, ouvrier, hellène, demeurant à Port
Fouad, rue El Mahkameh El Moukhta
lat, avenue No. 13, immeuble de sa pro
priété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mai 1936, huissier A. 
Kheir, dénoncée le 14 Mai 1936, trans-
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crits au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah le 26 
Mai 1936 sub No. 153. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 360 m2 

avec la maison y élevée, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un étage su
périeur avec pièces sur la terrasse, sise 
à Port-Fouad, Gouvernorat du Canal, 
No. 9 impôts, moukallafa No. 15/1 M 
au nom d'Emmanuel Grégoriadis. 

Ainsi aue le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1025 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
318-P-6. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 6 Décembre 1938. 
A l.a requête du Sieur Solon P. Loïsi

dis, né~ociant, hellène, demeurant à 
Port-Saïd. 

Au préjudice du Sieur Abdel Hadi 
~mer, propriétaire et négociant, égyp
tien, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mai 1938, huissier A. 
Kher, transcrit le 25 Mai 1938 sub No. 
101. 

Objet de la vente: 
Une maison composée d'un rez-de

chaussée et de deux étages supérieurs, 
construite en bois, sur un terrain hekr 
d'une superficie de 91 m2 44 cm2, ap
partenant au Gouvernement Egyptien, 
le tout sis au Kism Salès Port-Saïd 
(Gouvernorat du Canal), r ue El Manakh 
et rue No. 4, portant le No. 39 d'impôts 
et tanzim No. 1711, moukallafa émise au 
nom de Abdel Hadi Amer No. 52/1 A, 
limitée: Nord, rue Saad Zaghloul Pacha 
sur 9 m. 60; Sud, propriété Aly Ahmed 
El Saka sur 9 m. 55; Est, propriété Mous
tafa Soliman sur 9 m. 50; Ouest, rue No. 
4 (où se trouve la porte) sur 9 m. 60. 

Mise à prix: L.E. 575 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

322-P-10. Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 6 Décembre 1938. 
A la requête de la Dame Rosalia veuve 

Stavro Nicolatos, sans profession, hellè
ne, demeurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Nicolas Marcellos 
propriétaire et commerçant, demeurant 
à Port-Saïd, rue Constantinieh, immeu
ble de sa propriété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Juillet 1937, dénoncée 
le 10 Juillet 1937, transcrits le 13 Juillet 
1937 sub No. 168. 

Objet de la vente: 
Un terrain sis à Port-Saïd, d'une su

perficie de 159 m2, avec la maison y éle
vée, construite en maçonnerie, compo
sée d'un rez-de-chaussée et de trois éta
ges supérieurs, couverte en terrasse. 

Cet immeuble porte le No. 5 (Muni
cipalité) et es t composé d'un rez-de
chaussée sur caves comprenant un ma
gasin et un appartement et quatre éta
ges supérieurs comprenant chacun deux 
appartements. 
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Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 9 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
319-P-7. Nicolas Zizinia, avoca t. 

Date: Mardi 6 Décembre 1938. 
A la requête de la Dame Virginie, 

épouse du Sieur Evanghelos Arvanito
poulos, propriéta ire, h ellène, demeu
rant à Port-Saïd. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ramzi El Bad ri, 
2.) Fouad El Badri, 
3.) Mahmoud El Badri, tous trois lo

caux, demeurant les 2 premiers à Port
Saïd et le 3me à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Décembre 1937, 
huissier A. Kheir, dénoncée les 29 Dé
cembre 1937 et 3 Janvier 1938 et trans
crits le 13 Janvier 1938 sub No. 4. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 215 m2 

98 1/4 dm2 avec la maison y élevée, 
composée d'un rez-de-chaussée et de 
trois étages supérieurs, s ise à Port
Saïd, ki sm 1er, Gouvernorat du Canal, 
portant le No. 81 impôts, moukallafa 
No. 11 /1 au x noms de Ramzi, Mah
moud et Fouad El Badri, enfants de 
feu Mohamed El Badri, tanzim No. 38, 
rue Eugénie. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s au cune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1440 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
315-P-3. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 6 Décembre 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Pa

nayotti Cominos, savoir : 
1.) Dame Catina, sa veuve, 
2.) Photis, 3.) Constantin, propriéta i

r es, hellènes, demeurant à Port-Saïd, 
rue Kisra. 

Contre les Hoirs de feu Moustafa 
Barbour, savoir : 

1.) Ibrahim Moustafa Barbour, 
2.) Mohamed Mousiafa Barbour, 
3.) Galila Moustafa Barbour, 
4.) Zannouba Moustafa Barbour, 
5.) Fahyma Aly Daghem, fille de feu 

Aly, petite-fille de Daghem, les quatre 
premiers fil s et fille du dit défunt, tous 
propriétaires, locaux, demeurant à 
Port-Saïd, les 4 premiers à la rue Ab
del Hamid et Assouan et la 5me à la 
rue Assouan et Abele! Hamid. 

En vertu d'un proc~s-verbal de saisi e 
immobilière du 9 Mai 1936, huissier A. 
Kheir, dénoncée le 18 Mai 1936, trans
crits au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah le 25 
Mai 1936 sub No. 151. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 20 m2 

avec la maison y élevée, composée 
d'un rez-de-chaussée et de 3 étages su 
périeurs, sise à Port-Saïd, Gouvernorat 
du Canal, 3me kism, portant le No. 68 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

impôts, moukallafa No. 18/3 M au nom 
de Moustafa Barbour. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni r éser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise a prix: L.E. 400 outre les frais . 
Port- Saïd, le 9 Novembre Hl38. 

Pour les poursuivants, 
317-P-3. Nicolas Zizinia, avorat. 

Date: Mardi 6 Décembre 1938. 
A la requête de la Dame Mangofou

la veuve Elie Théodorou, propriétaire, 
hellèn e, demeurant au Pirée (Grèce). 

Contre la Dame Panoréa Grégoire 
Sarolidis, propriétaire, hellèn e, demeu
rant à Alexandrie, 12 rue de la Poste. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie immobilière du 17 Octobre 1936, dé
noncée le 27 Octobre 1936, transcrits le 
5 Novembre 1936 sub No. 275. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 161 

m2 22 dm2 avec la maison y élevée, 
composée d'un rez-de-chaussée et de 
trois étages supérieurs, couverte en 
terrasse, sise à Port-Saïd, Gouvernorat 
du Canal, à atfet Babel, quartier euro
péen, jadis portant le No. 4 impôts, 
moukallafa No. 182, année 1929, au 
nom de Grégoire .Sarolidis et actuelle
ment portant le No. 27 impôts, moukal
lafa No. 22/1 au nom de Grégoire e t 
Panoréa Sarolidis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1010 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Novembre 1938. 

Pour la poursuivrmte, 
314-P-2. Nicolas Zizinia, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Mardi 6 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Issa Ephti

mios, propriétaire, sujet local, dem eu
rant à Port-Saïd, rue Prince Farouk, 
agissant tant personnellement qu'en sa 
qualité de père exerçant la puissance 
pa ternelle sur ses enfants mineurs Ef
time, Michel, Gaston et Lisette, tous 
pri s en leur qualité de seuls héritiers 
de feu la Dame Wahiba, dite Théodora 
Ephtimios, décédée à Port-Saïd, et ce 
suivant acte de notori été publique 
dressé par le Mehkémeh Charéié de 
Port-Saïd en date du 28 Novembre 
1936. 

Objet de la vente: 
Une quote-part de 8 kirats ou 1/3 

soit 80 m2 712 cm2 par indivis clans 
un terrain libre de la superficie de 2112 
m2 13 1/2 cm2, sis à Kism Awal Port
Saïd (Gouvernorat du Canal) , rue de 
Lesseps, No. 48 tanzim, limité: Nord, 
rue de Lesseps sur 12 m. 26; Sud, Egli
se Grecque-Orthodoxe Syrienne «Saint 
Nicolas» sur 12 m . 26; Est, propriété 
Abou Halaka sur 19 m. 75; Oues t, pro
priété Mohamecl El Achwal et Dame 
Rosa Tabone, sur 19 m. 75. 

La vente aura lieu aux clauses et 
conclitions du Cahier des Charges dé
posé au Greffe des Adjudications elu 

9/10 Novembre Hl38. 

Tribunal Mixte de Port-Fouad suivant 
procès-verbal en date du 25 Mars 1937. 

Mise à prix: L.E. 205 outre les frai s. 
Port-Saïcl, le 9 Novembre 1938. 

Pour le requérant, 
Georges Mouchbahani, 

323-P-11. Avocat. 

VENTES MOBILIERES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Oate: Jeudi 17 Novembre 1938, à 10 

heures du matin. 
Lieu: à 1\.afr Salamoun, district cie 

Kom Hamada (Béhéra). 
A la requête de la Raison Sociale 

Babcock et Wilcox Ltcl. 
Au préjudice de Mohamed Taher l'vie

hanna. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

elu 24 Octobre 1938. 
Objet de la vente: 40 kantars de co

ton. 

1. 05-CA -GO. 

Pour la poursuivante, 
M. Rednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: Mardi 15 Novembre 1.938, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue François 
Coste No. 1 (entrée par la ru e Ibrah im 
:'-io. 63). 

A la requête de la Maison de corn
merce mixte M. Souaya & Fils, ayant 
siège à Alexandrie, rue Hicks No. 2. 

A l'encontre elu Sieur Mahmoml El 
Sayecl Moursi, négociant, égyptien, do
micilié à Alexandrie, rue Françoio 
Coste No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 14 Septembre Hl38, 
hui ssier V. Giusti. 

Objet de la vente: i machine à cou
dre «Singer», 1 banc pour taill eur, i 
table, 3 vitrines, 2 étagères etc. 

Alexandrie, le 9 Novembre 1938. 
Pour la poursuivanl r,, 

340-A-127. G. De Semo, avocat. 

Date: Lundi 2i Novembre 1938, à 10 
h . a.m. 

Lieu: à Kafr Farsis, Markaz Zifla 
(Gharbieh). 

A la requête du Crédit Hypothécaire 
Agricole cl'Egypte, ayant siège au Cai
re et électivement à Alexandrie en I' é· 
tude de Me M. Bakhaty, avocat à li! 
Cour. 

Contre Abdel Rahman Ibrahim ·wall· 
clan, cultivateur, égyptien, demeurant 
à Kafr Farsis, Markaz Zifta (Gharbieh). 

En vertu: 
1.) De la grosse d'un jugement rendu 

par le Tribunal Mixte Civil d'Alexan
drie le 3i Octobre 1936, R.G. 4155/61e. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exé· 
cution du 19 Octobre 1938, de l'hui s
sier A. Mieli. 

Objet de la vente: 6 arclebs de maïs, 
1. veau, 1 bufflesse et 1 vache. 

Pour le poursuivan t, 
358-A-!29. M. Bakhaty, avocat. 
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Date: Jeudi 17 Novembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Salmieh, lVIarkaz 
Foua (Gharbieh). 

A la requête de The Law Union & 
Rock Insurance Cy Ltd., société anglai
se, ayant siège à Londres, 7 Chancery 
Lane. 

Au préjwd'ice des Hoirs de feu Mousta
fa Mohamed Mansour, savoir les Sieurs 
et Dames: 

1.) Tafida Ahmed Cheta Abou Ahmed, 
sa veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Sania, Abdel Aziz, Salah 
et Saad. 

2.) Farida Moustafa Mohamed Man
sour, épouse de Khairy Chehata, sa fil
le. 

3.) Moustafa lVIoustafa Mohamed Man
sour, son fils. 

4.) Fauzi Moustafa Mohamed Man
sour, son fils. 

5.) Nazira Moustafa Mohamed Man
sour, épouse de Abdel Rahman Moha
med Abdella, sa fille. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les 3 p:emiers à Salmieh, Markaz 
Foua (Gharbich), le 4ine à Sohag, midan 
Aref, immeuble Gabra et la 5me à Ga
nag, Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh). 

En vertu de deux grosses de deux 
actes de vente avec privilège du vendeur 
respectivement du 22 Juillet 1915, No. 
1209, et du 2 Mai 1916, No. 814, et d'un 
procès-verbal de saisie-brandon du 25 
Août W38, huissier J. E. Hailpern. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Ghizeh 7 pen

dante par racines sur 8 feddans et sur 9 
feddans. 

2.) La récolte de riz yabani pendante 
sur 4 feddans. 

Le rendement est évalué à raison de 
i 1/2 kantars par feddan et 3 ardebs ra
chidi par feddan. 

Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

Masters, Boulad et Soussa, 
237-A-99 Avocats. 

Date: Samedi 26 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Absoun El Charkia, district de 
Kom Hamada (Béhéra). 

Objet de la vente: 
1. - La récolte de coton Ghizeh 7 pen

dante par racines, ire et 2me cueillettes, 
sur: 

1.) 19 feddans, faisant partie de 29 fed
dans, 23 kirats et 11 sahmes, au hod El 
Hiar El Gharbi No. 7; 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 21 sahmes au 
hod El Khers El Kibli No. 2; 

3.) 1 feddan, faisant partie de 1 fed
dan, 23 kirats et 6 sahmes, au hod El 
Khers El Bahari No. 1; 

4.) 1 feddan et 12 kirats faisant partie 
de 2 feddans et 18 kirats, au hod El 
Khers El Bahari No. 1; 
. 5.) 2 fed:dans et 12 kirats faisant par

tie de 3 feddans, 23 kirats et 16 sahmes, 
au hod El Khers El Kibli No. 2; 

6.) 18 kirats et 18 sahmes au hod El 
Manakda No. 3; 

7.) 14 kirats et 8 sahmes au même 
hod; 

8.) 12 kirats et 18 sahmes au hod Ko
teet Nabet No. 5; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

9.) 4 feddans et 12 kirats de coton et 
1 fed:dan en jardin faisant partie de 7 
feddans, au hod El Khers El Kibli No. 2. 

Ces récoltes, évaluées de 5 à 6 kan
tars pour toute la superficie de 19 fed
dans sub No. 1 ci-haut; la 2me parcelle 
de 1 feddan, 10 kirats et 21 sahmes a 
été évaluée à 1 1/2 kantars le .feddan; le 
jardin a été évalué à L.E. 10 et toutes les 
autres cultures de coton ont été évaluées 
à !1 kantars le feddan. Le tout a été éva
lué environ. 

IL -La récolte de maïs pendante par 
racines sur 10 feddans, 6 kirats et 10 
sahmes, divisés comme suit: 

1.) 3 feddans et 12 kirats au hod El 
Manakda No. 3. 

2.) 23 kirats et 6 sahmes au hod El 
Khers El Bahari No. 1. 

3.) 1 feddan et 6 kirats au même hod. 
4.) 1 feddan, 11 kirats et 16 sahmes au 

hod El Khers El Kibli No. 2. 
5.) 16 kirats au hod El Manakda No. 3. 
6.) 20 kirats et 20 sahmes au même 

hod. 
7.) 12 kirats et 16 sahmes au même 

hod. 
8.) 1 feddan, au hod El Khers El Ke

bli No. 2. 
Ces récoltes évaluées à 4 ardebs envi

ron le feddan. 
Saisis suivant deux procès-verbaux 

de l'huissier G. Hannau, en date des 27 
Août et 24 Octobre 1938, et en vertu 
d'un jugement sommaire en date du 26 
Septembre 1938. 

A la requête du Crédit Foncier Egyp
tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

A l'encontre du Sieur Aly Aly El Dib 
Soltan, propriétaire, égyptien, demeu
rant au village d'El Tod, district de Kom 
Hamada (Béhéra). 

Pour le poursuivant, 
337-A-12!1 F. Padoa, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Hate: Mardi 22 Novembre 1938, à 9 

heures du matin. 
LieUJX: a) au village de Senhera, b) à 

Ezbet Mohamed Farid Abdel Wahed, 
dépendant du village de Senhera, dis
trict de Toukh, Moudirieh de Galiou
bieh. 

A la requête du Crédit Foncier Egyp
tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Farid Ab
del Wahed, propriétaire, égyptien, de
meurant en son ezbeh, dépendant du 
village de Senhera, district de Toukh, 
Moudirieh de Galioubieh. 

En vertu de trois procès-verbaux 
dressés les 19 Mai, 30 Juillet et 10 Sep
tembre 1938, huissiers Barazin, Cicurel 
et Shabetai. 

Objet de la vente: 
A. - En vertu du procès-verbal du 

19 Mai 1938. 
Au village de Senhera: 
La récolte de blé hindi, pendante par 

racines sur 3 feddans, au hod Sabet 
No. 14, parcelles Nos. 6, 4, 7 et partie 
No. 3. 

B. - En vertu du procès-verbal du 
30 Juillet 1938. 
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A Ezbet Mohamed Farid Abdel Wa
hed, dépendant du village de Senhera: 

La récolte de coton Zagora, pendante 
par racines sur 3 feddans et 7 kirats, 
faisant partie de 8 feddans et 15 kirats 
au hod Sabet No. 16, parcelles Nos. 4, 
5, 6, 7 et partie No. 6. 

C. - En vertu du procès-verbal du 
10 Septembre 1938. 

Au village de Senhera: 
La récolte de maïs chami pendante 

par racines sur 4 feddans et 7 kirats 
indivis dans 7 feddans et 14 kirats au 
hod Sabet No. 16, parcelles Nos. 4, 5, 6 et 
partie No. 3. 

Le Caire, le 9 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

R. Chalom Bey, 
310-C-156 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 23 Novembre 1938, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, 2 rue Fawala (chareh 
El Saba) . 

A la requête de I. E. Nacamuli, sujet 
hellène. 

Contre le journal« El Wady ». 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution en date du 10 Juillet 1933, de 
l'huissier C. Damiani. 

Objet de la vente: 1 presse d'imprime
rie marque Joseph Anger, 1 presse d'im
primerie marque Albert & Co. 

Pour le poursuivant, 
l'vi. Muhlberg et A. Tewfik, 

243-C-121 Avocats. 

Date: Mercredi 16 Novembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue El Saba, atfet Al
lam El Dîne, en face du No. 5 (Impri
merie Ibrahimieh} 

A la requête de la Raison Sociale Au
guste Franco & Co. 

Contre le Sieur Mahmoud Ibrahim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 20 Octobre 1938. 
Objet de la vente: 8 bancs pour carac

tères d'imprimerie, 400 kilos de caractè
res arabes, 1 armoire ê. 2 portes pleines, 
1 bureau en bois peint, 1 canapé, 1 fau
teuil, 2 chaises, etc. 

Le Caire, le 7 Novembre 1938. 
Pour la requérante, 

256-C-134 Victor Maravent, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, dès 
10 h. a.m. 

Lieu:: à Nahiet El Rahaway, Markaz 
Embabeh (Guizeh). 

A la requête de la Raison Sociale Ra
ched et Cie. 

Au préjudice des Hoirs El Cheikh Che
ha ta Gomaa El Kabidi, savoir: sa veuve 
Dame Masseouda Salem Arab, Abdel 
Alim, Abdel Rahman, Fatma et Gawa
her Chehata. 

En vertu d'un jugement sommaire et 
d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 22 Octobre 1938, huissier G. Jacob. 

Objet de la: vente: 
Au hod El Sayala, No. 1: 1 machine 

d'irrigation, marque Lister, de 6 H.P., 
Au hod El Lohf: 1 machine d'irriga

tion marque Lister, de 7 H.P., avec tous 
leurs accessoires. 

Pour la poursuivante, 
240-C-118 A. K. Raouf Bey, avocat. 
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Date: Mardi 22 i\ ovembre 1938, à 11 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 16, rue Bous tan. 
A la requête de Loukas Ch. Christ.ofi

dis. 
Contre Jean Lev en takis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 19 Mai 1938, huissier 
C. Damiani, convertie en saisie-exécu
tion par jugement rendu par la Cham
bre Sommaire du Tribunal Mixte du 
Caire le 27 Juillet 1938 sub R.G. No. 
5477 /63e. 

Objet de la vente: 2 machines à cou
dre «Singer», à pédales, 1 canapé, 2 fau
teuils, 2 tabl es en bois, la devanture du 
magasin, etc. 

Le Caire, le 7 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

249-C-127. C. Zarris, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Kafr Kassem, 
Markaz El Ayat, Guizeh. 

A la requête du Sieur Michel Ayoub 
èsq. de séquestre judiciaire de la suc
cession de feu Elias Youssef Absi. 

Contre le Sieur E lham Hassanein 
Eweiss. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de maïs (doura chami) 

pendante par racines sur 50 feddans. 
2.) La récolte de m aïs chétoui, sur 20 

fedclans. 
3.) 4 bufnesses robe noire, âgées de 

6 ans environ. 
Pour le poursuivant èsq., 

305-C-15:1. Félix Hamaoui, avocat. 

.Dale: Jeudi 17 \fovembre 1938, it 9 h. 
a.m. 

Lie u: ~t Etsa (Samallout-Niinieh). 
A la requê te de :\I. & ~. Vraila Frè

r es. 
Contre la Société Ebeirl & Hannrt 

Mina. 
En vertu d'un procès-verbal du 18 

Juille t 1938. 
Objet de la vente: diverses marchan

dises telles que: ficell es, savons, bon
bons, sirops, vins, quinquina, biscuits, 
3 balances, 1 bureau, agencement com
plet d 'une épicerie, 5 seaux en fer, etc. 

Pour les poursuivants, 
302-C-148. .J. Lahovary, avocat. 

O<lle: Samedi 19 Novembre 1938, à 9 
h . a .m. 

Lieu: a u village de Beleida, Markaz 
El Ayat, Guizeh. 

A la requête du Sieur Michel Ayoub, 
èsq. de séquestre de la succession de 
feu Elias Youssef Absi. 

Contre: 
1.) Ibrahim .Seif. 
2.) Hoirs Gharib Seif, savoir : a) 

Fouad Gharib, b) Abbas Gharib, c) An
war Gharib. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
(doura ch ami) pendante par racines sur 
6 feddan s. 

306-C-152. 
Pour la poursuivante èsq., 

Félix Hamaoui, avocat. 
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Date: Lundi 21 Novembre 1938, à 10 
heures elu matin. 

Lieu: au village de Bardanouha, 
Markaz Béni-Mazar (Minieh ), au domi
cile du débiteur. 

A la requête de la Société Anony
me Agricole & Industrielle cl'Egypte, 
ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur Zaki Eff. Boulos 
Guirguis, propriétaire, égyptien, de
meurant à Bardanouha (Minieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie, le 1er du 16 Août 1937, huissier 
K. Boulos, et le 2me du 18 Octobre 
1937, huissier Zeheri. 

Objet de la vente: 8 kantar:, cle coton 
Achmouni et 25 ardebs environ de 
maïs chami. 

Le Caire, le 9 Novembre 1938. 
Pour la requérante, 

299-C-145. Charles Bestavros, avocat. 

Date: Jeudi 17 Novembre 1938, à 9 h. 
a. m . 

Lieu: à Guizeh, 16 rue Mourad Bey. 
A la requête d'Elie Calothycos. 
Contre Ahmecl Bev El Sayecl Bahgat. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai-

sie mobilière du 18 Octobre 1938, huis
sier G. Jacob. 

Objet de la vente: bureau, armoires, 
canapés, fauteuils, chaises, tapis, hor
loge, tables, automobile limousine, 
marque Oldsmobil. 

Pour le poursuivant, 
303-C-149. Maurice Zahar, avocat. 

Dale: Mercredi 30 Novembre 1938, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Nahiet Abou Ezeiz, Markaz 
Sohag (Guirga}. 

A la requëte de The Delta Trading 
Company . 

Contre Fouad El Sayecl Ezeiz. 
En vertu d'un procès-verbal de sai

s ie du 6 Avril 1938. 
Objet de la vente: 
1.) 1 vache de 12 ans e L son petit de 

6 ans. 
2.) La récolte de blé cle 1 fecldan éva

luée à 6 ardebs. 
3.) Le 1/ 4. dans le moteur Gardner 

de 17119 C.V. et clans la pompe de 
5 x 7 pouces. 

312-C-158. 
Pour la poursuivante, 

A. M. Avra, avocat. 

Date: Lundi H Novembre 1938, à !) 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, à hare t El Bahlawan 
No. 2, issue de la rue El Sadd El Go
wani, Sayeda Zeinab. 

A la requête de Sélim Bensimon. 
Contre: 
1.) Ahmecl Fahmi Hassanein El 

Chenchaoui. 
2.) Dame Kassma Bent Aboul Awad 

El Zeheiri, son éPouse. 
En vertu d'un jugement sommaire 

ùu 24 Mars 1938, R.G. No. 3519/63e A.J. 
et d'un procès-verbal de saisie-exécu
tion du 2 Juillet 1938, huissier Barazin. 

Objet de la vente: 1 garniture de sa
lon en bois peint, 1 lustre, 1 radio 
meuble, marque Oréon, 1 garniture de 
salle à manger. 

298-C-144. 
Pour le poursuivant, 

David Sonsino, avocat. 

9/10 Novembre 1938. 

Faillite l'ahan Frères. 

Le jour cle Lundi 14 Novembre 1938, 
à 11 h. a.m., il sera procédé à la vente 
aux en chères publiques, au plus of
frant et dernier enchérisseur, par l'en
tremise du Sieur G. Bigiavi, Expert 
Commissaire-Priseur désigné à cet ef
fet, de: 

1.) Un lot de marchandises consis
tant en: boutons divers, épingles, bou
eles, clips, fleurs artificielles, fournitu
res pour chapeaux de dames, cols, elen
telles, galons, sacs à main pour dames, 
gants, costumes pour bébés, et d'autres 
similaires; 

2.) L'agencement elu magasin, sis au 
Caire, rue Bawald, immeuble des 
W akfs, en face du magasin Vescia. 

Cette vente est poursuivie suivant 
ordonnance de Monsieur le Juge-Com
missaire des faillites, à la réunion des 
créanciers en date du 3 Novembre 1938. 

Vente au comptant en L.E. plus 5 0/0 
(cinq pour cent) cl roi ts cle criée à la 
charge des acheteurs, sous peine de 
folles enchères immédiates pour comp
te de l'acquéreur. 

Livraison immédiate. 
Le Syndic, Miké Mavrn. 

Le Commissaire-priseur, 
G. Bigiavi. - Tél. 43458. 

Expert près les T ribuna11x Mixtes. 
308-C-154. 

D:ate : Samedi 10 Novembre 1938, à 9 Il. 
30 a.m. 

Lieu: au Caire, 33 ru e Fouad Ier, dan s 
un magasin du poursuivant. 

A la r equê te de S.E. Abclel llarnid Bey 
El Chawarby. 

Au préjudice du Sieur Frank Angel. 
En vertu: 
1.) D'un procè::;-verbal cle saisie coll· 

servatoire elu 9 Février 1938, huissier 
Giaq uin to, validée par jugement som
m aire elu 8 Mars 19~:8, RG. No. 3061/63e. 

2. ) D'un procès-verbal de récolement, 
et nouvelle saisie-exécution du 16 .Juin 
HJ38, huissier R. Dablé. 

Objet de la vente: divers meubles, ta· 
bles, armoires, bibliothèques, bureaux, 
machine à écrire et divers apparei ls de 
radio en bon et mauvai s état de fonc
tionnement. 

Le Caire, le 9 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

301-C-147 Gabriel Asfar, avocat. 

Date: Mardi 22 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Efoua, Markaz El 
Wasta, Mouclirieh de Béni-Souef. 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef elu Tribunal Mixte du Caire, 
èsq. 

·Contre Ahmed Abdel Latif, commer
çant et propriétaire, sujet local, demeu
rant au village de Efoua, Markaz El 
Was ta, Moudirieh cle Béni-Souef. 

En vertu d 'un procès-verbal du 13 
Octobre 1938 de l'huissier Nessim Doss. 

Objet de Ja vente: la récolte de maïs 
(doura chami) pendante par racines 
sur 4 feddans sis au hod El Segla. 

Le Caire, le 9 Novembre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

350-C-169. V. Prati. 
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Date: Lundi 14 Novembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 41, rue Kasr El Nil. 
A la requête de The National Insu

rance Co of Egypt. 
Au préjudice de Maître Morcos Bey 

Fahmy, avocat à la Cour de Cassation 
Jndigène. 

En vertu d ' un procès-verbal de sai
sie conservatoire elu 29 Décembre 1936, 
validée par jugement civil du 28 Jan
vier 1937. 

Objet de la vente: bureaux, .fauteuils, 
chaises, canapés, bibliothèques, clas
~eurs, livres de droit, etc. 

Pour la pours uivante, 
307-C-153. Georges Totongui, avocat. 

Date: Jeudi 17 Novembre 1938, à iO 
J1eures du matin. 

Lieu: au Caire, rue Choubrah No. 38. 
A la requête du Sieur Basile N. Pa

nayotidis, commer<;ant, hellène, demeu
rant au Cair:e. 

Contre le Sieur Choukri Abdel Sa
yed, commerçant, égyptien, demeurant 
au Caire, 38 rue Choubrah. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie conservatoire du 28 Mai 1938, huis
sier Davan, validée par juQ"ement ren
du par la Chambre Sommaire du Tri
'bunal Mixte du Caire, le 16 Juin 1938, 
J\.G. No. 5512/63e A.J. 

Objet de la vente: garniture de cham
bre à coucher en bois de chêne et autres 
meubles à fétat de neuf. 

Le Caire, le 9 Novembre 1938. 
Pour Je poursuivant, 

30lt-C-150. Michel Mardini, avocat. 

Dale: Samedi 19 Novembre 1938, .à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, No. 4, Midan El Az-
11ar (El Azhar}. 

A la requête de Vic tor Séroussi. 
Contre Mohamed Aly Sobeih, '1, Mi

dan El Azhar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 30 Juillet 1938. 
Objet de la vente: 1000 exemplaires 

de «Mille et une Nuits», chacun de 4 
volumes reliés, 1000 exemplaires du 
(<Coran », reliés, g rand format, 1000 
•)xemplaires du «Coran», reliés, petit 
format, 500 exemplaires de «Chams El 
Maaref » reliés, 2 machines à imprimer. 

Pour le noursuivant, 
3't2-C-161. R. V. Braunstein, avocat. 

Date: Samedi 26 Novembre 1938, à iO 
. h. a.m. 

Lieu: au village de Nazlet El Nassa
ra, Markaz El Fachn, Moudirieh de Mi
nieh. 

A la requête de la Raison Sociale D. 
Cataropoulo & Co., rue Mohamed Aly, 
No. 103. 

Contre le Sieur Farag Samaan, négo
ciant, local, demeurant à Nazlet El Nas
sara, Markaz El Fachn (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie-
8xécution du 29 Octobre 1938, en exécu
tion d'un jugement sommaire du 22 
Avril 1937, R..G. No. 4920/62e A.J. 

Objet de la vente: 
I. - Au domicile: 4 canapés, 1 table, 

4 chaises et 1 bureau. 
II. - Au magasin : 120 bouteilles de 

vin rouge; 2 caisses de eognruc; 2 kan-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tars de café; 200 pièces de savon; 25 
planches de bois. 

Le Caire, le 9 Novembre 1938. 
Pour les poursuivants, 

N. et Ch. Moustakas, 
297 -C-143 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 17 Novembre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Soliman Pacha, 
No. 34, immeuble Yacoubian. 

A la requête du Sieur Yanni Comni
nos. 

Contre Hussein Eff. Chérif et la Da
me Lucy Chérif dite Ziba. 

En vertu d'un jugement sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire et suivant 
procès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: fauteuils, canapés, 
lus tres, tapis, etc. 

Le Caire, le 7 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

3119-C-168. Jacques Dana, avocat. 

Date: Lundi 21 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Galioub. 
A la requête de l'Anglo-Egyptian 

Credit Cy (Madjar & Co). 
Contre Moustafa Fahmi Shady et 

Mohamed F ahmi Shady. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Septembre 1938, huis
sier A. Kalimkarian. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Zagora, pendante par racines sur 4 fed
clans, le rendement est évalué à /1 kan
ta.r de coton par feddan . 

Pour la pours uivante, 
3't5-C-164. J. R. Chammah, avocat. 

Date et lieux: Mercredi 30 Novembre 
1938, à Nekheila à 9 h. a .m. e t à Abou
Tig dès ii h . a.m. , Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Naguib Mitri Guirguis et R. P . 
Mitri Guirguis Chenouda. 

En vet1u de deux procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 6 et 15 Juin 1936. 

Objet de la vente: 
2 canapés avec m atelas et 5 coussins, 

3 dekkas, 6 chaises cannées, 1 armoire
bibliothèque, 1 table a m anger, 14 piè
ces d'ustensiles de cuisine pesant 50 ro
tolis . 

1 bureau, 5 chaises cannées, instru
m ents chirurgicaux dentaires . 
364-C-180 Emile A. Yassa, avocat. 

Dale: Jeudi 17 Novembre 1938, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Darb Saada, No. 9. 
A la requête de J acques El Kobbi & 

Cie. 
Contre Gabriel J. Dana. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

sur r equête par Monsieur le Juge de 
Service du Tribunal Mixte du Caire le 
2 Novembre 1938, No. 2480/63e. 

Objet de la vente: 48 pièces de drap. 
Le Commissaire-priseur, G. Bigiavi. 

Pour la poursuivante, 
E. et C. Harari, 

Avocats à la Cour. 
370-DC-34 (2 NCF 10/15). 
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Date: Jeudi 17 Novembre 1938, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, à la rue Ibrahim Pa-
cha, No. 86. 

A la requête de Haron Ammar. 
Contre le Dr Hussein Ezzat. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai

sie-exécution du 3 Septembre 1938, de 
l'huissier Cicurel. 

Objet de la vente: 
Canapés, tapis persans, armoires, ta

bles, fauteuils, bureaux, etc. 
Le Caire, le 9 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
344-C-163. David Sonsino, avocat. 

Date: Lundi 14 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, Bab El Charia (Haret 
Ab il N our 7) . 

A la requête de E. Alimonakis. 
Contre A. Epitropakis. 
En vertu d'un procès-verbal de sai

sie-exécution elu 2 Novembre 1938, 
huissier Lafloufa. 

Objet de la vente: réservoir d'huile, 
pièces d 'un moulin à café, etc. 

Pour le poursuivant, 
360-C-176. N. Bichara, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, à 10 
h. a .m. 

Lieu: à Ezbe t Mourad, dépendant de 
Fazara, Markaz Deyrout (Assiout). 

A la requête des Usines Hongroises de 
Caoutchouc, société anonyme. 

Contre Abdel Rahman Mourad Kara
chi. 

En vertu d'un jugem ent sommaire 
mixte et d'un procès-verbal de saisie du 
30 Juin 1938. 

Ob1et de la vente: la récolte de coton 
Achmouni de 3 feddan s. 

Pour les poursuivantes, 
363-C-179 S. et V. Yarhi, avocats. 

Drrte: Samedi 12 Novembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 57 rue El Zaher. 
A la requête de Orosdi-Back. 
Contre Marie Hanna et Youssef Fa

nous. 
En vertu d 'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire le 15 Septembre 
1937 sub R.G. No. 8415/62e A.J. 

Objell de la vente : 1 garniture de sa
lon composée de 1 canapé, 2 fauteuils, 
6 chaises, 2 tables pour fumeurs, 1 tapis 
persan, 1 lustre. 

Pour la poursuivante, 
250-C-128 A. Heimann, avocat. 

Date: J eudi i7 Novembre 1938, dès 9 
h eures du matin. 

Lieu: au Caire, rue N oz ha, No. 69. 
A la requête d'Isidore Baroukh. 
Contre Mohamed Tewfik Wahby. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 4 Juin 
1938. 

Objet de la vente: une garniture de 
salon, 1 tapis, une garniture de salle à 
manger, etc. 

Le Caire, le 9 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

341-C-160 L. '!'aranto, avocat. 
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Tribunal de Mansourah. 
Dale: Lundi 14 Novembre 1938, dès 11 

h. a.m. 
Lieu: à El Baramoun, district de Man

sourah. 
A la requêlc de Constantin Fanoura-

kis, de l\1ansourah. 
Contre: 
1.) Aly Ibrahim El Chahaoui, 
2.) Amina Ibrahim Darwiche, de El 

Baramoun. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière elu 2 Novembre 1937. 
Objet de la vente: 
1.) Divers meubles tels que: salle à 

manger, tables, chaises, armoires, cana
pés, tapis, rideaux, jardinière, cabinet 
de toilette, salon en bois doré, services 
à thé et à café, etc. 

2.) 25 kantars environ de coton Sa
kella.ridis (Farza). 

Mansourah, le 9 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

373-DM-37 Sélim Cassis, avocat. 

Date: Sumedi 19 Novembre 193~, à 9 
h. 30 a.m. 

Lieu: à Kafr El Gueneidi, district de 
Hehia. 

A la requête de Georges Giannone, sé
questre et liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef \Vahba, à Mansourah. 

Contre Mohamed Rabeh, de Kafr El 
Guineidi. 

En vertu d'un proeès-verbal de saisie 
de l'huissier Z. Tsaloukhos, en date du 
7 Septembre 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 7 1/2 
feddans de coton Guizeh, d'un rende
ment de 3 kantars par feddan. 

Mansourah, le 9 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

367-M-10 Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Jeudi 17 Novembre 1938, à 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Abou Metanna, district de Mit
Ghamr. 

A la requête de Georges Giannone, sé
questre et liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef Wahba, à. Mansourah. 

Contre Abdel Azim Sid Ahmed El 
Meggabar, de Dakadous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Antoine Ackad, en date du 
19 Septembre 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 10 fed
dans de coton Zagora, d'un rendement 
de 1 1/2 kantars par feddan. 

Mansourah, le 9 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

366-M-9 Jacques D. Sabethai, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Jeudi 17 Novembre 1938, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Fouad 1er, 

immeuble l'vlouchli. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte de Mansou
rah, èsq. 

Contre le Sieur Nicolas Bakirtzis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

en date du 4 Août 1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: portemanteau, vi
trine, table, buffet, fauteuils, canapés, 
paravent, lit en bronze, armoire, coif
feuse, etc. 

Mansourah, le 9 Novembre 1938. 
Pour le Greffier en Chef, 

Le Commis-Greffier, 
374-DMP-38 (s.) Saba Massacl. 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 7 Novembre 1938, 
a été déclaré en faillite le Sieur Vita 
Alphandary, commerçant, égyptien, do
micilié à Alexandrie, Souk El Khei t, 
magasins Nos. 108 e t 117. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 22 Août 1938. 

Juge-Commissaire: M. Osman Sabri 
Bey. 

Syndic provisoire: M. R. Auritano. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 22 
Novembre 1938, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 8 Novembre 1938. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s.) R. Auritano. 
381-A-137 

Tribunal du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 5 Novembre 1938, 
a été déclaré en faillite le Sieur Kamel 
Nasrat, entrepreneur, sujet égyptien, de
meurant au Caire, rue Serag El Dine 
(Faggalah), No. 1. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 22 Octobre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Mavro. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice le 1er 
Décembre 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 5 Novembre 1938. 
Le Greffier, 

3;51-C-170 Youssef Abdel Malek. 

Par jugement du 5 Novembre 1938, 
a été déclaré en faillite le Sieur Hosni 
Ibrahim El Sabee, épicier, sujet égyp
tien, demeurant à Assiout. 

Date fixée poUJr la cessation des paie-
ments: le 15 Septembre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Sa:roit. 
Syndic provisoire: M. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 1er 
Décembre 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 5 Novembre 1938. 
Le Greffier, 

352-C-171 Youssef Abdel Malek. 

Par jugement du 5 Novembre 1938, 
a été déclarée en faillite la Raison Socia
le mixte M. E. Didio & Co., ayant siège 
au Caire, 3 rue Gohari, ensuite rue Ab
del Hak El Sombati, No. 4, et actuelle-

9/10 Novembre 1938. 

ment à la rue El Boustan, No. 6, ainsi 
que le Sieur :Maurice Diclio, membre 
responsable de la di te Raison Sociale. 

Date fixée pour la cessation des paie-
m ents: le 12 Janvier 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. J éronymiclès. 
Réunion pour l.a nomination du Syn· 

die dé finitif: au Palais de Justice, le 1er 
Décembre 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 5 Novembre 1938. 
Le Greffier, 

353-C-172 Youssef Abdel l\lalek. 

CONVOCA TWN DE CREAJ\fCŒRS. 

Faillite du Sieur Azouz :viilad, com
merçant, suj e t égyptien, demeurant au 
Caire, à la rue Mou ski, No. 37. 

Réunion des créanciers pout' délibé
rer swt· la formation d'un concordat: au 
Palais de Jus tice, le 10 Novembre 1!):38. 
à 9 heures du matin. · 

Le Caire, le 5 Novembre 1938. 
311-C-157 Le Greffier, C. Illincig. 

DEMANDE DE REPORT DE LA DATE 
DE CESSAUON DES PAIEMENTS. 

Faillite Mohamed Mohamed Arrancla. 

Avis est donné à tou s les intéressé~ 
que dans la faillite Mohamed Mohamed 
Arranda, sujet local, demeurant à Ben· 
ha, rue Ibn Abou Taleb, No. 40, le Tri· 
bunal est nanti d'une demande tendant 
à faire reporter la date de la cessation 
des paiements au 2 Août 1937 fixé e pro
visoirement par jugement déclaratif de 
faillite au 28 Janvier 1938. 

L 'audience est à cet eJfet fixée au 19 
Novembre 1938. 

Le Caire, le 5 Novembre 1938. 
355-C-1 7 4 Le Greffier, C. Illin cig. 

CICOBDATS PREVENTifS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILA..r'\1. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par la Raison Sociale Menasce 
Amzalek & Cie, administrée britanni
que, ayant siège au Caire, rue Maghra
by, No. 9, à la date du 3 Novembre 1938. 

RéUll11ion des créanciers pour la nomi
nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 1er Décembre 
1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 5 Novembre 1938. 
Pour le Greffier, 

354-C-173 Youssef Ab del Malek. 

1

•• La ··..;;;;d:,:;;:;J_ -.;: :;.= 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une &1· 
aurance contre la <"Ontrefaçon. 
~ . . .......... 
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SOCIÉTÉS 
1 ri~unal d'Alexandrie. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé du 1er No
vembre 1938, visé pour date certaine au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
.Mixte d 'Alexandrie le 5 Novembre 1938 
sub No. 6824, enregistré le 5 Novembre 
1038 au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d 'Alexandrie sub No. 98, vol. 
56, fol. 78, il résulte que la Société en 
commandite simp<le J acl< Albert Sasson, 
Pinlo & Co., qui s 'était constituée sui
vant contrat sou· seing privé visé pour 
dale certaine au même Bureau le 2 Août 
10:38 sub No. 5257 et enregistré le 8 Août 
1038 au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie sub l'li o. 40, vol. 
56, fol. 31, a été dissoute à partir du 1er 
Novembre 1938. 

Le Sieur :Maurice J. Pinto es t nommé 
seul liquidateur de la Société, avec les 
pouvoirs les pl us étend us à cet e.ffet. 

Alexandrie, le 7 Novembre 1938. 
Pour la Raison Sociale 

Jack Albert Sasson, Pinto & Co., 
en liquidation, 

338-A-125 Robert Cohen, avocat. 

1 ri~unal du Caire. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé elu 8 Juil
let 1938, date cer taine 15 Octobre 1938, 
Xo. 46'17, il résulte que F. DelCore, ar
murier, italien, demeurant au Caire, 
rue Madabegi'1, No. 41, a formé avec un 
commanditaire une Société en com
mandite simple. 

Objet: commerce des armes et arti-
cles de sport. 

Raison sociale: DelCore & Co. 
Siège: Le Caire, rue Madabegh, No. 41. 
Gestion et signature: F. De!Core seul. 
IJ<urée: 3 ans, renouvelable par tacite 

reconduction. 
Capital: Livres Egyptiennes 150. 

Edmond Michel Toma, 
361-C-177. Avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Boehme I~'eltchemie-Gesell

S0haft mit beschraenkter I-Iaftung, so
Ciété à responsabilité limitée, adminis
trée allemande, ayant siège à Chemnitz 
!vioritzstrasse 25/33 (Allemagne). ' 

Date et Nos. du dépôt: le 3 Novembre 
Hl38, Nos. H, 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 21. 

Nature de l'enregistrement: 8 Marques 
de Fabrique, Classes 26 et 56. 

JoumM des Tribun au x Mixtes. 

D€scription: 
L) Dénomination « Avirol ». La dite 

marque de fabrique a été enregistrée en 
Allemagne le 5 Septembre 1907 sub No. 
100621 / B 15042 et l'enregistrement a été 
renouvelé pour la dernière fois le 
21 /6/1930. 

2.) Dénomination «RADIUM». La di
te marque de fabrique a été enregistrée 
en Allemagne le 6 Mai 1910 sub No. 
129381 / B 19592; l'enregistrement a été 
renouvelé pour la dernière fois le 
6/12/1929. 

3.) Dénomination « Lanaclarin ». La 
dite m arque de fabrique a été enregis
trée le 29 Mars 1913 sub No. 172995/C 
13357; l'enregistrement a été renouvelé 
pour la dernière fois le 21 Juin 1930. 

4.) Dénomination « Ondal ». La dite 
marque de fabrique a été enregistrée 
en Allemagne le 30/12/1930 sub No. 
427393/B 6!.1432. 

5.) Dénomination « Acorit ». La dite 
marque de fabriqué a été enregistrée en 
Allemagne le ~17 / 1930 sub No. 420842/B 
62953. 

6.) Dénomination « Hystabol ». La dite 
marque de fabrique a été enregistrée 
en Allemagne le 20/1/1932 sub No. 
4M576/B 66810. 

7.) Dénomination « Florinat ». La dite 
marque de fabrique a él6 enregistrée en 
Allemagne le 17 Octobre 1934 sub No. 
469892/B 71219. 

8.) Dénomination « Modinal ». La elite 
marque de fabrique a été enregistrée en 
Allemagne le 22 Juillet 1932 sub No. 
H'ï333/B672J5. 

r:. ··s1infl linn; 
Pour servir à identifier les produits 

suivants, fabriqué s ou importés par la 
dite déposa nte: «produits chimiques 
pour usages industriels, scientifiques et 
ceux du ménage». 

Hector Liebhaber, avocat à la Cour. 
296-A-114. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Com. 

24.10.38: Min. Pub. c. Joseph Lichaa. 
25.10.38: R.S. J. & A. Levi-Garboua c. 

Moh. Bahak El Dine Khatib. 
25.10 .. 38: R.S. J. & A. Levi-Garboua c. 

Abclel Aziz El Khatib. 
25.10.38: R.S. J. & A. Levi-Garboua c. 

Dame Nefissa Moh. Emara. 
25.10.38: R.S. J. & A. Levi-Garboua c. 

Ahmed El Khatib. 
25.10.38: R.S. J. & A. Levi-Garboua c. 

Fathallah Ibrahim Khatib. 
25.10.38: Alfred Bircher c. Hussein 

Moh. Hussein Gaafar. 
25.10.38: Alfred Bircher c. Dame Kha

diga Awad. 
25.10.38: Fiat Oriente c. Sayed Des

souki. 
25.10.38: Dame Inès Boghdadly c. Da

rne Galila Moustapha Kamel. 
25.10.38: Universal Motor Co of Egypt 

c. Ahmed Abclel Meguid Mohamecl. 
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25.10.38: Universal Motor Co of Egypt 
c. Abdou Omar. 

25.10.38: Léon I-Ianoka c. Meguer
ditch Djizmerdjian. 

25.10.38 : R.S. H. & Moh. El Sissi c. 
Amédée I-Iazzan. 

25.10.38: R.S. H. & Moh. El Sissi c. 
Dame Labiba Abdel Kérim I-Iachem. 

25.10.38: R.S. H. & Moh. El Sissi c. 
c. Sam Cou teil. 

25.10.38: R.S. I-I. & Moh. El Sissi c. 
c. Abdel Hadi Abdel I-Ialim. 

25.10.38: R.S. H. & Moh. El Sissi c . 
Moh. Abdel I-Ialim I-Ie1my. 

25.10.38: Clément Pardo c. Dame Far
dos I-Ianem Helmy. 

25.10.38: Etabliss. Orosdi-Bacl< c. La
tif Jacob. 

25.10.38: Land Bank of Egypt c. Moh. 
Abdel Halim. 

25.10.38: Banque Misr c. Moh. Ibra-
him El Eskandarani. 

25.10.38: Min. Pub. c. Bruno Andrea. 
25.10.38: Min. Pub. c. Oscar Tempes t. 
25.10.38: Min. Pub. c. Mikhali Costi. 
25.10.38 : Min. Pub. c. Dimitri Cotso-

rosis. 
25.10.38: Distrib . c Dame Foulig Ni

golian. 
25.10.38: Distrib. c. Kamel Ghobrial 

El Batanouni. 
26.10.38: Min. des Communie. c. Leo 

Zettl. 
26.10.38: Land Bank of Egvut c. Da

me Fayka épouse Rizl< Morcos. 
26.10.38 : Distrib. c. Dr Chafik Moh. 

Mohamecl. 
26.10.38: Min. Pub. c. Minas Pieri. 
26.10.38: Min. Pub. c. Mauri ce Krei-

mer. 
26.10.38: Min. Pub. c. Forte Albert. 
26.10.38: Min. Pnb. c. Marc Piha. 
26.10.38: Min. Pub. c. Kannoukas 

Georges. 
26.10.38: Min. Pub. c. Ugo Diodovich. 
26.10.38: Min. Pub. c. Samuel Mes

seca. 
26.10.38: Min. Pub. c. Dame Hélène 

Messe ca. 
26.10.38: Min. Pub. c. Dame Fortunée 

Messeca. 
27.10.38 : Eustache Ch. Tsoumis c. 

Choucri Tchelico. 
27.10.38: J ean Harscoet c. Armando 

Betty. 
27.10.38: J ean Attard c. Sabri Zakha

r i. 
27.10.38: Distrib. c. Hoirs Saleh Ab

del Rahman Hassan Salama. 
27.10.38: Dis trib. c. Naguib Hanna 

Abdel Messih. 
27.10.38: Dis trib. c. Dame Fattouma 

El Sayed Hassan. 
27.10.38: Min. Pub. c. Pandelis Atha

nase Kiskas. 
27.10.38: Min. Pub. c. Polycarpos Ni-

colaou. 
27.10.38: Min. Pub. c. Dimitri Costi. 
27.10.38: Min. Pub. c. Armanto Betti. 
27.10.38: Min. Pub. c. Stylianos Piros. 
27.10.38: Min. Pub. c. Ban Takbera 

ou Takira ou Takida. 
27.10.38: Min. Pub. c. Vassili Philac

topoulos. 
29.10.38: Fiat Oriente c. Moh. Abclel 

Hamict Fahmy. 
29.10.38: Mrs Jacob et Revben Meyer 

c. R.S. Setton's Sons & Cie. 
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29.10.38: Banque Misr c. Mokhtar 
Mohamed. 

29.10.38: Distrib. c. Tawfik Awad El 
Chazli ou Chadli. 

29.10.38: Distrib. c. Dame Moufida 
Moustapha Awad. 

29.10.38: Distrib. c. Salem, Hoirs de 
feu Gomaa Masseoudi Hamza. 

29.10.38: Distrih. c. Dame Sett Bent 
Aly El Rahmanai. 

29.10.38: Distrib. c. Abclel Malak ou 
Abdel Malek Moussa. 

29.10.38: Distrib. c. Dame Nefissa 
Ben t Ahmed El Fan ti. 

29.10.38: Distrib. c. Mohamecl Mah
moud. 

29.10.38: Distrib. c. Dame Faiza Faw
zi épouse de Mohamecl Kamel. 

29.10.38: Distrib. c. Abdel Rahman 
Fawzi. 

29.10.38: Distrib. c. Ishak Bichai elit 
Ishak Bichai-Ebeid. 

29.10.38: Héritiers feu Sid Ahmed El 
Zankalouni c. Isidore Xénakis. 

29.10.38: Arnaldo Licurgo c. Dame 
Wagida Mohamecl Siam. 

29.10.38: Ghazi Chaaban El Issaoui c. 
Mohamed Bey Sabet. 

20.10.38: .Jean Bettckis c. Dame As
ma Mohamed Aly. 

20.10.38: Min. Pub. c. Dimitri Poly
eropp. 

29.10.38: Min. Pub. c. Scalia Camillo 
ct .John Michel. 

29.10.38: Min. Pub. c. Hercule Para
chimonas (2 actes) . 

29.10.38: Min. Pub. c. Alberto Léo
pold Heirbash. 

29.10.38: Min. Pub. c. Gerassimo Foti
nopoulos. 

29.10.38: Min. Pub. c. Orlando Furen
tino. 

29.10.38: Min. Pub. c. Sivitri Tska
kivs. 

29.10.38: Min. Pub. c. Emmanuel Fo
lcna. 

29.10.38: Min. Pub. c. Vassiliki Nico
las Tzarina. 

29.10.38 Min. Pub. c. Gerassimo Foti
nonnnlnc;. 

29.10.38: Min. Pub. e. Dimitri Abdel 
Malek Akladios el-Maasaraoui. 

29.10.38: Min. Pub. c. Gitilo Radaniso. 
29.10.38: Min. Pub. c. Marcel Dcre

gnau court. 
29.10.38: Min. Pub. c. Nicolas Mathias. 
29.10.38: Min. Pub. c. Constantin Ca

rapalis. 
29.10.38: ?vlin. Pub. c. Alfred Grull. 
29.10.38: Min. Pub. c. Despina Heme

lakis. 
29.10.38: Min. Pub. c. Tcpeclino Gio

vanni. 
29.10.38: 1\IIin. Pub. c. Marcel Zavan. 
29.10.38: Min. Pub. c. Dame Lina ou 

Carolina Bonnaire. 
29.10.38: Min. Pub. c. Jimy De Bono. 
29.10.38: Min. Pub. c. Wassmer Al

bert. 
29.10.38: :Min. Pub. c. Horace E. 

Blight. 
29.10.38: Min. Pub. c. Georges Naoum. 
29.10.38: Hoirs de feu Matteo Casoria 

c. Sa Grandeur Monseigneur Kamel
Ghali. 

30.10.38: Min. Pub. c. Emmanuel Tsa
loumas. 

31.10.38: Min. Pub. c. Paolo Gazan. 
31.10.38: Ahmed Mahmoud El Laban 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

& Cts c. Youssef l\'lohamecl El Deirouti. 
31.10.38: I. L. Marousky c. Arsini & 

Avram. 
31.10.38: Crédit Foncier Egyptien c. 

Ibrahim Abdel Hamid Sallam Madkour. 
Le Caire, le 7 Novembre 1938. 

347-C-166. Le Secrétaire, A. Bayouk. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
corû. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

31.10.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Succession de feu Dimitri Georges 
Crassouli. 

31.10.38: R.S. Emm. G. Papaclakis & 
Co c. Angelo Calmoutis. 

3.11.38: Greffe des Distributions de 
Mansourah c. 1.) Mahmoud Mohamed 
El-Chcrbini, 2.) Sayeda Aziza IIanem 
fille de Aly Bey El-Cherbini. 

3.11.38: Dame Isabell e Habib Zoghby 
c. Emmanuel Berbarakis. 

3.11.38: Dame Malaka Ismaïl El-Aclle 
Bebars et autres c. 1.) Polichronis Sou
ris, 2.) M. Zorzopoulo. 

3.11.38: José da Silva Torrès c. R.S. 
Di aman takis, Ch el mis & Co. 

5.11.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Mohamecl Hefni ou Mohamecl Fahmy 
Hefni Saïd Saïd Salama. 

Mansourah, le 7 Novembre 1938. 
Le Secrétaire, 

371 -D~vf-35. Michel Boulari. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Alexandria Pressing Company S.A.E. 

Avis de Convocation. 

En conformité des articles 22, 25 et 
suivants des Statuts, Messieurs les Ac
tionnaires sont convoqués en Assem
blée Générale Ordinaire aux bureaux 
de M. Aly Bey Emine Yehia, à Alexan
drie, rue Nébi Daniel, No. 1, le Marcli 
29 Novembre 1938, à 4 h. 30 de relevée 
pour délibérer sur l'ordre elu jour sui~ 
vant: 

1. - Examen elu bilan de l'exercice 
1937-1938; lecture du rapport du Con
seil d'Administration et de celui cles 
Censeurs; examen et approbation cles 
comptes. 

2. - Décharge à donner au Conseil 
de sa gestion pour l'exercice écoulé. 

3. - Election d'Administrateurs. 
4. - Election cles Censeurs pour l'e

xercice 1938-Hl39 et fixation de leurs 
émolumen ts. 

Tout actionnaire possédant au moins 
cinq actions pourra prendre part à cet
te assemblée en déposant ses actions 
au siège social ou dans une des Ban
ques d'Alexandrie ou du Caire, cinq 
jours au moins avant la date cie l'As
semblée, contre récépissé et une carte 
d'admission nominative. 

Alexandrie, le 8 Novembre 1938. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
Aly Emine Yehia. 

357-A-128. (2 NCF 10/ 19). 

9/10 Novembre 1938. 

SPECTACLES 

.A.LEXA.NDRIE 

C. , MAJESTIC du 8 au 14 Nov . mema Prop. THOMAS SHAFTO 

ST ART CHEERING 
avec 

JIMMY DURANTE et JOAN PERRY 

Cinéma RIALTO du 9 au 15 Novembre 

EVERYBODY SING 
avec 

ALLAN JONES et .JUDY GARLAND 

Cinéma RIO du 10 au 16 Novembre 

BLANCHE NEIGE 
ET LES SEPT NAINS 

Cinéma RITZ du 7 au 13 Novembre 

LA MAISON DU MALT AIS 
avec 

Viviane Romance, Louis Jouvet et Pierre Renoir 

Cinéma LIDO du 10 au 16 Novembre 

SUBMARINE D-1 
avec PAT 0 'BR IEN 

VARSITY SHOW 
avec DICK POWELL 

Cinéma IRIS du 9 au 15 Novembre 

Les N uitsBlanches de St. Petersbourg 
avec 

GABY MORLAY, PIERRE RENOIR et JEAN YONNEL 

Cinéma ROY du 8 au 14 Novembre 

SILHOUETTES 
avec LUL Y VON HOHENBERG 

THE LEATHERNECKS HAVE LANDED 
avec LEW A YRES 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) Tél. 25225 

du 10 au 16 Novembre 1938 
THE KING AND THE CHORUS GIRL 
avec FERNAND GRA VEY et JOAN BLONDELL 

THE BRIDE DIVORCEE 
avec CAROLE LOMBARD 

LE CAIRE 

Cinéma RÉGAL 
du 7 au 13 Novembre 
Prop. THOMAS SHAFTO 

LE QUAI DES BRUMES 
avec 

MICHÈLE MORGAN et JEAN GABIN 
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